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Choix retenus pour ®tablir le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durable  - PADD 

Préambule  

Dans le cadre de la révision, lõobjectif a ®t® dõ®laborer un PADD consolidé vis -à -vis du SCoT 

précédent  cõest-à -dire de pallier les difficultés rencontrées et sõappuyer sur ses acquis 

partagés . 

Le projet ne doit pas être une simple retranscription des objectifs réglementaires. Le projet 

doit être un ensemble de  choix et de parti pris politiques . Lõenjeu est de se saisir des 

obligations r®glementaires pour voir comment elles peuvent sõinscrire sur les spécificités du 

territoire et en tirer profit . Le PADD a donc été  élaboré au regard des enjeux propres au 

territoire établis dans le diagnostic.  

Les différentes étapes de concertation  de ce PADD  illustrent lõambition de faire que 

chaque acteur soit partie prenante du projet. Un projet co -construit et clair tend à évacue r 

des dispositions qui puissent être interprétées comme des éléments subis et non choisis.  

Du diagnostic au projet  

Le territoire doit se préparer à accueillir environ 60 0000 habitants supplémentaires à horizon 

2040 (période 2019 -2040) mais doit pouvoir li miter les inégalités sociales et permettre le 

« vivre ensemble  ». Le territoire doit «  faire société  » quelle que soit sa croissance 

démographique.  

Le développement  à 2040 doit être envisagé en répondant , dans un premier temps , aux 

besoins présents  sur le territoire.  

Il existe un b esoin de diversification et de structuration ®conomique face au risque dõune 

« mono économie  è et au besoin de cr®ation dõemplois. 

Le tourisme est un moteur économique du territoire qui nécessite une « montée en gamme  » 

pour perdu rer.  

Le maillage de mobilités est développé mais doit être d ésengorgé, notamment  la 

dépendance à lõusage de  la voiture  individuelle  pour faciliter les déplacements  et limiter 

les effets de la précarité énergétique des habitants.  

Le projet doit sõorganiser au sein dõun espace pluriel entre littoral, plaine, piémont  et canal  

en matière de : paysages, rythme de vie, mobilités, saisonnalités, ressources foncières, 

risques, probl®matiques agricoles, biodiversit®é 

Sõint®grer dans le nouveau syst¯me r®gional et c omposant de lõarc m®diterran®en. 

Accompagner  le développement en répondant à la limitation de s ressource s (eau et 

espaces ). 

Un projet qui répond aux besoins des habitants  

Le projet dõam®nagement doit avant tout r®pondre aux besoins des habitants. Lõoutil SCoT 

doit apporter des réponses pour : 

ԏ Proposer un cadre de vie qui soit «  qualitatif  » pour les habitants (éviter les nuisances, 

des paysages soign®s, des milieux urbains dynamiquesé). 

ԏ Offrir des  espaces de loisirs et de récréation diversifiés qui servent les habitants et le 

tourisme (en milieu urbain, espaces naturels, un patrimoine pr®serv®é). 

ԏ R®pondre aux besoins vitaux : fournir de lõeau de qualit® et en quantit® suffisante pour 

tous, et pour toutes les activités . 
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ԏ Proposer un logement adapté : permettre aux habitants de réaliser leur parcours 

résidentiel et avoir une offre en adéquation avec leur capacité financière . 

ԏ Favoriser les conditions du d®veloppement de lõemploi. 

ԏ Protéger la population et les activités des risques. 

ԏ Répondre aux  besoins de service s et de commerces . 

ԏ Permettre de s déplac ements plus agréable s et plus rapide s. 

ԏ Anticiper le risque de précarité énergétique en offrant des services alternatifs à la 

voiture . 

Quatre  c hoix fondateurs pour le territoire à 2040  

Les choix fondateur s illustrent une vision du territoire souhaité pour 2040 . Leur déclinaison à 

travers des objectifs doit pr®senter le moyen dõy parvenir. Ainsi, le projet int¯gre une 

dimension prospective et proa ctive.   
 

 

 

Clés de lecture  

 

ԏ Ne pas perdre de vue la globalité du projet, il est construit dans une logique de 

cohérence et de transversalité. Les objectifs retenus doivent se compléter , ils ne doivent 

pas être contradictoires . 

ԏ Le projet concerne  lõensemble du territoire du SCoT. Il dépasse les logiques et les limites 

communales ou intercommunales. Chaque commune est parti e-prenante du projet et 

a un rôle à jouer. La déclinaison spatiale et réglementaire du projet dans le cadre du 

DOO pourra néanmo ins cibler des objectifs pour une/des communes ou EPCI 

spécifiques.  

ԏ Les implications possibles du PADD dans le DOO présentées ici traduisent le projet 

politique. Débattre à partir des implications permet de conforter ou non le projet . 
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PADD - Choix Fondat eur A  - Un territoire vecteur dõimages attractives 

PADD - Orientation A.1 : Mettre en valeur lõidentit® des espaces du 

territoire et faire valoir leur complémentarité  

Sur le territoire, trois  espaces aux paysages, usages et rythme s différents peuvent être  

identifiés  : lõespace de pi®mont, lõespace de plaine et lõespace littoral. A ceux-ci, se 

superposent  lõespace du canal  du midi et ses abords . Lõobjectif est de valoriser les 

spécificités de chacun de ces  espaces par la mise en valeur  du paysage, de 

lõenvironnement, de lõoffre touristique. Il sõagit de véhiculer des images typiques, singulières 

et qualitatives.  

Lõenjeu est dõoffrir un socle de d®veloppement et de diversification touristique visible depuis 

lõext®rieur du territoire. En effet, le tourisme baln®aire nõa pas vocation à être  lõunique 

moteur de lõ®conomie touristique. 

Cette valorisation des sp®cificit®s permet ®galement dõorienter la construction dõun cadre 

de vie de « qualité  » pour les résiden ts du territoire  et empreint dõune identit®. 

La diversité du paysage et des activités à valoriser  permet de jouer sur des effets dõusages 

compl®mentaires dans lõoffre (tourisme baln®aire/tourisme vert ð espace de vie du 

quotidien/espace de loisirsé). 

Pour chaque espace, un projet peut être décliné à partir de ses spécificités.  

PADD - Objectif A.1.1 Espace de piémont  : maintenir la qualit® de lõenvironnement pour un 

cadre de vie attractif et le d®veloppement dõun tourisme vert 

Il sõagit pour cet espace de veiller ¨ la pr®servation dõun cadre de vie, dõune certaine forme 

de « ruralité  ». La qualit® de lõenvironnement et la typicité du  patrimoine sont à préserver et 

¨ mettre en valeur. Lõimage dõun territoire o½ ç il fait bon vivre  » doit être garantie. Il con vient 

aussi de dynamiser le territoire, notamment par lõattractivit® touristique. Plusieurs ®l®ments 

typiques du territoire suscitent alors une action particulière  : 

ԏ Des réservoirs de biodiversité à préserver et à valoriser (pour leur fonction paysagèr e, 

de loisirs, et patrimoniale).  

ԏ Préserver les vues sur un grand paysage typique (respect de la topographie, grands 

espaces vertsé) 

ԏ Un bâti « vernaculaire  » et un patrimoine  à maintenir, voire à restaurer  - sõappuyer sur le 

classement Pays dõArt et dõHistoire existant.  

ԏ Développer et faire connaitre les circuits sportifs et les espaces de loisirs (aussi bien pour 

les besoins des habitants que pour les flux touristiques) . 

ԏ Lien avec lõaction du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc à  créer (faire de 

lõensemble de cet espace, une porte dõentr®e du Parc ). 

PADD - Objectif A.1.2 Espace de plaine  : concilier la mise en valeur des espaces viticoles 

avec le développement urbain  

Lõespace de plaine, o½ les contraintes naturelles  ¨ lõurbanisation sont moins fortes que dans 

le piémont ou sur le littoral, est un espace qui a accueilli le développement urbain. Lõeffet 

polarisant de la ville de Béziers a contribué au développement des communes de la 

première et seconde couronne autour. En contrepartie, les espaces dédiés à la v iticulture 

se sont r®tract®s. Ces ph®nom¯nes tendent ¨ se poursuivre, il sõagit donc de mieux les 

intégrer . Revaloriser le patrimoine, notamment viticole, pour en faire un socle «  touristique  », 

permet de garantir de manière plus durable la préservation de  ces espaces. Un travail 
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dõint®gration et dõinterface du d®veloppement urbain avec les espaces viticoles doit °tre 

mené. Le projet peut sõarticuler autour des sp®cificit®s de cet espace : 

ԏ Préserver et consolider les é léments pon ctuels de continuité écologi que, ils participent 

notamment à structurer le paysage.  

ԏ D®velopper le tourisme ïnologique (circuits transversaux, ®quipements, mise en 

r®seaué). 

ԏ Consolider le tourisme urbain , en particulier dans la ville centre et les polarités majeures  

(Béziers, Pézenas et Agde ). 

ԏ Valorisation des c ours dõeau et canal  du midi avec ses abords.  

ԏ Revalorisation des espaces urbains existants . 

ԏ Valorisation des paysages et du patrimoine (dont constructions historiques, bâtis 

agricoleé). 

ԏ Intégration du développement urbain dans le  paysage (franges urbaines , interfaces 

avec lõespace agricole). 

PADD - Objectif A.1. 3 Espace littoral  : créer un espace de liens transversaux et diversifier 

lõoffre touristique 

Le littoral , aménagé pour accueillir le tourisme balnéaire,  est marqué par un dynamisme 

touristique saisonnier. Pour répondre aux mutations et aux besoins nouveaux en matière de 

tourisme dõici ¨ 2040, il sõagit dõimpulser une nouvelle dynamique ¨ cet espace tout en 

préservant son identité «  balnéaire  ». Le littora l a dõautres atouts qui peuvent être valorisés 

pour am®nager un espace de vie de qualit® tout au long de lõann®e et diversifier lõoffre 

touristique  : 

ԏ Connecter les réservoirs segmentés de biodiversité, notamment les zones humides 

littorales.  

ԏ Limiter le phé nomène de «  cabanisation  ». 

ԏ Sõadapter face aux  risques qui sõaccentuent. 

ԏ Faire monter en qualité  lõoffre touristique face à la demande , notamment des 

équipements.  

ԏ Développer des projets pour répondre aux particularités des stations balnéaires 

(requalificat ioné). 

ԏ Sõinscrire dans lõoffre du bassin m®diterran®en. 

ԏ Renforcer u n espace de liaison s transversale s (cabotage, liaisons des espaces vertsé). 

PADD - Objectif A.1.4 Espace Canal  : Tirer parti dõun patrimoine commun, g®n®rateur de 

lien identitaire, de mobilités et de flux touristique  

Le canal est un patrimoine commun et «  emblématique  » du territoir e reconnu au -delà du 

SCoT. Ce dernier  g®n¯re des flux touristiques. Il est un marqueur de lõidentit® locale et 

permet dõ°tre le socle de projets communs. Pour en tirer parti , il convi ent de porter un projet 

solide sur cet espace  : 

ԏ Préserver lõenvironnement du canal (paysageé). 

ԏ Développer les moyens de mobilités douces sur et autour du canal . 

ԏ Mettre en valeur le patrimoine «  emblématique  » et « culturel  » des communes situées 

sur le canal  (en développant les liens entre le canal et les centres villes).  

ԏ Travailler le lien touristique avec les espaces voisins  du SCoT. 
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PADD - Orientation A. 2 : Faire des éléments urbains et naturels des 

marqueurs  de s espaces vitrines  

Les éléments urbains, au même titre que les éléments dits «  naturels  », jouent un rôle dans 

lõimage que v®hicule le territoire. Lõattractivit® passe par la qualit® et la mise en valeur des 

éléments urbains et du  patrimoine mais aussi de s composantes naturelles.  

Traiter le cadre urbain  dans lequel évoluent les habitants contribue à offrir une certaine 

qualit® de vie, tout en valorisant lõidentit® et le patrimoine pour °tre attractif. Les espaces 

urbains étant des éléments constitutifs des paysages , ils doivent être pensés pour être vus 

depuis lõext®rieur et sõint®grer dans un paysage sp®cifique. La silhouette du tissu urbain, les 

transitions entre les espaces naturels et agricolesé ont donc intérêt à participer de la 

qualité du paysage. La perception dõam®nagement de ç qualité  » qui valorise les espaces 

urbains existants, futurs ou requalifiés doit être recherchée. Enfin, les composantes 

naturelles , comme les cours dõeau, jouent un r¹le de lien et de transition entre les espaces. 

Ils sont le socle commun dõune biodiversit®, dõun paysage typique ¨ pr®server et dõactivit®s 

de loisirs à promouvoir.  

PADD - Objectif A.2.1 : Générer des ambiances  urbaines «  qualitatives  » 

Travailler sur la « qu alité  è des sc¯nes urbaines signifie travailler sur un projet dõensemble 

coh®rent en mati¯re de paysage urbain ¨ lõ®chelle dõ´lots ou de quartiers (en ville, village). 

Il sõagit dõam®nager les ®l®ments dõarchitecture, de v®g®talisation, dõespace de loisir, de 

patrimoine, de mobilit®sé les uns par rapport aux autres. Cette r®flexion doit °tre mobilis®e 

dans le cadre de requalification, de projet de réinvestissement urbain ou dans le cadre de 

projet dõextension. Plusieurs ®l®ments doivent °tre analys®s1: 

ԏ Espaces de «  respiration  è en ville (espaces verts et cours dõeau ¨ pr®server ou ¨ 

cr®eré). 

ԏ Travail sur lõharmonie architecturale (inscription dans la typicit® et patrimoine). 

ԏ Forme urbaine respectueuse de lõespace dans lequel le tissu se trouve (densit®, 

hauteur, couleuré). 

ԏ Aménagements urbains (places de parkings, clôtures, bordures, mobilier urbainé). 

ԏ Aménagements pour les mobilités (douces, transport en commun, place de la 

voitureé). 

ԏ Travail sur les transitions entre les différents secteurs (cohérence du m aillage des 

mobilités, architectureé). 

ԏ Eloignement, voire limitation d es nuisances  pouvant être liées aux activités industrielles, 

agricoles, de transports, commerceé (olfactives, sonores, lumineusesé). 

ԏ Mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti pour  développer le tourisme urbain  

(®l®ments patrimoniaux dont vernaculairesé). 

 

PADD - Objectif A.2.2 : Travailler sur lõinscription du tissu urbain dans le paysage 

Les entités urbaines sont des éléments constitutifs du grand paysage. Les villes et villages 

donnent à voir une image ext®rieure dõensemble (depuis les routes, les circuits de 

randonnées...) . Sur le territoire du SCoT, ce rtaines formes et silhouettes villageoises marquent 

le paysage et lui donnent une dimension identitaire. Il faut donc les mainten ir tout en 

 

1 Cet objectif concernant plutôt le « paysage  è doit °tre trait® au regard de lõobjectif D.1.3 

davantage axé sur la qualité fonctionnelle des espaces urbains. En effet, les scènes urbaines doivent 

accompagnées des projets de quartiers de vie fonctionnels.  
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nõentravant pas les possibilit®s de d®veloppement. Le travail sur lõint®gration dõespace 

urbain dans le grand paysage doit °tre propre ¨ chaque espace et ne peut sõappliquer de 

manière similaire sur toutes les communes. Cependant, une vigilance doit être apportée 

sur les éléments suivants :  

ԏ Franges urbaines et coupures dõurbanisation. 

ԏ Entrées de villes et commerces périphériques.  

ԏ Transition entre les espaces urbains et les espaces agricoles et naturels.  

ԏ Silhouettes villageoises et morphologie.  

ԏ Intégration à la topographie.  

 

PADD - Objectif A.2.3  : Préserver et valoriser les biens communs que sont les marqueurs 

écologiques  

Les corridors naturels sont des atouts communs du territoire  pour les ressources quõils 

fournissent, les richess es en matière de biodiversité et le cadre de vie auquel ils contribuent. 

Ils constituent des marqueurs de notre patrimoine  : cours dõeau, espaces lagunaires, 

espaces forestiersé Lõobjectif est donc dõapporter un effort commun pour les pr®server tout 

en les  valorisant :  

ԏ Respecter les différents espaces nécessaires à la fonctionnalité des milieux aquatiques  

pour la qualité de la ressource en eau et les paysages  : cours dõeau, zone humides, 

espace de liberté des rivières, corridors biologiques, éléments nature ls des bergesé Il 

peut sõagir de r®aliser des actions de restauration du milieu. 

ԏ Réduire les pollutions  des milieux pour protéger nos atouts et nos ressources : 

conditionner la r®alisation des am®nagements avec des syst¯mes dõ®puration mises 

aux normes, amélioration des pratiques culturales, système s dõ®puration performants et 

mis aux normes, protections de s zones de captages prioritairesé 

ԏ Valoriser les activités  récréatives, pédagogiques et sportives autour de ces marqueurs 

écologiques.  

ԏ Préserver les autres réservoirs et corridors et réservoirs de biodiversité propres à chacun 

des espaces.  
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PADD - Choix Fo ndateur B - Un territoire attentif à ses ressources et ses 

fragilit®s pour °tre moteur dõinnovation 

PADD - Orientation B. 1.  Aménager des conditions favorables à 

lõinnovation et aux sph¯res productives pour une ®conomie dynamis®e 

La logique de spatialisat ion quõapporte le SCoT en mati¯re dõ®conomie doit sõappuyer sur 

une strat®gie ®conomique. Le projet dõam®nagement doit donc l®gitimement apporter 

une vision politique en matière de planification économique à partir des enjeux propres au 

territoire. Il sõagit dõ®viter les politiques ç opportunistes  » et de rester compétitif.  

Touch® par le ch¹mage et la pr®carit® de lõemploi, le territoire a un r®el besoin dõam®nager 

des conditions favorabl es au d®veloppement de lõemploi et de la formation. En effet, 

lõ®conomie pr®sentielle ainsi que lõ®conomie touristique littorale ne peuvent aujourdõhui 

être les seuls moteurs de la dynamique économique.  

Le projet ®conomique du territoire sõoriente sur les piliers suivants : 

ԏ Poursuivre et assumer la diversification  économiqu e enclenchée dans le cadr e du SCoT 

actuel . Il sõagit de structurer et de spatialiser la strat®gie ®conomique.  

ԏ Développer  un modèle productif durable pour g®n®rer de lõemploi. 

PADD - Objectif B.1.1 : Innover dans une économie plurielle pour assurer la comp étitivité du 

territoire  

Le projet d'aménagement et de développement durable propose d'affirmer le caractère 

pluriel de l'écono mie, qui constitue une richesse pour le territoire. Il sõagit dõidentifier les 

thématiques économiques qui pourraient constituer l es domaines dõintervention forts des 

EPCI en mati¯re : dõoffre spatiale adapt®e, dõanimation, dõaccompagnement et de 

formation. Il sõagit ainsi dõam®liorer la lisibilit® de la strat®gie ®conomique et de lõoffre 

associée en travaillant à une échelle élargie  (SCoT, EPCIé). 

 

ԏ Bâtir un proj et de positionnement autour de 6 thématiques  : 

ǒ Le tourisme, le patrimoine et les paysages . 

ǒ Les opportunit®s productives en soutien ¨ lõ®conomie pr®sentielle. 

ǒ Les filières environnementales.  

ǒ L'accompagnement à la mutation de secteurs traditionnels  (agricole, santé -

service, num®rique, mutation du secteur commercialé). 

ǒ Logistique HVA (Haute valeur ajoutée).   

ǒ Les activités économiques Littoral.  

 

ԏ Des effets de complémentarité économique  sur les thématiques doivent être  garantis 

pour que la strat®gie ®conomique puisse fonctionner. Il sõagit de penser lõoffre et 

lõaccueil des entreprises ¨ une ®chelle ®largie, cõest-à -dire à un e échelle SCoT, voire 

EPCI. Certaines activités qui entrent dans le champ des thématiques identi fiées ci -

dessus peuvent trouver une place plus appropriée dans tel ou tel espace, telle ou telle 

polarit® ou tel ou tel EPCI. Le partenariat dans la mise en ïuvre de la strat®gie 

économique SCoT est un levier important.  
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PADD - Objectif B.1.2 : Développer et organiser un modèle  productif   

Lõobjectif est de tendre vers un mod¯le plus productif, cõest-à -dire qui repose moins sur 

lõ®conomie pr®sentielle. Lõambition est de consolider un syst¯me davantage g®n®rateur 

dõemplois. Les activit®s ç productives  » doivent °tre entendues au sens large. Il peut sõagir 

des secteurs traditionnels (agriculture, industriesé) mais ®galement de lõensemble des 

services et production externalisés (réseaux de sous -traitance et cotraitance).  

 

Ainsi, parmi les thématiques identifiée s comme stratégiques ci -dessus, certaines dõentre-

elles vont sõapparenter ¨ des logiques de production et dõinnovation.  

 

Lõenjeu pour le SCoT est dõorganiser une offre, notamment fonci¯re, adapt®e pour 

consolider ce mod¯le productif. Lõensemble de lõoffre ne réside pas dans les zones 

dõactivit®s. Il sõagit, dans une logique de r®seau de production, de proposer des offres 

diversifiées et complémentaires.  

 

ԏ Proposer une o ffre dõaccueil et dõam®nagements diversifié e, adapté e aux différent s 

types dõactivit®s productives pour  : 

ǒ Les activités des PME et industries «  compactes  » avec des sites mixtes (bureaux, 

production, logistiqueé), 

ǒ Lõartisanat (parcelles adapt®es ou offre immobili¯res en villages, ateliersé), 

ǒ Faire ®voluer lõoffre dõaccueil touristique (affaires dans les centres urbains, petits 

hébergements dans la plaine et le piémont) , 

ǒ Faire ®voluer lõoffre pour la grande logistique de distribution , et faire évoluer leur  

fonction pour certaines autres (logistique urbaine , e-commerce, soutien à 

lõindustrie), 

ǒ Diversification  agriculture et préservation des espaces agricoles «  compétitifs  ».  
 

ԏ Proposer des logiques dõimplantation qui répondent aux besoins particuliers des 

activités  : proximité du bassin de compétences, proximité de la ressource à valoriser ou 

axe de transport, sites suffisamment étendus, capacité de développement des 

entreprises, offre dõaccompagnementé Il peut sõagir de  : 

ǒ Grands secteurs propices aux activités industrielles (logique de dynamique entre les 

espaces dõactivit®s, les centres urbains, les sites de petites envergures). 

ǒ Sites dõenvergure plus r®duite pouvant contribuer en partie ¨ la dynamique 

productive  sous la forme de zones artisanales/mixtes. Lõoffre ®tant d®j¨ importante 

sur le territoire, il sõagit de prioriser lõaction pour optimiser lõusage foncier et 

envisager la requalification de ces dernières.  
 

ԏ Pr®voir lõaccueil dõactivit®s du savoir et de lõinnovation  qui soutiennent la production 

dans des secteurs appropriés  : formation, organismes de recherche, lieux de partage 

de comp®tences et de mise en r®seaux, centres de d®cisions, bureaux dõ®tudes, offre 

immobili¯reé 
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PADD - Objectif  B.1.3 : Structurer  et aménager les parcs  dõactivit®s  

Lõenjeu est dõattribuer une fonction diff®renci®e aux parcs dõactivit®s en mati¯re de 

structuration sur le territoire afin dõapporter les am®nagements appropri®s aux besoins et 

au rôle des entreprises. Les parcs peuvent,  en fonction de leur rôle être des parcs 

rayonnants, structurants ou jouer un rôle de proximité.  

ԏ Des parcs dõactivit®s rayonnants  

ԏ Des parcs dõactivit® structurants  

ԏ Des parcs d'activités de proximité  

PADD - Orientation B.2 : Générer un développement urbain mesuré et 

novateur  

Le développement urbain doit accompagner les besoins du territoire (en production de 

logements, de d®veloppement ®conomiqueé). N®anmoins les ressources fonci¯res et en 

eau étant limitée s et variable s sur le territoire, il faut concevoir des modèles de 

développement moins consommateurs en foncier et en eau . Il sõagit de pr®server la 

ressource et dõanticiper des besoins au-del¨ de 2040. Dõautre part, la question du risque, 

tr¯s pr®gnante sur lõespace littoral encourage ¨ innover en mati¯re dõadaptation de la 

construction face au x risques. 

PADD - Objectif B.2.1 ð Diminuer et m a´triser la consommation dõespaces 

La consommation dõespace ne doit pas °tre un ph®nom¯ne subi et dõopportunit® mais 

doit sõorienter comme un élément maîtrisé et choisi. Face aux  limite s des ressources et à la 

volonté de faire des espaces vitrines,  le développement urbain doit être envisagé au 

regard des ressources disponibles à long terme, des atouts à préserver et des réels besoins 

de d®veloppement. Les r®flexions sur la consommation fonci¯re sont initi®es ¨ lõ®chelle 

SCoT et sõappuient sur les besoins et les typicit®s des diff®rents espaces. Plusieurs ®l®ments 

sont à prendre en compte  pour répondre à cette ambition :  

 

ԏ Définir des st ratégies foncières pour répondre aux besoins dans le temps (pour les 

diff®rents types dõespaces : ®conomique, logement, mixteé). 

ԏ Privil®gier le r®investissement ¨ lõ®talement urbain en travaillant sur le potentiel 

dõinvestissement des espaces disponibles  et les problématiques de vacances  tout 

limitant la probl®matique dõilots de chaleurs. 

ԏ Préserver les espaces agricoles compétitifs . 

ԏ Tendre vers plus de compacité du tissu urbain tout en préservant la qualité des scènes 

urbaines, les paysages, les entrées de ville et en évitant la banalisation des paysages 

périurbains . 

ԏ Limiter le mitage des espaces naturels et agricoles (dont la cabanisation) . 

ԏ Limiter lõimperm®abilisation des sols et ainsi r®duire les risques de ruissellement. 

 

PADD - Objectif  B.2.2 : Gérer la ressource en eau pour répondre aux besoins de 

développement  

Des efforts réciproques doivent être faits en matière de gestion du développement et de 

gestion de la ressource en eau. Le développement urbain a des conséquences sur la 
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quantité et la qu alit® de lõeau ainsi que sur les milieux aquatiques. Inversement, poursuivre 

une  gestion intelligente de lõeau et des milieux aquatiques est essentiel pour le 

développement du territoire . La quantité  et la gestion de lõeau sur le territoire sont des 

problé matiques sensibles  pour lõensemble des activit®s. La question de la gestion de lõeau 

doit int®grer les effets de saisonnalit®s qui font varier les besoins dõacc¯s ¨ la ressource. Les 

ambitions du SCoT se veulent intégratrices, cohérentes et ambitieuses par  rapport aux 

prescriptions des schémas d'amén agement et de gestion de l'eau (SAGE).  

 

ԏ Protéger la ressource en e au et son potentiel en maîtrisant  le développement urbain  

ԏ S®curiser lõalimentation en eau potable : économiser la ressource et réfléchir à des 

ressources alternatives  

 

PADD - Objectifs B.2.3 : Adapter les espaces bâtis pour permettre  la résilience face aux 

risques 

Le risque est une composante marquante  de lõespace littoral Biterrois, notamment en 

termes dõinondation et dõ®rosion du trait de c¹te. Les risques (glissements de terrains, feu x 

de forêts, inondation s ,etc.)  touchent également une grande partie des autres communes 

du territoire . Les populations et les activités doivent être protégées face aux risques actuels 

ainsi quõ¨ un possible renforcement des risques à plus long terme . Sõadapter face aux 

risques implique de ne pas exposer les activités humaines dans d es espaces à risque élevé 

mais signifie  aussi de trouver des solutions innovantes pour apprendre à vivre avec lõal®a, 

notamment pour le s espaces déjà occupés . Un investissement politique  important  est le 

parti pris choisi par le SCoT pour envisager des solutions à long terme . Le territoire veut 

notamment être  moteur dõexp®rimentation ¨ partir des ®tudes et des projets en cours sur 

le litt oral . 

ԏ Améliorer la connaissance des risques sur le territoire . 

ԏ Ne pas construire dans les zones fortement soumises aux risques (inondation, glissement 

de terrain...) . 

ԏ Gérer le ruissellement pour limiter les risques.  

ԏ Respecter les différents espaces de fonc tionnalité des milieux aquatiques participant à 

limiter les risques (zones dõexpansion des crues, zones humides, espaces de libert® des 

rivi¯res, corridors biologiquesé). 

ԏ Expérimenter et reproduire des stratégies efficientes d'adaptation aux risques d'éros ion 

et d'inondation dans les espaces littoraux . 

ԏ Adapter les projets d'aménagement pour prendre en compte les risques naturels et 

technologiques . 
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PADD - Choix Fondateur C - Un territoire multimodal aux déplacements 

fluidifiés  

PADD - Orientation C.1 : Générer des axes de rabattement  

Certaines «  connexions  », par leur utilisation préférentielle, sont structurant es sur le territoire 

(axes autoroutier s, connexion des polarités, lien ville centre et polarités structurantes). 

Lõambition est dõoptimiser lõutilisation de ces axes 2 majeurs de déplacements afin de 

prioriser lõaction en mati¯re de mobilit®. Ces axes sont identifiés comme «  de rabattement  ».  

Afin de générer ces axes de rabattement, il convient de  d®velopper lõintermodalit® sur le 

réseau, de caden cer lõoffre de transports, et de renforcer leur utilisation en accueillant la 

population à proximité de ces axes.  

PADD - Objectif C.1.1  : D®velopper lõintermodalit® sur le r®seau 

Faciliter les déplacements sur les axes de rabattement cõest permettre ¨ la population de 

c hanger plus facilement de moyen  de mobilit® (en termes de temps dõ®changes et 

dõinfrastructures appropri®es).  Lõambition du territoire ®tant de fluidifier le trafic, il sõagit 

dõoffrir des alternatives «  viables  è ¨ lõutilisation de la voiture individuelle. Le d®veloppement 

de p¹les dõ®changes multimodaux (PEM)3 sur les axes est donc un levier indispensable à 

développer ¨ partir dõaujourdõhui sur le Biterrois. Ces pôles d õ®changes doivent sõintégrer, 

le cas échéant  de mani¯re fonctionnelle avec le reste de lõespace urbain pour valoriser au 

mieux son utilisation .  Les PEM peuvent prendre  plusieurs formes et avoir une importance 

plus ou moins grande suivant les besoins.  

ԏ Renforcer les PEM existan ts (majeurs et secondaires)  sur les axes de rabattement.  

ԏ Créer de nouveaux PEM sur les axes de rabattement.  

ԏ La création de certains PEM est  conditionné e à la réalisation de projets (aéroport, zone 

à Colombiers).  

ԏ Renforcer la fonction des PEM autour des gar es. 

ԏ D®velopper certains projets dõinfrastructures de co-voiturage  : une forme 

dõintermodalité.  

PADD - Objectif C.1.2 : Créer une offre de mobilité efficiente sur le réseau  

Le d®veloppement de lõintermodalit® sur ce r®seau hi®rarchis® doit °tre compl®t® par une 

offre de mobilité efficiente pour générer du rabattement. Le SCoT soutien t donc le 

développement de transports en commun sur certains axes pour leur renforcement et leur 

cadencement. Il convient aussi de développer des infrastructures appropriées  sur les axes 

aujourdõhui satur®s : des projets de doublement de voiries sont en cours.  

 
2 Un axe de mobilité est un lien de connexion entre deux polarit®s. Il nõest pas n®cessairement li® ¨ 

une infrastructure particulière. Sur un axe de mobilité, plusieurs infrastructures peuvent se côtoyer et 

être complémentaires.  

3 Quõest quõun P¹le dõ®changes Multimodal ? PEM : Cõest un lieu ou un équipement qui permet la 

rencontre de plusieurs modes de transport. Les gares sont, par exemple, des infrastructures propices 

¨ la cr®ation dõun PEM.  Lõam®nagement et lõemplacement des PEM doivent °tre pens®s pour 

faciliter le changement de transpo rt de lõusager (temps, co¾t, accessibilit®é) et le cas ®ch®ant son 

stationnement  (voiture et v®lo pour de longues dur®es). Il peut °tre lõoccasion de concentrer (et de 

mutualiser) certaines infrastructures et équipements. Dans certains cas, le PEM peut êtr e le support 

opportun pour développer un pôle de services.  
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Cette priorisation permet dõafficher un projet politique clair aupr¯s des partenaires 

compétents en matière de développement de déplacements. Elle doit perme ttre de 

faciliter les échanges et les partenariats entre les différentes autorités organisatrices de 

transports.  

ԏ Le cadencement des TC doit être accentué sur les axes de rabattement . 

ԏ Leur développement doit être pensé en cohérence avec la réalisation des  PEM. 

ԏ Soutenir le doublement de certaines infrastructures routières saturées . 

ԏ Concernant les projets ferrés  : le contrat dõaxe est ¨ soutenir par la cr®ation ou la mise 

à niveau des haltes ferroviaires.  

ԏ Anticiper le risque de saturation au -delà des axes de r abattement ( voir objectif C.2.2) . 

PADD - Objectif C.1.3 : Accueillir la population «  mobile  » proche des axes de rabattement  

En mettant en ïuvre des moyens pour faciliter les d®placements sur certains axes, la 

contrepartie attendue est de les faire utilise r de mani¯re privil®gi®e. Il sõagit donc 

dõaccueillir prioritairement les espaces de vie (logements, activit®sé) et la population 

mobile à proximité de ces axes. Cet accueil accentué dans les communes dites 

« rabattables  » est donc conditionné à la mise en  ïuvre des infrastructures et de transports 

facilités.  

ԏ Renforcer lõaccueil de la population dans les polarit®s situ®es sur les axes de 

rabattement,  les communes identifiées sont dites « rabattables  ». 

ԏ Les espaces dõactivit®s et commerciaux g®n®rateurs de flux importants doivent 

également trouver place à proximité de ces axes . 

ԏ Faciliter  lõacc¯s ¨ ces axes de rabattement (mobilit® douces, parking, voirie, 

localisation des extensionsé) ð cõest-à -dire créer d es connexions cohérentes et 

aménagées entre les espac es urbains et lõinfrastructure permettant la mobilit®. 

PADD - Orientation C.2 : Limiter la dépendance à la voiture en favorisant 

la « multimobilité  » 

Les habitants du territoire SCoT sont aujourdõhui globalement d®pendants de la voiture 

individuelle pour s e déplacer. Cette forte utilisation de la voiture pour les déplacements du 

quotidien mais aussi en saison estivale conduit à saturer certains axes. Dans une optique de 

fluidification du trafic, de réduction des émissions de gaz  à effet de serre, et de limi tation à  

la dépendance énergé tique, le territoire ambitionne de développer un panel  diversifié  de 

moyens de déplacements performants . Lõalternative ¨ la voiture ne doit plus °tre v®cue 

comme une contrainte par lõusager, mais comme facilitateur de ses dépla cements. En 

outre, l e développement des infrastructures de déplacement s doux sur le territoire 

repr®sente un levier pour am®liorer lõimage du territoire, notamment auprès de la 

population touristique . 

PADD - Objectif C.2.1  : Placer les mobilit®s douces au cïur de la r®flexion sur les 

déplacements  

Offrir des possibilit®s de d®placements de mobilit®s douces quotidiennes est garant dõune 

certaine qualité de vie  : désencombrement des axes routiers, baisse de la pollution, 

dével oppement du loisir et du sporté Elles repr®sentent un mode de vie d®sormais 

recher ché . Développer des circuits de pistes cyclables permet aussi de valoriser une forme 

de tourisme attendu. Le cana l du midi est sur le territoire  un enjeu emblématique sur la 

question des mobilités douces. Les réflexio ns sur les mobilités douces doivent  être engagé es 

de manière simultanée aux autres mobilités.  
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ԏ Veiller à un maillage continu et sécurisé de m obilité douce au sein du tissu urbain, et 

plus particulièrement dans la grappe de la ville centrale et les pôles majeurs . 

ԏ Développer un maillage de mobilités douces au sein des grappes urbaines pour faciliter 

les déplacements du quotidien . 

ԏ Identifier des maillages cyclables adaptés à la topographie entre les villages de plaine  

et piémont.  

ԏ Développer des i tinéraires touristiques cyclables à partir des mobilités douces au sein 

de chaque espace «  vitrines » (se servir des infrastructures déjà existantes  : anciens 

chemins, axe ferré désaffecté ). 

ԏ Veiller à la continuité du maillage, éviter les ruptures.  

ԏ Prévoir les infrastructures nécessaires et suffisante s pour les accueillir  aux abords et dans 

les espaces en terme de stationnement : PEM, logement, commerces, ®quipementsé 

PADD - Objectif C.2.2 : Développer des mobilités alt ernatives et complémentaire s aux axes 

de rabattement pour faciliter lõacc¯s aux polarit®s principales  

Plusieurs facteurs encouragent à adapter et à trouver des solutions innovantes pour mieux 

connecter les villes et villages aux polarités principales du te rritoire  au -delà des axes de 

rabattement  : population âgée ou  plus jeune, concentration des équipements dans les 

polarit®sé Dõautre part, la mise en ïuvre de PEM peut g®n®rer de nouveaux besoins en 

d®placements pour les communes sõappuyant sur ces infrastructures. Il sõagit de 

développer une offre alternative à la voiture qui viendrait compléter la logique de 

rabattement initiée sur le réseau.  

Les particularités des besoins  sont à prendre en compte  : type de déplacements, horaires 

de passage, flux touristiq uesé 

Lõenjeu est de garantir un accès vers les équipements recherchés  : lycée, zone 

commerciale, équipements, centre -villeé 

 

ԏ Générer une offre de mobilités flexible  pour sõadapter ¨ la demande :  covoiturage, 

transports ¨ la demandeé 

ԏ Développer une offre de transport transversale sur le territoire (lien est -ouest) . 

ԏ Créer des connections efficientes  de transports et  dõinfrastructures depuis lõext®rieur de 

la ville vers les centres villes et les équipements (ex  : couronne de Béziers vers  les centres , 

notamment avec le contrat dõaxe). 

ԏ Justifier lõemplacement des extensions urbaines aux vu es des facilit®s dõacc¯s aux 

infrastructures de déplacement et à la con tinuité des réseaux de mobilité  existants . 

ԏ Développer une offre de transport en com mun qui sõaffranchit des limites 

administratives  (travail concert®, ®viter les ruptures de chargesé). 

PADD - Objectifs C.2.3  : Prévoir la mutabili té des infrastructures  

Le territoire anticipe les mutations ¨ venir, notamment en termes dõ®volutions des mobilités 

face aux modes de vies et aux risques de dépendance énergétique. Les modes de 

déplacements doux et de transport en commun tendent à se déployer. Les infrastructures 

routi¯res am®nag®es aujourdõhui pour la voiture ont donc int®r°t ¨ anticiper le futur en 

prévoya nt des conditions de mutabilité et le partage des infrastructures de transport.  

 

ԏ Aménager des conditions de partage de la voirie sur les infrastructures actuelles pour 

faciliter les transports en commun et les mobilités douces.  
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ԏ Aménager des infr astructures routières qui permettront de développer une ou plusieurs 

voies de mobilités alternatives à long terme  : des voies de bus, des pistes cyclables et 

axe s piétons é 

ԏ Envisager les mutations des PEM face ¨ lõ®volution des pratiques (co-voiturage, TC 

d®velopp®é). 

PADD - Choix Fondateur D  : Un territoire  qui fait société  

PADD - Orientation D.1 : Proposer une offre de logements suffisante et 

adaptée aux besoins des populations  

Avant de d®terminer les besoins en logements, des prospectives et sc®narii dõ®volution de 

population ont été réalisés.  La d®mographie nõ®tant pas un ph®nom¯ne contr¹lable mais 

qui génère des besoins dont le SCoT doit r®pondre, il nõy a pas dõorientation propre ¨ ce 

phénomène dans le PADD.  Néanmoins, Les méthodes employées et les rés ultats obtenus 

sont expliqués . 

La modélisation ne permet pas de répondre à la question «  Combien y aurait - il d'habitants 

dans 20 ans ?  ». En revanche, elle répond de façon précise à une autre question  : 

« Combien y aurait - il d'habitants dans 20 ans, si les  hypothèses des scenarios établis se 

vérifiaient ?  ». Ainsi les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durable et le document d'orientations et d'objectifs du SCoT devront 

sõappuyer entres autres sur des pr®visions d®mographiques qui doivent être modélisées. 

Celle -ci permettra dõestimer une partie du besoin en logements d¾ ¨ cette ®volution.  

La projection démographique  : La méthode utilisée  

Modèle de prévision démographique  : 

Les projections choisies reposent sur la «  méthode des composantes  », cette méthode 

consistant à suivre une pyramide des âges à partir des trois composantes  : la natalité , la 

mortalité  et le solde apparent des entrées et sorties . En suivant la simulation de lõ®volution 

de la pyramide des âges dans le temps, on obtient une vision de la répartition par sexe et 

âge de la population, ainsi les phénomènes de vieillissement de la population sont 

visualisables.  

Outil  : 

Les simulations sont r®alis®es ¨ lõaide du programme informatique Spectrum4 et de son 

module DemProj, permettant de réaliser des projections démographiques en fonction de 

la population actuelle et des taux de f®condit®, de mortalit® et du solde dõentr®es et sorties 

pour un espace donné.  

Sources des données utilisées  : 

Les données sont princ ipalement issues de lõINSEE 

Lõindice de mortalit® par tranche dõ©ge produit par lõINED.  

 
4 Futures Group, DemProj  : Demography. La version utilisée pour les projections est la version 5.46. 

http://www.avenirhealth.org/software -spectrum.php  
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Choix des zones géographiques de projection  : 

Plus la population de la zone géographique choisie est faible plus le modèle sera fragile 

(marge dõerreur qui augmente). Il ne faut donc pas travailler ¨ lõ®chelle communale pour 

notre territoire qui est major itairement composé de commune de  moins de 2  000 habitants.  

Lõ®chelle choisie est le périmètre des intercommunalités  (EPCI). 

La période de projection  : 

Les projections d émographiques débutent par une année de base et se poursuivent sur un 

certain nombre dõann®es dans lõavenir. Lõann®e de base est choisie en fonction de la 

disponibilité des données au début de la procédure de révision (INSEE recensement de 

2013) puis vérif iée  par les données mises à jour . Pour lõann®e de fin il sõagit de lõann®e de 

lõhorizon du SCoT 2 qui est fixée à 2040. 

Synthèse  

Modèle  : Méthode des composantes  Période  : 2013 ð 2040 

Zone géographique  : périmètre EPCI   

Pop2040 = Pop2013 + Solde naturel + Solde des entrées et sorties  
 (natalité et mortalité)  

Les données cadres entrées dans le modèle  

1. Population de lõann®e de base par ©ge et par sexe : INSEE, RP2013  

2. Natalité & Mortalité 2013 -2040 : 

ǒ Fécondité  : Lõinformation sur le niveau de fécondité est obtenue en intégrant 

lõIndice Synth®tique de F®condit® (ISF) et sa distribution par tranche dõ©ge. 

ǒ Mortalité  : Lõesp®rance de vie ¨ la naissance, donn®e de mortalit® n®cessaire dans 

la simulation, indique la mortalit® g®n®rale au sein dõune population. Mais la 

simulation a ®galement besoin dõun mod¯le de mortalit® afin de produire des taux 

de mortalit® par groupe dõ©ge. 

ԏ Utilisation des données issues du World Population Prospects des Nations Unies qui 

fournit ces estimations pour la France mét ropolitaine jusquõ¨ 2100. 

Les hypothèses prises  

La part variable du modèle sur laquelle des hypothèses doivent être formulées concernant 

le solde dõentr®es et de sorties de la zone g®ographique mod®lis®e. Cette information doit 

être qualifiée  : 

ԏ par sexe  ; 

ԏ par tranche dõ©ge quinquennale ; 

ԏ dans le temps.  

Hypothèse tendancielle proposée  : 

Le solde dõentr®es et de sorties de la zone g®ographique mod®lis®e reprend les tendances 

observées durant les 5 années antérieures  à la date de départ de la simulation  : soit la 

période de 2008 à 2013.  

Les entr®es et sorties par sexe et par tranche dõ©ge quinquennale obtenues sont introduites 

avec lõ®volution tendancielle dans le modèle . 
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Hypothèse tendancielle proposée  : 

Le solde dõentr®es et de sorties de la zone g®ographique modélisée reprend les tendances 

observées durant les 5 années antérieures  à la date de départ de la simulation  : soit la 

période de 2008 à 2013.  

Les entr®es et sorties par sexe et par tranche dõ©ge quinquennale obtenues sont introduites 

dans le mod¯le suivant lõhypoth¯se qui maintien le solde migratoire de r®f®rence (2008-

2013) constant. Deux autres projections sont réalisées en appliquant une dynamique 

tendancielle croissante au solde migratoire et lõautre une diminution de cette dynamique, 

cell es-ci définissent un intervalle de confiance du modèle.  

 

Schéma de principe  

Donn®es dõentr®e de la simulation sur la base de donn®es INSEE 
Prospective 

(simulation)  

Année de départ 

moins 5 ans  

Dynamiques durant 5 

ans 
Année de départ  Année de fin  

2008 2008-2013 2013 2040 
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Les résultats 

Prospectives démographiques suivant les hypothèses tendancielles fixées par rapport à la 

période passée 2008 -2013. 

 

      CABM CAHM 
CC la 

Domitienne  

CC Avant -

Monts  

CC Sud 

Hérault  

SCoT du Biterrois  

Total 

SCoT2B 

DOG 

SCoT1B 

P
O

P
U

L
A

T
IO

N 

INSEE 

(série 

historique)  

2008 113 570 68 419 24 209 22 781 16 528 245 507 

2013 120 208 73 506 26 981 25 644 17 394 263 733 

Projection  

2019 126 588 78 511 30 235 29 142 18 536 283 012 288 733 

2030 138 350 86 115 35 412 35 486 20 670 316 033 341 427 

2040 147 544 91 163 39 901 41 357 22 544 342 509 396 218 

2019-2040 

(solde)  
20 956 12 652 9 666 12 215 4 008 59 497 109 621 

T
C

A
M

  

(T
a
u

x
 d

e
 

c
ro

is
s
a

n
c
e
 

a
n

n
u

e
l 
m

o
y
e
n

)
 

INSEE 

2008-2013 
1,1% 1,4% 2,2% 2,4% 1,0% 1,4% 1,7% 

Projection  

2019-2030 
0,8% 0,8% 1,4% 1,8% 1,0% 1,0% 1,5% 

Projection  

2030-2040 
0,6% 0,6% 1,2% 1,5% 0,9% 0,8% 1,6% 

Nb  : La colonne SCoT1B correspond ¨ un exercice math®matique dõextrapolation des TCAM du DOG 2012-

2025 ¨ lõhorizon 2040. 

 

Évolution de la population sur le territoire du SCoT du Biterrois entre 1982 et 2040  

(en rouge les dernères données INSSE confirmant la projection)  
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PADD - Objectif D.1.1 : Trouver une réponse commune et solidaire aux besoins en logements  

Il convient de cr®er une offre suffisante de logements sur lõensemble du territoire SCoT à 

partir des projections démographiques établies. Pour générer cette offre, le SCoT veut 

tendre vers une plus grande solidarité spatiale. En effet , les réponses apportées ne peuvent 

°tre similaires dõun espace ¨ un autre compte tenu des probl®matiques de chaque espace 

et des usages différenciés des polarités. Les simples logiques communales en matière 

dõoffre de logements doivent °tre d®pass®es. Lõambition est toutefois dõ®viter toute forme 

dõexclusion spatiale en proposant une diversit® de logements dans chaque polarit®.  

 

ԏ Répondre à un besoin global SCoT à partir des projections établies . 

ԏ Des polarités réfléchies à échelle SCoT ont un rôl e dõaccueil à jouer différencié  et 

hiérarchisé . 

ԏ La plaine doit être solidaire des espaces plus contraints en matière de foncier 

(topographie, risques, mesures de protections environnementalesé). 

ԏ Int®grer lõattractivit® du territoire est lié ¨ lõinfluence de la m®tropole Montpelliéraine . 

ԏ Réfléchir à une échelle EPCI pour la réparti tion de la création de logements (car ils ont 

les compétences et les outils appropriés  : PLHi). 

ԏ Complémentarité des grappes . 

ԏ Être solidaire dans la création de logements sociaux . 

 

PADD - Objectif D.1.2 : Diversifier l'offre de logements d'habitation pour répondre aux 

besoins de la population et aux spécificités locales  

Les projections démogr aphiques pour le SCoT établiss ent une évolution de la typologie des 

m®nages. Aujourdõhui les problém atiques sociales et les  difficult®s dõh®bergement sont 

persistantes et lõaccroissement d®mographique peut tendre ¨ les accentuer si lõarriv®e des 

populations nõest pas organis®e. 

Il convient de proposer des logements qui répondent aux caractéristiques soci ales du 

territoire , et qui intègrent  les spécificités et caractéristiques spatiales  : 

 

ԏ Développer un logement social adapté ou trouver une réponse alternative  pour 

répondre aux capacités financières des ménages - notamment dans les pôles urbains 

qui concen trent des populations en difficulté . Il sõagit de travail ler sur les typologies de 

logements sociaux . 

ԏ Générer ou modifier l es logements pour les adapter  à la typologie des ménages à venir , 

et  sõinscrire dans la tendance des sp®cificit®s territoriales (vieillissement de la 

population, des m®nages dõune seule personne, jeunes actifs avec lõinfluence 

montpelli®raineé). 

ԏ Adapter  les logements aux modes de vies actuels  : des villages historiques aux 

habitations peu adapt®s ¨ la demande, densit® (jardinsé), ®quipements (parking 

v®losé). 

ԏ Réinvestir les constructions anciennes  pour faire face à la précarité énergétique (parc 

ancien et logement touristique détourné) . 
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PADD - Objectif D.1.3  : Proposer une offre de logements occasionnels et spécifiques  

Le territoire, par la population sp®cifique quõil attire a des besoins en logements qui sortent 

de lõoffre dite ç classique  » : attraction des personnes retraitées, emplois saisonniers pour 

lõagriculture et le tourisme, gens du voyage sur le littoralé La sp®cificité de ces 

h®bergements implique de sortir des circuits de lõoffre habituelle et demande aux territoires 

dõ°tre innovants. Un manque de ces types dõh®bergements risque de g®n®rer des ç effets 

pervers  » et des offres «  alternatives  » qui viendraient con tredire les ambitions du territoire  : 

difficult®s sociales, cabanisation, d®gradation des paysagesé 

Il faut donc permettre de d®velopper une offre dõh®bergement pour r®pondre aux besoins 

occasionnels et spécifiques de  : 

 

ԏ Travailleurs saisonniers. 

ԏ Logement dõurgence. 

ԏ Personnes âgées et maisons de retraite . 

ԏ Gens du voyage . 

ԏ Accueil des jeunes en formation si celle -ci est développée sur le territoire.  

 

PADD - Orientation D.2 : Optimiser lõorganisation et lõacc¯s aux p¹les de 

services, dõemplois et de commerces  

Lõ®chelle du SCoT correspondant à un réel bassin de vie, il est un ensemble pertinent pour 

penser lõorganisation et la vie quotidienne sur le territoire. La volont® est de permettre aux 

habitants un accès à ces différents espaces de vie du quotidien (emploi, commerces, 

®quipements) tout en g®n®rant des ®conomies dõ®chelle. Le Biterrois doit rester un territoire 

mobile où chaque habitant peut trouver une réponse à ses be soins du quotidien.  Lõid®e 

nõest pas de venir contraindre les logiques de d®veloppement actuel mais de les 

accompagner, de les orienter.  

PADD - Objectif D.2.1 : Organiser le territoire autour de communes polarisantes et 

complémentaires   

Pour ce faire, la v olont® ¨ 2040 est dõavoir un territoire structur® autour de polarit®s qui 

« dialoguent  » entre elles. Chaque polarité a un rôle à jouer en matière de diversité de 

services et dõéquipement s, de p¹le dõemplois et de structure commerciale. Ainsi, chaque 

commu ne joue un rôle dans le développement du territoire quel que soit son niveau dans 

lõarmature des polarités. Certaines communes ont un intérêt à développer des services et 

équipements complémentaires du fait de leur proximité et de leurs usages communs. Cel a 

se traduit dans le cadre des «  grappes urbaines  »5. La structuration d u territoire à 2040 passe 

donc par  le fait de  : 

 

ԏ Assumer le r¹le des polarit®s principales sur le territoire, cõest-à -dire  :  

ǒ le rôle de rayonnement de la «  ville-centre  è quõest B®ziers sur le territoire et à 

lõext®rieur dans plusieurs domaines ( commerce, patrimoine, service sé); 

 
5 Par exemple  : Béziers joue un rôle de «  Ville centre  è, par ses activit®s, son bassin dõemplois et ses 

équipements, elle doit avoir un rayonnement au -delà du territoire SCoT. Cependant, la ville centre 

ne fonctionne pas seule, les communes de sa première couronne (VLB , Boujan  et Cers ) viennent 

asseoir le rôle de la ville centre.  
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ǒ la position dõAgde comme p¹le majeur pour le territoire et leader sur lõespace 

littoral biterrois  ; 

ǒ un rô le patrimonial et culturel fort pour Pézenas, égaleme nt pôle majeur sur le 

territoire SCoT 

ԏ Hiérarchiser les communes suivant un niveau de polarité pour définir leur rôle et leur 

usage sur le territoire à 2040.  

ԏ Un rôle pour chaque niveau de polarité qui est un indicateur du  niveau dõaccueil de 

population  (sous couvert du respect des autres orientations ). 

ԏ Assurer le r¹le ¨ jouer dans lõarmature en maintenant ou en renforçant le niveau de 

population , de service s, dõemplois ou de commerces. 

ԏ Jouer le jeu de la complémentarité des services et équipements au sein des grappes 

urbaines  pour éviter des effets de doublons dans les services.  

 

PADD - Objectif D.2.2 : Structurer la grande offre commerciale pour répondre à 

lõaccroissement d®mographique 

Lõoffre commerciale est d®velopp®e sur le Biterrois. Aujourdõhui, elle suffit ¨ couvrir la 

majorité des besoins . La zone de chalandise dépasse les limites du SCoT. Le manque de 

grandes surfaces commerciales nõest pas ¨ souligner. Lõambition pour le territoire est de 

considérer le commerce comme un élément de réponse aux besoins de consommation 

des habitants et non comme un g®n®rateur dõemplois. Le d®veloppement de la grande 

offre commerciale doit donc être une réponse ¨ lõaccroissement d®mographique, et °tre 

pensé au regard des nouvelles façons de consommer (production locale, e -commerceé). 

Dans lõoptique de r®pondre aux diff®rents temps de la croissance d®mographique, la 

réalisation des projets commerciaux devra être échelonnée dans le temps.  

Le commerce ét ant un besoin du quotidien, lõenjeu est dõadosser sa structuration aux 

polarités du territoire et aux grappes urbaines  : 

ԏ Ville centre, pôles majeurs et structurant s sont les plus à même  dõaccueillir la grande 

offre commerciale . 

ԏ Les projets gourmands en fon cier  trouveront  dõavantage leur place dans les espaces 

de plaine . 

ԏ La typologie de lõ®quipement commercial d®velopp® doit r®pondre ¨ un manque 

av®r® sur le territoire (®quipement ¨ la personneé). 

ԏ Temporaliser la réalisation des grands projets  dõ®quipements commerciaux.  

ԏ Générer une  compl®mentarit® de lõoffre commerciale au sein des grappes urbaines. 

ԏ Encadrer le d®veloppement de lõoffre commerciale p®riph®rique au regard de lõoffre 

qui peut être renforcée dans les centres -bourgs.  

ԏ Privilégier le réinvestissemen t urbain au développement de grandes offres 

commerciales périphérique s.  

PADD - Objectif D.2.3 : Faire des espaces urbains des lieux «  multi -activités  » 

Habiter, se r®cr®er, circuler, consommer et travailler sont lõensemble des activit®s que les 

polarités du territoire ont lõambition de proposer. Il sõagit de faire ®merger des lieux de vie 

et dõ®changes en ne s®parant pas de mani¯re stricte les diff®rents espaces de vie. Des 

espaces urbains «  dynamiques  » sont aussi une manière de développer des images 

attr actives du territoire (cf . choix fondateur A) . Lõaction doit °tre prioris®e dans les centres 

urbains afin dõ®viter leur d®sertification majoritairement en cours. Pour ce faire, il faut que 

les espaces urbains soient aménagés et pensés pour accueillir une d iversit® dõactivités  : 
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ԏ D®velopper lõoffre commerciale des centres villes dans les polarit®s en ®vitant la 

concurrence des commerces de périphérie . 

ԏ Maintenir un minima dõoffres commerciale s et de services dans les centres villes des 

pôles locaux . 

ԏ Assurer la multifonctionnalité des quartiers . 

ԏ Travailler sur les connexions entre les quartiers (notamment en termes de mobilité 

douce)  

ԏ Identifier et aménager des espaces de «  récréation  ». 
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Choix retenus pour établir le Document 

dõOrientation et dõObjectifs (DOO) et le 

Document dõAm®nagement Artisanal et 

Commercial (DAAC)  

Lõarmature territoriale projet®e du territoire à 2040   

Introduction ¨ la probl®matique dõarmature territoriale 

Lõarmature territoriale, au sein de la planification, est une proposition de structuration du 

territoire du SCoT se nourrissant des enjeux identifiés lors des étapes précédentes à savoir 

diagnostic, enjeux, PADD et DOO.   Lõanalyse spatiale ®tant au cïur du sujet du SCoT et 

considérée comme outil de planification relayant une ambition politique  ; 

Lõarmature territoriale est plus que la superposition dõarmatures th®matiques comme 

lõarmature commerciale, lõarmature des mobilit®s, lõarmature des services aux populations, 

etcé Elle inclut leurs articulations  au travers de la mise en réseau du territoire  tout autant 

que la valorisation du ôõGenius lociõõ ; lõarmature navigue entre lieux et liens comme M. 

Vanier le rappelle  : ôõLe pouvoir des territoires tient lõespace, la puissance des r®seaux le 

traverse, mais quid des lieux où lõun et lõautre se cristallisentõõ6 

Aborder la question de lõarmature territoriale sous-entend de prendre position sur la 

répartition des populations  et donc de se positionner aussi sur la question de la 

ségrégation/mixité sociale, de la division sociale de lõespace, mais aussi celle de la diversit® 

sociale, des solidarités, des complémentarités ville/campagne, des disparités culturelles, 

etcé 

ôõFavoriser le droit à la ville  imposerait dõouvrir les choix pour tous sur la base dõune 

redistribution des riche sses et de lõaccessibilit® ¨ tous des servies urbains et des espaces 

publicsõõ7 Concernant le SCoT, par analogie, peut être défendu un droit au territoire . 

Lõarmature territoriale nõest pas tout le SCoT mais elle en refl¯te lõarticulation et la 

matérialis ation des choix politiques sur tous les thèmes relevant de ses compétences  ; les 

composantes essentielles de lõarmature se traduisant au travers : 

¶ du rapport ¨ lõurbain : dõo½ lõimportance accord®e aux logements, aux 

équipements et aux services  

¶ du rapport à la nature et au rural  

¶ des relations et flux internes au SCoT et tout autant avec les liens avec tous les autres 

territoires  

Lõarmature territoriale est la synth¯se des contenus du SCoT qui peuvent se traduire 

spatialement  ; elle sõaccompagne de programme, de r¯gles et de mise en ïuvre au 

travers notamment dõun cahier des bonnes pratiques. 

Lõadh®sion politique ¨ tel ou tel sc®nario ou ¨ lõassemblage de plusieurs dõentre eux 

n®cessite de percevoir lõimpact des choix, sur le cadre de vie de nos habitants, des 

différentes orientations au -delà des injonctions et/ou des grands principes  ; Appréhender 

la complexit® des interactions des r¯gles et la diversit® de ce quõelles peuvent produire 

 
6 In óôDemain les territoires / Capitalisme r®ticulaire et espace politiqueôô de Martin Vanier p.212 ®d. Hermann 2015 
7 In óôMixité sociale et après ?ôô dô£ric Charmes et Marie-Hélène Bacqué éd. PUF La vie des idées nov. 2018 
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dans leurs applications sont indissociables de lõadh®sion des diff®rents acteurs aux 

ambitions du SCoT. 

 

Scénario et problématiques à traiter  

Le choix de tel ou tel scénario se fait  en fonction de la capacité des collectivités à vouloir 

sõengager dans des d®marches de changement plus ou moins d®termin®es ; en effet si 

nombre dõ®l®ments de lõanalyse de la situation  peuvent °tre partag®s, le choix de 

lõorganisation territoriale et des politiques publiques ¨ mettre en ïuvre, les moyens ¨ 

mobiliser pour les réaliser  reviennent aux politiques  ; aussi une alternative de scé narios est -

elle proposée  ; scénarios qui ne sont pas totalement opposés mais plutôt avec des intensités 

dõintention diff®rentes qui permettent au politique dõadapter et de moduler le sc®nario ¨ 

lõambition de chacun. 

(Dõ®vidence, des partis-pris dõam®nagement se retrouvent dans les deux scénarios)  

TRONC COMMUN aux DEUX SCENARIOS 

Le territoire du SCoT est particulièrement bien maillé  : un réseau viaire conséquent, des 

communes moyennes et relativement bien équipées avec une proximité de services pour 

les habi tants.  

Repères chiffrés  : 

En 2040 le tiers des communes du SCoT auront plus de 3  000 habitants et le quart plus de 5  

000 habitants . 

Dõici 2040 plus de 60 000 nouveaux habitants ¨ accueillir ; Les communes littorales 

accueilleront environ 9  000 nouveaux habitants représentant 14% de la croissance ce qui 

est une modification très importante des dynamiques antérieures  ; en effet lõattractivit® des 

communes littorales dans les scénarios du SCoT est régulée en fonction de la prise en 

considératio n des risques.  

Première  idée  : Des lignes principales  de croissance (lieux privil®gi®s dõaccueil des 

populations), associées à des axes de mobilité renforcés, dits axes de rabattement  

ԏ Lõune renouvel®e, ¨ r®inventer sur le Littoral 

ԏ Lõautre renforc®e, ¨ affirmer, passant par Pézenas  - Béziers 

La croissance d®mographique, lors des cinq derni¯res d®cennies, sõest faite pour 

beaucoup dans les communes littorales alors que, pendant cette même période, les villes 

de Béziers et Pézenas étaient en stagnation voire e n diminution des populations  ; plus 

r®cemment les tendances repartent dans le sens dõune l®g¯re croissance. 

La volonté et la nécessité de limiter la croissance démographique sur le littoral ont pour 

cons®quence de devoir d®velopper de nouveaux lieux dõinstallation pour les habitants  en 

retrait du littoral. Lõint®r°t de cette orientation est de prendre en consid®ration les risques 

li®s ¨ la submersion marine et ¨ lõ®rosion littorale en anticipant ces effets, notamment en 

réduisant la vulnérabilité des enjeux  humains et économiques. Il permet par ailleurs de 

mettre les habitants dans des conditions telles que les conditions dõaccessibilit® aux services 

et aux emplois seront facilit®es par la mise en place dõun r®seau de mobilit®s cr®dible ; en 

effet, pour que des fréquences de passage soient suffisantes pour  que la fréquentation du 

réseau de transport en commun soit maximale, il est indispensable de créer suffisamment 

de densité de population à proximité des arrêts.  
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Le choix des lignes de croissance  répond à c e besoin, ce que nous appelons des axes de 

rabattement pour les mobilités . 

Cette orientation sous -entend que les politiques de mobilit®s sõaccordent pour, dõune part, 

articuler les r®seaux entre eux (R®gion, Intercommunalit®s, SNCF) et, dõautre part, mobiliser 

les moyens pour mettre en ïuvre cette nouvelle offre ; rappelons par ailleurs que la 

pr®carit® ®nerg®tique est une des fragilit®s pouvant affect®e nos habitants et quõune offre 

suffisante en transports en commun est une des formes ôanticipation pour faire face aux 

risques socio -®conomiques. Arguons enfin que ce dispositif sõinscrit pleinement dans la lutte 

contre le réchauffement climatique en limitant les émissions de CO2 par un moindre recours 

¨ la voiture individuelle sous forme dõautosolisme. 

Une ligne de croissance est donc une colonne vertébrale de transport avec un maillage 

de r®seaux de mobilit®s alternatives permettant de lõalimenter par rabattement : marche 

à pied, 2 roues, co -voiturage, transport ¨ la demande, etcé 

Sur le territoire du SCoT existent des dispositifs sur lesquels une telle strat®gie peut sõappuyer : 

ԏ Les lignes de chemin de fer Montpellier Perpignan et Béziers Millau / Neussargues  

ԏ Les réseaux de transport en commun intercommunaux de la CABEME, de la CAHM et 

celui  de la Région (LiO TER) 

ԏ Le réseau routier  

ԏ Le réseau cyclable (schémas directeurs des mobilités actives)  

ԏ Les parkings de covoiturage  

ԏ Les p¹les dõ®change intermodaux (B®ziers Agde) 

ԏ Les voies maritimes (coches dõeau, navettes fluviales, ports maritimes, ports sur le Canal 

du Mi di)  

En fonction de ce contexte, lõarmature territoriale se fonde sur les lignes de croissance 

suivantes  : 

Pézenas / Béziers / Puisserguier et Nissan les Ensérune  

Cet axe nõexiste quõ¨ la condition quõune ligne de bus ¨ haut niveau de service puisse se 

mett re en ïuvre ; il repose donc sur un engagement politique fort pour que la coordination 

des autorités organisatrices des mobilités permettent de sortir de limites administratives ne 

correspondant pas aux déplacements des habitants, à leurs bassins de vie.  

Par ailleurs cet axe a potentiellement dõautres m®rites : 

ԏ Tout dõabord il sõagit des pr®mices de la construction dõune limite nord dõun espace 

rétro -littoral qui reste ¨ d®finir en lien avec lõ®volution de la bande littorale 

ԏ Ensuite il participe dõune mise en relation, voire r®®quilibrage, entre lõest et lõouest de la 

partie centrale du SCoT en organisant les flux  

ԏ Enfin cet axe nõest pas quõurbain mais au contraire r®unit urbain, rural et p®riph®rie 

obligeant en cela de reconsidérer les échanges entre villes  (grandes et petites) et 

campagnes (villages, espaces agricoles et nature)  

Affirmer lõaxe comme lien entre des espaces jusque -là isolés les uns des autres est aussi un 

moyen dõaborder les questions comme : 

ԏ Les limites entre zone artificialisée et espaces r uraux,  

ԏ Les modes dõhabiter diff®renci®s selon les territoires  : espaces urbains denses, 

lotissements, communes périphériques, villages et hameaux,  

ԏ Les espaces identifiés comme porteurs de fonctionnalités complémentaires (offres 

culturelles et agriculture nourricière par exemple, ou espaces de pratique du sport -

nature et services santé, etc.)  
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Béziers / Magalas  / Laurens 

Cet axe de croissance sõappuie sur la ligne ferroviaire Béziers -Neussargues (contrat dõaxe). 

La ligne existante ¨ lõavantage de partir de la gare de B®ziers , o½ un P.E.M. est en 

construction et sera très important dans la redistribution territoriale, à toutes les échelles, 

quõil permettra ; par ailleurs, cette ligne, traversant le tissu urbain dense existant sera 

lõoccasion en cr®ant de nouveaux arr°ts ¨ proximit® dõ®quipements existants (lyc®es, 

centre commerciaux) de diversifier les modes dõacc¯s et de soulager le trafic routier 

notammen t aux heures de pointe  ; enfin cette ligne offre les conditions de mobilité pour un 

rééquilibrage urbain équilibré au nord de Béziers, vers Magalas et Laurens.  

 Béziers / Agde  

De (Barcelone/Perpignan/Toulouse) à  (Montpellier / Paris/ Marseille / Nice)  

Le déve loppement urbain de ce secteur sõest déjà historiquement construit autour de la 

ligne de chemin de fer et lõancienne route nationale ; la complémentarité Bus/Train sur 

cette séquence est en place mais est très largement perfectible notamment en articulant 

mieux les offres des opérateurs de mobilités et en  repensant la desserte de lõa®roport 

(cr®ation dõune nouvelle halte ferroviaire pr¯s de lõa®rogare par exemple, requalifier la 

gare de Vias, améliorer  les cadencements, etc.).  

Par ailleurs deux P.E.M. sont en cours autour des gares SNCF dõAgde et B®ziers (accueillant 

des TGV y compris après la mise en service de la future ligne LGV  Montpellier Béziers 

Perpignan en 2040)  qui seront aussi gares routières  et plateformes des mobilités 

alternatives  ; ces équipe ments avec ce haut niveau de service rend possible une évolution 

du tourisme vers le ôõtourisme sans voitureõõ en toutes saisons et particuli¯rement pour les 

courts séjours des urbains  ; cette diversification des publics et cet élargissement des 

périodes d e séjour restent essentiels pour faire face à la mutation des pratiques touristiques 

due autant aux ®volutions soci®tales quõaux cons®quences du changement climatique. 

Agde Vias /Pézenas  

A terme, cõest-à -dire après la construction de la nouvelle ligne LNMP  en 2040 et au -delà 

(puisque la base de vie du futur chantier de la LNMP sera sur les anciennes carrières des 

Roches bleues à Saint -Thibéry), la ligne non déclassée Vias Lézignan -la- Cèbe au nord de 

lõagglom®ration H®rault-Méditerranée peut être envisagée  comme un axe de 

déplacement majeur en fonction des projets importants de construction de logements sur 

Bessan mais aussi dans lõobjectif de construire dans la vall®e de lõH®rault des routes 

patrimoniales entre le Littoral et Pézenas  ; par exemple, le futu r Pays dõArt et dõHistoire entre 

les joyaux que sont la Villa Laurens dõAgde et lõun des plus anciens PSMV quõest celui de 

P®zenas en passant par lõabbatiale de Saint-Thibéry en cours de réhabilitation peut, par 

cette offre de mobilité, conforter la  perco lation des publics entre la côte, la plaine et le 

piémont.  

 

Deuxième idée  : Innovation et expérimentation dans le domaine des services, des 

équipements et  de lõ®conomie 

Comme dit précédemment, la dotation en services et équipements est relativement 

satisfa isante  ; il convient pourtant dõ®viter une concurrence territoriale trop forte qui nuirait 

¨ lõ®quilibre recherch® (en r®alit® des ®tats dõ®quilibre successifs : il ne sõagit pas de figer 

les équilibres mais de se poser collectivement, à chaque décision po litique décidant de la 

r®alisation dõun projet, des effets sur les ®quilibres territoriaux ; dõo½ lõimportance des modes 

de gouvernance du SCoT) au travers dõune meilleure r®partition des ®quipements. 
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La première faiblesse du territoire est celle concernan t la formation, notamment supérieure 

puisque, seule, B®ziers dispose dõun embryon universitaire quõil est essentiel de d®velopper 

avec des antennes possibles plus spécialisées  comme à Agde ( sur des thématiques 

comme tourisme et économie culturelle en lie n avec Villa Laurens et le Centre 

dõarch®ologie) puisque se conjuguent dans ces deux villes, forte population et facilit® de 

d®placements entre les universit®s m®tropolitaines gr©ce ¨ lõoffre ferroviaire cadenc®e. Par 

ailleurs le niveau de formation des po pulations est faible et le développement de cursus 

professionnels adaptés (apprentissage, bac pro, BTS, etc.) sont vitales pour espérer rendre 

lõ®conomie productive plus pr®sente et r®pondre aux besoins pr®sents et ¨ venir li®s aux 

services, en particulier  à la personne.  

La répartition de ces équipements, associée au développement du numérique permet 

dõenvisager un d®veloppement de tiers-lieux répondant aux attentes des publics et 

contribuant à la redynamisation des centres bourgs. Ces politiques nécessite nt des 

coordinations internes au SCoT mais aussi des coopérations avec les métropoles.  

 

La seconde faiblesse est celle de lõ®conomie productive ; Seuls Béziers et sa périphérie 

(Colombiers Montady Maureilhan avec le PRAE et la possibilité de branchement fe rroviaire 

en lien avec le développent du fret par le rail) et, à moindre échelle  Florensac Saint -Thibéry,  

ont su maintenir une dynamique dans ce secteur et sont, de fait,  le support dõinnovation 

technologique  ; le réchauffement climatique et la fin prog rammée des énergies fossiles 

cr®ent les conditions dõ®mergence de ces initiatives ; rappelons, par exemple, 

lõengagement des recherches sur lõhydrog¯ne d®carbon® (par exemple, la société 

GENVIA) ou sur les énergies renouvelables ( par exemple, centre de co nduite européen 

dõEDF Renouvelables de Colombiers, Total Quadran ¨ B®ziers).  

La production de nouveaux logements et la réhabilitation du patrimoine immobilier existant 

est un domaine riche en emplois qualifiés et en innovation technologiques aptes à faire  

face à la transition écologique  : habitat bioclimatique, habitat flottant, habitat participatif, 

immeubles et quartiers à énergie positive, construction en matériaux biosourcés, etc.  

La limitation des extensions de lõurbanisation est un facteur propice ¨ ce 

développement  car n®cessitant dõ°tre performant pour r®pondre aux nouvelles exigences 

®nerg®tiques mais aussi, inventif pour proposer des formes dõhabitat acceptables dans le 

cadre de la densification des milieux habités.  

Scénario 1  : Archipel et parc h abit®, le sc®nario de lõinterd®pendance 

Cette forme  dõam®nagement du territoire quõon appelle polycentrisme maill® sert dõassise 

au scénario  ; Il sõagit de r®guler la densification dans un territoire r®ticulaire et polycentrique 

permettant de tendre vers u n territoire bas -carbone avec une économie des moyens à 

engager et en répondant à la demande sociale.  

On consid¯re lõensemble des communes existantes comme une sorte de ville-territoire 

alliant espaces urbanisées et espaces de nature composant une forme de  nouvel 

établissement humain  : 

ԏ Lõurbanisation nouvelle doit être contenue au maximum dans les espaces interstitiels ou 

en réinvestissement urbain  

ԏ Les polarités et intensités urbaines se définissent en se structurant autour des offres de 

service existantes  accessibles par les réseaux  organisant les flux de personnes, 

dõinformations et de biens ; les centres et périphéries des villes majeures étant des 

éléments de lõorganisation territoriale, mais sans volont® particuli¯re dõaccentuer les 

concentrations dõ®quipements et de services dans des rapports de dépendance.  
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Première idée :  un maillage urbain conforté  

Comme le paragraphe pr®c®dent sur la maille urbaine lõa montr®, le territoire se caract®rise 

par une densité de communes dõimportance, dynamiques et relativement bien dotées en 

services (cf. Sch®ma d®partemental dõam®lioration de lõaccessibilit®). Il convi ent donc de 

sõappuyer sur ces polarit®s pour construire lõarmature territoriale : 

« La notion de centralit® traduit lõintensit® relationnelle qui r®sulte de la structuration de 

concentrations de lõagencement des proximit®s, des densit®s humaines, des fonctions 

urbaines et de leurs symbolisationsé/é un lieu central est un lieu caract®ris® tout dõabord 

par une nodalit® (noyau dõurbanit®) ou un volume, mais aussi par le nombre et la diversit® 

des fonctions (®conomiques, culturelles, politiques) quõil accueille »8 

Des centralités de niveaux différents se sont donc construits avec le temps et la proposition 

dõarmature r®pond au besoin dõharmoniser les valeurs dõusage de chacune dõentre elles 

au bénéfice collectif de toutes en termes de complémentarités et de mut ualisation de 

moyens  ; cet effort permet de passer dõune juxtaposition de centralit®s ¨ un polycentrisme 

de nodalités urbaines en réseau.  

Dans ce r®seau, chaque commune est utile ¨ lõautre ; il ne sõagit pas dõ®tablir une 

hiérarchie fonctionnant par domina tion et dépendance mais de définir le rôle de chacun 

afin de d®fendre ses singularit®s et dõ®viter la banalisation des formes urbaines ; il ne sõagit 

pas de figer  le développement de telle collectivité mais  de promouvoir un modèle de 

croissance révélateur des qualités de son environnement.  

En ce sens, lõarmature affecte à chaque commune un  r¹le ¨ jouer par rapport ¨ lõ®chelle 

du territoire  sur lequel elle influe  et en fonction  des rôles assumés par les communes 

proches et/ou en relation  ; ainsi différents q ualificatifs de pôles sont proposés  :  

ԏ Pôles majeurs,  

ԏ Pôles structurants,  

ԏ Pôles relais,  

 
8 In Densit®, centralit® et qualit® urbaine  dõAntonio Da Cunha de lõUniversit® de Lausanne  Cahiers 

du développement urbain durable déc. 2009  
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ԏ Pôles locaux  ;  

A cette premi¯re cat®gorisation sõajoute la notion de communes multipolarisées (grappes 

urbaines)  lorsque des pôles sont dans des situations de grand e proximité comme les 

groupes  : 

ԏ Sérignan , Sauvian , Valras, Vendres  ; 

ԏ Béziers, Boujan, Villeneuve, Cers  ;  

ԏ Saint-Thibéry, Bessan, Florensac  ; 

ԏ Thézan-lès-Béziers, Murviel -lès-Béziers, Pailhès, Puimisson ; 

ԏ Magalas , Puissalicon ; 

ԏ Colombiers , Nissan. 

Cette  notion permet dõappr®hender des r®alit®s urbaines constitu®es ¨ des ®chelles 

intermédiaires entre communes et intercommunalités  ; par exemple, Sérignan +Sauvian 

+Valras concerneront près de 20 000 habitants et plus de 3  500 emplois en période hors 

fonctio nnement saisonnier  ; une reconnaissance de cette entité montre que ces 3 

communes repérés individuellement comme pôles structurants peuvent être 

collectivement appelées à jouer un rôle plus spécifique  ; car, au -delà du nombre 

dõhabitants, elles proposent une  offre de services dans les domaines de lõ®ducation, de la 

culture, des loisirs, des commerces entre autres  ; nous sommes dans le cas où la ville diffuse 

parvient graduellement, dans la dur®e, ¨ se structurer et nõest plus en rapport de 

dépendance avec la ville centre mais dans une relation dõ®change, 

dõinterd®pendance o½ les pr®valences des unes sõestompent au profit des valeurs des 

autres (dans ce sc®nario, ces ®tats dõ®quilibre, multiples selon les th®matiques, sont ¨ 

rechercher au travers du jeu soci al et politique que cette ambition engendrera).  

Le positionnement de chaque commune par rapport à la notion de pôles résulte  : 

ԏ De la pr®sence dõ®quipements et de services plus ou moins nombreux et complets par 

rapport aux attentes des habitants  

ԏ De lõoffre dõemplois et de la densit® des ®changes pendulaires quõils g®n¯rent,  

ԏ Du niveau des échanges avec les autres communes (domicile/travail, 

domicile/éducation, domicile/loisirs, domicile/services)  

ԏ De la valeur symbolique du caractère urbain et des aménités, cõest-à -dire de lõurbanit® 

issue de la richesse patrimoniale, de la qualité des espaces publics et de la vitalité des 

®v¯nements culturels, festifs et des qualit®s des espaces de rencontre et dõaccueil 

proposés à des publics diversifiés  

Le r®cit ¨ lõhorizon 2040 : lõarmature territoriale pourrait se structurer en fonction des polarit®s 

suivantes  : 

Trois Pôles majeurs  de Béziers Agde Pézenas  : 

Pôle centre majeur  de Béziers (Ville centre)  

Après une période de décroissance démographique, Béziers se repeuple et devrait 

atteindre en 2040 une population de plus de 90 000 habitants et près de 40000 emplois  ; à 

cette date la gare TGV de centre -ville sera en place au cïur dõun p¹le dõ®change 

multimodal et dõun quartier d®velopp® sur les friches ferroviaires ; un développement 

significatif des formations universitaires sera effectif notamment dans les filières histoire, art  

et patrimoine, communication, numérique et multimédia, tourisme, social et médiation, 

mais aussi en nouvelles technologies  sõappuyant sur les entreprises en développement 

(notamment autour de la mécanique, des ENR  comme le solaire, lõ®olien, lõhydrog¯ne, de 

lõagro-alimentaire, etc.)  
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Ces offres en formation et en mobilités offrent les conditions de développement de 

nouvelles mixités socia les et le maintien des services et commerces en augmentant et 

diversifiant la clientèle.  

Les attentes de ces nouveaux publics donneront les moyens de faire progresser tous  les 

quartiers sur le chemin de la transition énergétique et de la résilience climati que  

Béziers se comprend aussi avec sa périphérie immédiate que sont les communes de Boujan -

sur-Libron, Cers, Villeneuve -lès-Béziers, Lignan-sur-Orb et Maraussan  

En 2040 plus de 22  000 habitants et de 6  000 emplois caractériseront ces communes 

périphériques  

B®ziers et sa proche p®riph®rie repr®senta donc ¨ lõhorizon 2040 environ 110 000 habitants 

et près de 45  000 emplois et sera en capacité de jouer pleinement son rôle de ville -centre 

et de ville dõ®quilibre avec le bin¹me quõelle constitue avec Narbonne entre les deux 

métropoles que sont Toulouse et Montpellier  ; en particulier, comme ce sc®nario lõenvisage, 

si la ôõville diffuseõõ dans laquelle elle sõint¯gre se structure et sõaffirme. 

Pôle majeur  dõAgde 

Agde avec ces 35 000 habitants permanents en 2040 re stera la ville emblématique du 

tourisme national avec une visibilité internationale, avec une population pouvant atteindre 

plus de 250 000 habitants en plein été. Mais en 2040 la répartition dans le temps a changé  : 

les touristes découvrent le territoire e n toute saison pour des périodes longues et courtes 

(tourisme urbain ), avec des centres dõint®r°t multiples sõajoutant ¨ ceux li®s ¨ 

lõh®liotropisme, dans des modes dõh®bergement adapt®s aux conditions climatiques 

changeantes, avec des moyens dõacc¯s renouvelés (Train/TGV + vacances sans voiture et 

mobilit®s alternatives, etcé) 

La situation géographique de la ville en bordure de mer nécessite une adaptation aux 

risques li®s au r®chauffement climatique et ¨ lõ®rosion c¹ti¯re dans un contexte dõextension 

urba ine impossible  ; une part de reconversion de lõimmobilier de loisir en logements 

permanents est une source de développement économique et une condition de 

r®alisation dõun tourisme r®parti sur lõann®e ; en effet, dõune part lõam®lioration du confort 

des logements est g®n®rateur dõemplois tout en satisfaisant ¨ lõobligation de r®silience et, 

dõautre part la cr®ation de logements permanents en station va permettre lõouverture de 

services ¨ lõann®e participant de lõurbanit® recherch®e par les touristes en toute saison.  

Ce nouveau positionnement touristique induit une montée en qualité généralisée de la ville 

au sein dõun environnement dõexception (littoral m®diterran®en, r®serves naturelles, canal 

du midi, patrimoine architectural etc.) .  

Par ailleurs le PEM au tour de la gare (TGV TER cadencé) et le nouveau quartier de la 

Méditerranéenne (ancienne friche industrielle) innovant avec urbanisme résilient et habitat 

flottant développe des économies créatives et culturelles (en créant des antennes 

universitaires nota mment  dans le domaine des humanités numériques et dans la recherche 

arch®ologique au travers du centre de conservation et dõ®tudes arch®ologiques, dans les 

métiers de la restauration des patrimoines en lien avec la Villa Laurens MH) permettant la 

diversif ication des activités tout en assurant la reconstruction de la ville sur elle -même.  

Pôle majeur de Pézenas  

Pézenas ville très bien dotée en équipements et services a vocation à devenir une polarité 

plus importante ce qui lui permettra de mieux équilibré le s charges de centralité en 

accueillant une population qui ne peut plus sõinstaller dans les communes littorales ; 

Probablement, en 2040, Pézenas dépassera les 10 000 habitants  ; lõexceptionnelle richesse 
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patrimoniale de la ville permet de développer qualit ativement les nouveaux quartiers (en 

renouvellement urbain comme La Distillerie, en extension comme Saint -Christol ou avec de 

nouveaux équipements comme le centre de thermoludisme fonctionnant avec la 

g®othermie, le centre aquatique, etcé) ; la qualité des  interventions permet de réaliser une 

écriture architecturale et paysagère contemporaine évitant la banalisation et en dialogue 

avec le centre ancien XVII ème et XVIIIème . 

A ce pôle adhère une petite périphérie constituée des communes de Tourbes et Castelna u-

de -Guers pour une population allant vers les 3400 habitants.  

Ces 3 pôles auront reçu en 2040 environ 25 000 nouveaux résidents, soit près de 40% de la 

croissance démographique estimée.  

Grappes structurantes  (ôõpetites unit®s urbainesõõ) :  

ces associatio ns de fait de communes dont les parties habitées se touchent ou sont de 

grande proximité et ne sont pas en périphérie immédiate des 3 pôles  majeurs, constituent 

des polarit®s presquõ®quivalentes ¨ certains p¹les majeurs si ce nõest lõabsence de 

quelques é quipements importants (de sant®, dõenseignement sup®rieur, etc.) ; cette 

appartenance ¨ la grappe nõemp°che en rien le r¹le que doit jouer chaque commune 

mais lui confère un pouvoir de rayonnement si les gouvernances se construisent en 

conséquence (en ce s ens, une armature se coconstruit et ne se décrète pas  ) . 

La grappe Sérignan Sauvian Valras Vendres  

Plus de 20 000 habitants et plus de 6 000 emplois en 2040  

La grappe Bessan Saint -Thibéry Florensac  

(Grappe à laquelle nous pourrions adjoindre Marseillan qu i se situe en dehors du périmètre 

du SCoT avec plus de 8  000 habitants)  

Hors Marseillan, près de 17 000 habitants et plus de 4  500 emplois  

La grappe Thézan -lès-Béziers Murviel-lès-Béziers Pailhès Puimisson 

Plus de 11000 habitants et vers 2  000 emplois  

La g rappe Magalas Puissalicon Saint -Geniès -de -Fontedit  

Près de 9000 habitants et vers 1600 emplois  

La grappe Colombiers Nissan -lez-Enserune Montady  

Vers 15000 habitants et 3  500 emplois  

La grappe Capestang Puisserguier Montels Poilhes  

Vers 9000 habitants et près de 2  000 emplois  

Les grappes auront accueillis pr¯s de 20 000 habitants suppl®mentaires ¨ lõhorizon 2040 

Pôles structurants  

Ces communes sont  : 

ԏ Soit intégrées aux grappes urbaines  

ԏ  Soit nõappartiennent pas aux  grappes urbaines car plus  isolées tout en ayant un 

rayonnement important par lõoffre de services quõelles proposent sur un territoire plus 

rural : Montagnac Roujan Servian Saint -Chinian  
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Ces communes accueilleront environ 5000 habitants suppl®mentaires dõici 2040 et 

proposeront près de 5  000 emplois sur leurs territoires  ; elles sont les points dõappui du 

renforcement du polycentrisme permettant lõam®lioration de lõaccessibilit® ¨ un panel de 

services de plus en plus large.  

Pôles relais (hors grappe)  

Laurens Quarante Cessenon -sur-Orb  

Ces communes sont appel®es ¨ jouer un r¹le essentiel de structuration dõun territoire ¨ 

dominante rurale malgré une population modérée  ;7000 habitants en 2040 et 1400 emplois  ; 

le renforcement de leurs services aux populations est dõautant plus prioritaire dans les 

politiques publiques ¨ mettre en ïuvre. Elles servent des territoires ®tendus et ruraux et ont 

vocation ¨ °tre aussi les portes dõentr®e du pi®mont  

Pôles locaux   

Une cinquantaine de communes constituent les centres de vie locaux  où il est vital de 

pouvoir maintenir et créer des services de proximité de première nécessité  ; dõautant que 

ces communes sont souvent les meilleures ambassadrices des identités territoriales du SCoT 

(les vitrines) et en constituent une part patrimoniale et paysagère décisive  ; elles ont 

vocation à tenir une place prépondérante dans les pratiques touristiques renouvelées 

(agritourisme, écotourisme, tourisme vert, etc.)  ; Le maintien des services, essentiel pour les 

résidents, est aussi une des conditions p our le développement  touristique de ces territoires. 

Enfin le maintien des populations dans ces territoires est aussi la meilleure garantie de la 

pr®servation des trames vertes diffuses li®es ¨ lõagriculture. 

Deuxième idée :    des mobilités alternatives d iversifiées 

Au-delà de ce qui a été évoqué à propos des axes de rabattement, la mise en place de 

réseaux destinés aux mobilités alternatives  reste globalement à construire  ; lõarticulation et 

la mise en cohérence des différents supports de déplacements so nt à organiser  ; doivent 

pouvoir coexister la circulation, dõune part, des gens pour les besoins du quotidien, pour le 

travail, pour les loisirs, dõautre part, des marchandises ; dõun c¹t®, la ville du quart dõheure, 

dõun autre, la ville du dernier kilom¯tre. 

Les espaces de vie des courtes distances , cõest-à -dire habiter ¨ 15õ/20õ ¨ pied, en v®lo, en 

transports en commun et/ou partagés, de tous les services du quotidien, est un objectif en 

termes  dõenvironnement (®mission COİ, diminution des nuisances sonores, réduction  de la 

pollution de lõair, etc.), de sant® publique (encouragement de lõeffort physique, diminution 

de lõaccidentologie, etc.) et de qualit® de cadre de vie. 

Cette conception se prête particulièrement à des politiques urbaines de 

réparation/am ®lioration de lõexistant en milieu diffus ou les espaces de r®investissement 

urbain sont nombreux et peuvent, dans un rapport à la nature renouvelé, permettre des 

aménagements avec des matériaux simples et perméables caractérisant des espaces 

publics de na ture.  

La ville du dernier kilomètre  est celle o½ lõorganisation de la chaine de distribution des biens 

et des services est repens®e en fonction des flux grandissant li®s notamment ¨ lõ®volution 

du e -commerce  : drive, dépôt multi -services/ponts relais, conc iergerie de quartier, 

automates, consignes automatiques. Cette prise en considération permet de désengorger 

les axes surchargés de camions et fourgons mais aussi de diminuer considérablement les 

déplacements et les conséquences environnementales associées  ; de plus, dans le territoire 

diffus, certaines de ces nouvelles fonctions peuvent nourrir de qualit®s dõurbanit® ces 

espaces publics à (ré -)inventer.  
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Ces principes doivent se traduire par des équipements et services adaptés comme  : mise 

en place des burea ux des temps et des mobilités pour centraliser et cordonner les 

demandes de déplacements (transport à la demande, covoiturage, auto -stop 

organisé  type Rezo -pouce Hérault ) ; plans de déplacements  ¨ lõ®chelle des territoires (vélo 

dont vélo -cargo,marche, etc .) ; micro -p¹les dõ®changes (aires de covoiturages, stations 

vélos, haltes fluviales, etc.).  

Ces équipements sont au service de toutes les populations (intergénérationnelles, habitants 

r®sidents et touristes) et pour de multiples types dõactivit®s (travail, école, loisirs, transport de 

marchandises de proximité).  

Mais, au -delà des réponses fonctionnalistes aux besoins des citoyens, ces dispositifs créent 

des liens et structurent les formes territoriales en organisant les flux et leurs croisements  ; ils 

participent en cela ¨ r®v®ler et qualifier des espaces de vie quõon peut qualifier de 

ôõcampagnes urbainesõõ 

Troisième idée :  le parc habité  

La transition énergétique en cours va affecter durablement nos paysages  ; il convient de 

sõengager sur un projet concernant leurs ®volutions, cõest-à -dire définir ce qui peut donner 

du sens aux futurs aménagements liés notamment aux nouvelles énergies  ; aujourdõhui 

simples accumulations par mitages demain de nouveaux paysages assumés dans une 

nature évolutive et organisée  : les champs photovoltaïques, les éoliennes, les mas et leurs 

hangars agricoles avec leurs toits supports de capteurs, les vignes recouvertes dõombri¯res 

photovoltaµques, etcé doivent faire projet mais ôõon ne peut pas faire un r®cit sur un objet 

technique  sans en faire un objet culturelõõ9. 

Ces espaces agricoles et naturels seront soumis eux -mêmes à des transformations des 

pratiques culturales mais aussi à des fréquentations des habitants (permanents et de 

passage) différentes, consécutives de la transformation en cours des rapports à la nature 

des urbains  : dõo½ une innervation de plus en plus pr®gnante de ces espaces par des 

chemins de randonnées et des pistes cyclables  ; ce mélange de milieux naturels et de 

surfaces agricoles cultivées devient l e domaine des ôõespaces publics de natureõõ qui fait 

tout lõint®r°t de vivre dans ces ôõcampagnes urbainesõõ o½ cohabitent des habitants, des 

producteurs de lõalimentation, des protecteurs de milieux, des amoureux de la nature. 

Construire les conditions du  vivre ensemble est le fondement de ce scénario qui traduit, en 

aménagement, des phénomènes de société que les bouleversements climatiques rendent 

inéluctables.  

En ce sens, ce scénario propose  une lecture de lõam®nagement vue des espaces naturels, 

ce que B . Reichen a appel® ôõlõinversion des regardsõõ. 

Le projet d®fend lõid®e ôõdõarchipel urbainõõ : des ´lots dõ®tablissements humains ®mergents 

dõune mer de nature : par analogie avec la Mer bleue, une ôõmer verteõõ qui recouvre une 

large bande littorale (lõespace lagunaire) et, comme la nomme lõ®tude sur le Canal du 

Midi, une ôõmer de vignesõõ sur la plaine du Languedoc.  

Lõint®r°t de cette approche nõest pas dans les appellations mais dans la mani¯re 

dõorganiser une pens®e du territoire ; Adopter cette idée revient à  la défendre au travers 

des orientations proposées dans les PLU ou PLUi.  

 
9 In ôõDialogue entre partenairesõõ revue Urbanisme HS n°64 juin 2018  ; intervention de V. Piveteau 

directeur Ecole du paysage de Versailles  
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Description de la Mer verte  

 

 

 

De lõ®tang de Thau aux portes de B®ziers et du Narbonnais,  lõambition du projet est que 

cette plaine du Littoral soit un paysage habité reconqu is : la mer verte  nõest pas quõun 

slogan  ; elle illustre et qualifie une étendue qui rend concret le travail à faire  :  

ԏ Construire les bords de cette ôõmer de natureõõ ; par exemple faire en sorte que les limites 

des ensembles urbains ne soient plus traité es comme des arrières mais comme un autre 

type de façade sur cette mer de nature, frange de transition entre espace anthropisé 

et espace naturel ;  il doit en être ainsi particulièrement quand le filtre des arbres antre 

le Canal et les villages et leurs ext ensions a disparu suite ¨ lõabattage des platanes. 

ԏ R®server des iles dõactivit®s dans des lieux identifiés et maitrisés formellement pour des 

usages de loisirs, de services,  dõagriculture, etcé 
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Agde Béziers Cers Portiragnes Vias  Villeneuve Sérignan Valras Vendres sont les communes 

littorales et/ou concern®es par lõespace sensible du Canal du Midi, auxquelles nous 

pouvons ajouter, ¨ lõest, dans notre logique dõam®nagement interterritorial, Marseillan et 

lõ®tang de Thau, m°me si cette commune est en dehors du SCoT, ainsi que, ¨ lõouest, Fleury 

dõAude et au -delà.  

Lõ®volution de ces  communes dans les 20 prochaines ann®es et suivantes est fondatrice 

du positionnement de lõarmature territoriale comme nous lõavons vu par rapport ¨ lõaccueil 

des futurs habitants; les formes de la mutation de ces espaces littoraux vont être fortement 

impactées par la prise en considération du Canal du Midi  (notamment, satisfaire aux 

exigences qualitatives défendues dans le cahier de gestion du Canal) et se caractériser 

par lõappartenance ¨ un espace rétro -littoral, d®sign® sous lõappellation ôõmer verteõõ.  

 

Pour mémoire  : 

La prise en compte du réchauffement climatique  (élévation du niveau de la mer, 

raréfaction des ressources)  et des risques  (inondation, érosion, incendie) dont certains effets 

sont déjà constatables sur le terrain nous amène à repenser le modèle de développement 

qui sõest mis en place depuis les ann®es 70 dans ce secteur. La pression sur les milieux et les 

ressources a atteint un seuil tel que le sc®nario ôõau fil de lõeauõõ nõest plus envisageable.  

En conséquence la croissance démographique absorbée pour une grande partie par les 

communes littorales doit être réinterroger  et le modèle de développement as socié va 

devoir se transformer autour dõune croissance dõun autre type faite en limitant la 

consommation dõespaces avec du renouvellement urbain et de la requalification des lieux 

habités .  

De même le secteur essentiel du tourisme pour la Région est en rec herche de 

renouvellement  ; lõ®conomie pr®sentielle reste certes dominante mais doit sõorganiser 
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diff®remment dans le temps et dans lõespace ; les articulations entre habitats permanents 

et saisonniers, entre équipements de loisirs et espaces de travail von t se transformer  ; leurs 

accessibilités vont devoir suivre le mouvement (modes de déplacement multiformes, 

tourisme sans voiture, etc..)  

Sur cet espace Littoral il est donc proposer de faire de ces mutations sociétales les raisons 

dõun am®nagement diff®rent de cette bande littorale qui, dans notre contexte 

g®ographique particulier, est aussi lõespace du Canal ®largi pour partie. 

En effet la géographie retrouve ses droits  ; les espaces lagunaires qui avaient tenu à 

distance jusque dans les années 70, avant l a mise en ïuvre de la Misson Racine, les 

espaces urbanisés de la proximité de la côte, voient, avec la montée en puissance des 

risques, la n®cessit® urgente de repenser notre ôõruban littoralõõ ; mais la somme des 

réactions , injonctions de lõEtat et de la Nature liées aux risques, aux ressources et aux milieux 

ne suffit pas à faire projet.  

 

La Plaine du Canal est un espace de reconquête.  

 

  

Des Onglous, ¨ lõentr®e de lõ®tang de Thau, au port du Chichoulet au bord de lõAude ¨ 

Vendres se d®veloppe autour du Canal et jusquõau bord de la  M®diterran®e, un espace 

de projet appelé Mer verte  ; deux éléments le caractérisent  : dõun c¹t®, une structuration 

linéaire  est/ouest fixée par le rivage de la Méditerranée e t le Canal et, de lõautre, une 

étendue  traversée par le Canal dans sa partie Est ou bordée par le Canal dans sa partie 

Ouest. Cet espace dõ®change entre littoral et villes et villages permettra dõorganiser les flux 

entre les stations et leurs centres de ra ttachement mais aussi et surtout, de rendre lisible et 

reconnaissable cette ôõmer verteõõ, territoire de nature habit®e autrement que par du b©ti, 

coupure dõurbanisation Est/Ouest, lieux de parcours de loisirs, de nature requalifi®e, 

dõagricultures r®inventées. Si Le Canal en est la colonne vertébrale, le projet en est le garant 

dõune approche qualitative coh®rente sur son lin®aire et sur son espace de rayonnement. 

Les projets qui d®clinent ces intentions se doivent dõ°tre ¨ la fois connecteurs et marqueurs ; 

sans pr®tendre ¨ lõexhaustivit®, les plus importants sont identifiés ci -après  : 

ԏ Le port des Onglous (en dehors de notre territoire mais en cours de réflexion)  

ԏ La réserve naturelle du Bagnas sur Marseillan et Agde  

ԏ Le p¹le de la M®diterran®enne, de lõ®cluse ronde et de la Villa Laurens  

ԏ La c®sure urbaine de la Plan¯ze dõAgde 

LA MER VERTE 1
UN NOUVEAU VISAGE POUR NOTRE

LITTORAL

VILLAGE SUR PILOTIS HABITATFLOTTANT
DANS UN PAYSAGE RECOMPOSE

A la recherche dôun nouveau 

positionnement touristique 
par lôoffre óôinnovanteôô 
dôhabitats dôenvironnements 

et dôactivit®s 

La prise en charge du 

changement climatique: 
r®chauffement, submersion 

marine, bioclimatisme, 

maintien de la biodiversit®
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ԏ Le PAEN des Verdisses (protection et mise en valeur des espaces agricoles et naturels) 

sur les communes dõAgde et de Vias 

ԏ Les ouvrages du Libron  

ԏ La réserve naturelle de Roque -haute de P ortiragnes  

ԏ Le domaine de Bayssan et le futur parc dédié au 7 ème  Art 

ԏ Le port neuf et le pont canal de Béziers  

ԏ Le PAEN du plateau de Vendres (protection et mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels)  

ԏ La maison de site des Orpellières à Sérignan  

ԏ Le por t du Chichoulet et son site  

 

 

 

Tous ces lieux sont ou peuvent être reliés par ou à partir du Canal, soit par bateau soit par 

pistes cyclables et sentiers pédestres  ; ce lien est un des moyens de diffusion territoriale du 

capital dõattractivit® que ces ®l®ments patrimoniaux g®n¯rent ¨ partir des projets ancr®s 

dans ces lieux singuliers souvent en attente dõ°tre r®v®l®s au grand public ; lõ®valuation de 

la capacit® dõaccueil de ces lieux doit permettre dõ®valuer les types de programmation et 

leurs traitements afin dõ°tre compatible avec un am®nagement soutenable dans la dur®e. 

Dans ce sens, les projets suivants font sens : 

ԏ Lõam®nagement de la r®serve nationale du Bagnas : cette réserve nationale est 

travers®e par le Canal et sõ®tend sur les communes dõAgde et de Marseillan 

(opportunit® dõouverture sur le territoire voisin du Pays de Thau) ; les richesses naturelles 

n®cessitent des am®nagements pour que lõaccueil puisse se faire par voiture et par 

modes actifs mais aussi par la voie dõeau  ; cette ouverture au public, dõune mani¯re 

contrôlée, dans le respect des habitats et des espèces, nécessite de créer une Maison 

de la Nature  autour du domaine du Grand Clavelet  ; cette nouvelle proposition 

touristique dont les activités de découverte sõoffrent ¨ lõann®e confortera le caract¯re 

patrimonial de la ôõmer verteõõ et enrichira les possibilit®s de visite autour du Canal. 

ԏ Le p¹le dõ®conomie cr®ative et culturelle dõAgde autour du réinvestissement de la 

friche industrielle de la Méditerranéenne , de la valorisation du port du Canal et de 

lõ®cluse ronde, de la cr®ation du PEM dõAgde et de la restauration de la Villa Laurens 

et de son parc  ; lõensemble de ces actions recouvrant une dimension sociale au 

b®n®fice de la restructuration du cïur historique dõAgde class® en quartier prioritaire 

au titre de la politique de la ville.  

La mer verte 2 
un nouvel espace de rencontre pour les habitants

Un grand parc intercommunal 
d®di® :

Åau sport-nature 

Åaux loisirs-d®couverte 

ÅAux nouvelles agricultures

Une coul®e verte comme :

ÅLien social comme possibilit® 
dôactivit®s partag®es

ÅUn corridor ®cologique

ÅUn fuseau disponible pour les 
d®placements doux et 
innovants
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La contig¿it® des projets cr®e une synergie rare autour de lõ®conomie cr®ative et culturelle 

port®e par une programmation adapt®e (ôõunicumõõ Art nouveau ¨ la Villa Laurens ; 

expérimentation sur des formes urbaines innovantes sur le nouveau quartier de la 

Méditerranéenne / habitat flottant  ; centre de conservation et dõ®tudes arch®ologiques ; 

port fluvial pr®mium). Ainsi deviennent cr®dibles, dõune part, une offre en produit touristique 

pouvant se d®ployer sur la journ®e par la voie dõeau (bateau et/ou v®lo) et sur 3 ou 4 jours 

sur le territoire ¨ partir du port fluvial du Canal et, dõautre part, la possibilit® de jalonner le 

cours du Canal de polarit®s dõaccueil se relayant pour construire des parcours de 

découverte  ; la sp®cificit® de lõouvrage  unique dans sa conception quõest lõ®cluse ronde 

permet de mettre en relation le Canal, le fleuve Hérault et , par le biais du Canalet, la mer 

Méditerranée  ; le Canal sõouvre ainsi sur son territoire puisque le fleuve est navigable tant 

vers la Mer quõen amont vers le village de Bessan ;  

Sans consommation foncière en réutilisant une friche industrielle, un nouveau type de 

développement associant innovation, expérimentation et valorisation  patrimoniale peut 

répondre aux besoins des populations tout en évitant la banalisation des formes urbaines  et 

architecturales  ; en empruntant le chemin du changement pour répondre à la transition 

énergétique dans ce type de quartier se créent en même temp s des capacités à inventer 

des nouveaux métiers et emplois.  

 

La Plan¯ze dõAgde : 

La Plan¯ze r®sulte dõune coul®e basaltique qui a cr®® un environnement sp®cifique autour 

duquel, historiquement se sont positionnées les extensions urbaines et voieries en bordure 

nord comme au sud  ; cette césure permettant de contenir les extensions est u ne 

opportunité de consolider et défendre un paysage dans toutes ses singularités (espèces 

végétales adaptées, milieu protégé des mares de Baluffe, cônes de vue sur le Mont Saint 

Loup, etcé). 

La Planèze est une séquence de cet arc rétro -littoral qui passe a ussi au nord de la ville 

ancienne en suivant le trac® du Canal du Midi. Lõ®paisseur de lõespace sensible du Canal 

prend ainsi tout son sens.  

Sa vocation ôõdõespace natureõõ oblige ¨ en qualifier les bords en maitrisant 

morphologiquement le bâti le constitu ant et en modulant les passages entre le tissu urbain 

dense et le cïur de Plan¯ze ; la possibilité de ces relations devient une des conditions  

dõacceptation sociale de la ville existante en reconstruction par densification.  

 

Le PAEN des Verdisses : 

Sur la rive droite de lõH®rault, sõ®tendant sur Agde et Vias, cette vaste zone, en lien 

aujourdõhui t®nu mais encore existant (cheminements pi®ton et v®lo + franchissement du 

fleuve par passeur) avec la Planèze, est protégée (PAEN) et lieu de reconquêtes agricol e 

(replantation de vigne, culture expérimental de plantes halophytes sur terres salées comme 

la salicorne), environnementale et paysagère  ; 

Sans obligatoirement étendre la procédure PAEN, cette démarche montre des voies 

possibles pour un littoral en recomp osition spatiale.  

Lõam®nagement du site des ouvrages du Libron : comme précédemment ce site par 

lõinnovation technique que repr®sentent ces ouvrages (inscrits MH 1996), a le potentiel de 

créer une étape pour la découverte du Canal  ; cet aménagement du site  doit se faire en 

le resituant dans le grand paysage qui mène des coteaux à la mer dans une zone de recul 

strat®gique face au ph®nom¯ne dõ®rosion. La r®flexion sur la recomposition territoriale d®j¨ 

engag®e lors de lõexp®rimentation nationale sur Vias ouest doit se poursuivre  : les 
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valorisations de la réserve naturelle de Roque -haute et du site naturel de la Grande Maïre 

doivent être les éléments fondateurs de requalification de ce secteur dans un souci de 

résilience et de renaturation  ; le port de Cassafiè res et la halte fluviale de Portiragnes en 

sont les points dõacc¯s et lieux dõ®change ¨ partir du Canal 

La restructuration du port neuf de Béziers  : pour la s®quence ôõPlaine du Littoralõõ, le port 

neuf est le seuil marquant le passage vers la ôõPlaine du Languedocõõ mais il est aussi lõentr®e 

urbaine en lien avec le pôle de Béziers par le biais de la future passerelle vers le centre 

historique et avec lõensemble du territoire par la proximit® du futur PEM autour de la gare 

existante, future gare TGV. E réa m®nagement du Port neuf permettra dõoffrir dõune part, 

aux navigants du Canal, une offre de services renouvel®e mais aussi, dõautre part, aux 

pratiquants du Canal (cyclistes, randonneurs, etcé) un lieu dõaccueil et dõacc¯s aux bords 

du Canal au cïur dõun quartier urbain revisité.  

Les Orpellières  : le domaine des Orpelli¯res ¨ lõembouchure de lõOrb r®am®nag® autour 

de la Maison du Site montre la richesse de notre patrimoine naturel et illustre  

LõEtang de Vendres et le PAEN 

Le port du Chichoulet  : ¨ lõembouchure de lõAude, le port de plaisance et de p°che 

r®am®nag® conclut ¨ lõEst la travers®e de la Mer verte entre lõEtang de Thau et lõAude. Lieu 

de vie économique et touristique il est à la fois une escale et le passage possible vers Fleury 

dõAude ; lõid®e de Mer verte pouvant se prolonger dans le cadre dõun inter-SCoT sur les 

terres audoises.  

 

Lõensemble de ces projets, pour r®pondre ¨ leurs objectifs, ont besoin dõune politique 

dõaccompagnement compl®mentaire sur les thématiques suivantes  : 

ԏ La requalificatio n des limites dõurbanisation : lõabattage pour des raisons 

phytosanitaires, des arbres bordant le Canal a donné à voir la piètre qualité des franges 

urbaines  ; un urbanisme r®parateur pour ce qui est d®j¨ r®alis® sõimpose et une 

vigilance particulière pour  les futurs projets pour ôõourlerõõ qualitativement les formes 

urbaines offertes à la vue de tous  ; cette obligation devra être traduite dans le 

règlement des PLU  

ԏ Lõam®lioration des r®alisations faisant lõobjet de modifications et/ou dõextension : 

lõEuropark et les espaces contigus sont de ceux qui, tout en ®tant exclus de lõespace 

prot®g® du Canal, devront lors dõintervention future faire lõobjet dõune attention 

particuli¯re et dõune ambition dõam®nagement, notamment paysag¯re, ¨ la hauteur 

des enjeux patr imoniaux et touristiques  

ԏ La reprise des haltes fluviales et la requalification/extension des ports  : Les ports et 

haltes doivent être conçus pour être accessibles par tous et équipés notamment pour 

pouvoir traités les eaux grises  ; les équipements (bâtimen ts nouveaux ou restaurés, 

bassins et quais, mobiliers et signal®tiques, plantations, rev°tements des sols, etcé) 

devront être conçues dans une esthétique compatible avec les valeurs portées par le 

Canal (qualité des réalisations, expérimentations, valorisa tion des potentiels de la 

nature et du contexte environnemental, gestion des différentes échelles du paysage, 

etc.  é) 

ԏ La restauration des ouvrages tels que les épanchoirs, passe -lisses : pour que le Canal 

puisse remplir son rôle de vecteur qualitatif des d éplacements alternatifs , il est essentiel 

dõun point de vue patrimonial et s®curitaire que les ®l®ments du ôõpetit patrimoineõõ 

fassent lõobjet de restauration dans le respect des r¯gles de lõart ; il en est ainsi des 

passe-lisses , souvent supports de pi stes cyclables, ainsi que des épanchoirs dans leurs 

dimensions paysagères et hydrauliques en lien avec les agriculteurs riverains.  
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ԏ La  restauration des b©timents li®s ¨ lõhistoire du Canal :  lõh¹tel de lõadministration du 

Canal, dit Hôtel Riquet XVIII ème , à Agde, ainsi que les maisons éclusières et leurs 

ouvrages hydrauliques devront faire lõobjet de restaurations attentives y compris dans 

leur approche paysagère  ; en particulier les conditions dõaccueil du public ainsi que 

lõarticulation des am®nagements avec les tissus urbains existants ou le parcellaire rural 

proche devront être analysées et formalisées au -delà du seul périmètre de protection 

du Canal  

ԏ Lõorganisation des mobilit®s alternatives :  

ǒ La piste cyclable ôõEurov®loõõ 8 constitue la colonne vertébrale des déplacements 

le long du Canal mais qui demande dõ°tre connect®e avec des circuits cyclables 

existantes ou à construire avec les centres des différentes communes voisines  ; ce 

maillage est une des conditions du rayonnement du Canal sur le territo ire, maillage 

qui peut sõappuyer sur les diff®rentes haltes fluviales et ports pour acc®der aux 

richesses patrimoniales et/ou naturelles.  

ǒ La mise en place de parkings régulant la place de la voiture pour accéder aux 

espaces du Canal, aux plages et  aux lieu x remarquables en les articulant avec les 

mobilités actives  

ԏ La lutte contre la cabanisation  : cet objectif est certes applicable ¨ lõensemble du 

SCoT, n®anmoins sur ce secteur ôõplaine du Littoralõõ la conjonction de la proximit® de 

la mer et de nouvelles pratiques liées au développement du tourisme de masse en font 

un lieu privilégié pour le développement de la cabanisation  ; il convient de mettre en 

ïuvre des pratiques dõam®nagement et de police dõurbanisme en cr®ant les 

conditions sociales et é conomiques permettant de réduire ce phénomène et à terme 

de le faire disparaitre, notamment en produisant des habitats adaptés aux populations 

concernées et en mettant en place un observatoire de la cabanisation partagée dans 

les intercommunalités.  

 

Ce scé nario repose sur cette mise en r®seau, dans le cadre int®grateur la ôõMer verteõõ, des 

lieux de vie, de travail, de loisirs par des réseaux alternatifs en faisant émerger une nouvelle 

identité territoriale lisible pour les habitants comme pour les gens ext érieurs (touristes, 

créateurs, investisseurs, entrepreneurs, etc.)  ; ce d®sir de territoire o½ peut sõinventer une vie 

en lien avec  la nature est important ¨ susciter pour quõune dynamique dõam®nagement 

à partir de la compréhension du fonctionnement du gr and paysage puisse sõengager. 

 

Description de la Mer de vignes et du Piémont  

Ce secteur sõ®tend jusquõaux abords du Pi®mont et recouvre la totalit® du p®rim¯tre de 

lõOp®ration Grand Site dõOccitanie (le SCoT fait sienne les premi¯res orientations de lõOGS) 

et concerne les communes traversées suivantes  : Béziers, Capestang, Colombiers, Cruzy, 

Nissan les Ens®runes, Poilhes, Quarante. Sur ce secteur, le Canal sõ®loigne du Littoral et 

traverse ôõune mer de vignesõõ sõoffrant des vues larges sur les collines et villages tout en 

ayant un cours fait de méandres  ; tout  au long de cette séquence, des éléments 

patrimoniaux majeurs le caractérisent  : 

ԏ Le pont canal de Béziers  

ԏ Les écluses de Fonseranes  

ԏ Le tunnel de Malpas  

ԏ Lõoppidum dõEns®rune 

ԏ Lõ®tang de Montady 

ԏ Les ports de Colombiers et de Poilhes  

ԏ La collégiale de Capestang  
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Extrait cahier de gestion du Canal du Midi  

 

A. Le grand site de Fonseranes  

Les enjeux de lõOGS est de ôõpr®server la grande valeur naturelle et paysag¯re ôõ entre les 

2 sites majeurs qui ont soit d®j¨ fait lõobjet dõune requalification comme le site des ®cluses 

de Fons®ranes, soit sont en cours de r®am®nagement comme ôõlõensemble Tunnel du 

Malpas/Oppidum dõEns®rune/Etang de Montadyõõ ; lõobjectif est de rendre compatible 

une fréquentation touristique qui tend vers le million de visiteurs et la conservation de 

lõint®grit® des sites, ¨ savoir le Canal et ses abords mais aussi le grand paysage naturel et/ou 

urbain qui lõenvironne. En ce sens lõam®nagement de la liaison entre Fonseranes et le centre 

historique de Béziers reste un maillon indispensable à la diffusion territoriale du flux touristique 

générée par les écluses  ; la qualité des aménagements et des offres de mobilités doit être 

à la hauteur des ambitions du développement écotouristique durable du grand site.  

Cette ambition liée au devenir du Canal doit se traduire dans les schémas directeurs des 

intercommunalités ainsi que dan s les documents dõurbanisme ; des OAP, notamment 

patrimoniales, pourront relayer à des échelles spatiale et temporelle plus précises les 

orientations de ce projet commun au territoire. Il sõagira de situer les lieux dõaction port®s 

par le public et le priv é et de démontrer leurs capacités à enrichir le projet commun.  

 

B. Le domaine de Bayssan  

Le domaine départemental de Bayssan est une offre culturelle et de loisirs à destination de 

tous les publics Cette nouvelle polarité pourrait se développer avec la créati on dõun parc 

à thème (140ha) sur le cinéma avec notamment, studios de création, lieux de formation. 

Cet ilot de services est un bon exemple de ce que peut être une évolution de la cité diffuse  ; 

en effet en parallèle de ce développement (mais le raisonneme nt reste valable en se 

limitant au domaine de Bayssan dans sa dimension actuelle) le choix de la ville de Béziers 

dõabandonner lõurbanisation de la rive droite de lõOrb ouvre la possibilit® de relier par des 

espaces de nature le site de Fonsérannes et de r ejoindre une des suggestions liée au 

devenir de lõespace sensible du Canal permettant dõ®tablir un des liens entre Fons®rannes 

et le littoral au travers de la ôõmer verteõõ. 
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C. Du Tunnel de Malpas ¨ lõ®tang de Montady 

Faire de ces additions de lieux emblématiques que sont, entre autres, le tunnel de Malpas, 

lõ®tang de Montady et lõoppidum dõEns®rune, un site identifiable, qualifié et articulé va 

trouver son aboutissement dans le plan dõactions de lõOGS.  

Lõenchainement de ces espaces publics de nature  est une des clés du scénario car il traduit 

lõarticulation des sites entre eux ; cõest ce qui fait, concr¯tement, projet dõensemble, mais 

qui ne peut exister que par la conscience de la question et la volonté politique de l a 

résoudre.  

 

D. Les plaines viticoles  

Cet espace recouvre lõensemble des territoires ruraux domin®s par lõactivit® viticole qui sont 

lõidentit® visuelle des paysages du SCoT, cette ôõmer des vignesõõ ; sous lõinfluence du 

réchauffement climatique, cet espace est amené à se transformer sous plusieurs aspects  : 

ԏ Lõ®volution des pratiques culturales (politique dõalimentation et d®veloppement des 

circuits courts)  

ԏ Lõimplantation de centrales de production dõ®nergies renouvelables (champs 

photovoltaïques, éoliennes,  agrivoltaïsme, couvertures par capteurs des hangars 

agricoles, m®thaniseurs, etcé) 

ԏ Lõ®volution des friches avec le risque dõincendie par la fermeture des paysages 

Concilier la p®rennit® ®conomique de lõactivit® agricole, la vitalit® des villages ainsi que  la 

qualité des paysages est un enjeu majeur.  

Les r¯gles fixant les modes dõacceptation et dõint®gration des nouvelles technologies dans 

ces milieux font lõobjet de d®marches de co-construction entre les différents acteurs 

concernés  : choix des lieux dõimplantations (zones ciblées et interdites), définition des 

paysages ¨ d®fendre et ¨ inventer (r¯gles partag®es des formes dõextensions des villages 

et domaines),  

 

E. Le piémont  

Outre le respect absolu des règles édictées par le parc naturel régional du Haut -Languedoc 

pour les communes en faisant partie il convient de sõen inspirer pour les autres communes 

du Piémont notamment dans la mise en valeur des patrimoines, du paysage et la 

préservation de la biodiversité.  

Par ailleurs, cette partie nord du territoire  du SCoT est la plus éloignée des polarités majeures 

ce qui rend lõaccessibilit® aux services plus difficiles pour ses habitants ; une offre spécifique 

en mobilités et la mise en place de services adaptés ( bureau des mobilités, pôles multi -

services, tiers-lieux, services itin®rants, desserte en r®seaux num®riques, etcé) sont 

particulièrement à développer.  

  

Quatrième idée  : frugalité des aménagements et ville circulaire  

Les approches précédentes ont pour vocation de construire lõinversion du regard pour 

ap préhender le développement urbain  : on pense lõurbain en le regardant ¨ partir de son 

ext®rieur, cõest-à -dire de son environnement naturel, quõil faut identifier, comprendre et 

d®fendre, et non en le consid®rant comme ressource dõextension en fonction des besoins 

estimés à partir des évolutions urbaines  ; certes ces démarches sont toujours itératives mais 

la priorité des enjeux est clairement posée.  
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Les conséquences de ce regard inversé par rapport à une approche plus urbaine passe 

par lõapplication dõun certain nombre de principes et la mise en place dõoutils de 

gouvernance  : 

 

Principes  : 

Le premier des principes (dans ce scénario) est celui de frugalité 10, la recherche de la  

sobriété  en toute chose.  

Comment faire mieux avec moins. La préservation des ressources, y compris foncière, se 

traduit, dans ce sc®nario, par lõadoption dõun territoire frugal qui appelle sa d®clinaison en 

architecture frugale.   

Frugalités en sol, en matériaux, en énergie.  

Cette exigence sous -entend dõinvestir dans la cr®ativit® et lõexp®rimentation pour 

réinventer (ré -enchanter) le cadre de vie des habitants et en augmenter  les valeurs 

dõusage 

Le second principe est celui de ôõterritoire circulaireõõ 

ôõé est propos®e lõinstauration dõune ville productive é/é produire dans lõagglom®ration 

urbaine, mais aussi r®urbaniser les lieux de production é/é hier rel®gation des territoires et 

s®paration des fonctions, aujourdõhui autre forme de ville, la p®riph®rie peut être  réparée  : 

productive, mixte, spacieuse, confortable , champ°tre, ouverte, plus autonome.õõ11 

Travailler ¨ la construction dõun territoire bas carbone induit de sõengager dans le recyclage 

tout en limitant la production de déchets, à rapprocher autant que faire se peut lieux de 

production et de consommation, à réutiliser les existants  ; par conséquent il faut redéfinir les 

organisations urbaines et les architectures aptes à développer dans le temps ces 

capacités.  

Dans ce sc®nario il sõagit dõemprunter le chemin difficile qui m¯ne du territoire actuel au 

territoire circulaire.  

A chaque projet ou chaque d®cision programmative il convient donc de sõinterroger sur la 

pertinence de décider ou de faire en fonction de cette ambition pour le territoire.  

Le troisième principe est celui de la ville sensori elle, désirable  

ôõR®introduire le sensible dans lõam®nagement du territoire, ce nõest ni faire de la sensiblerie, 

ni sombrer dans une cosm®tique de lõespace. Cõest redonner du sens au territoire, cõest-à -

dire notamment fixer des objectifs dõambiance pour lui conf®rer une identit® perceptibleõõ12 

 

 
10 Manifeste pour une Frugalité heureuse et créative en architecture et aménagement des territoires urbains et ruraux par 

D.Gauzin-Müller, A.Bornarel et Ph.Madec  en 2018 
11 In óôLa ville circulaire : de la ville fossile à la ville fertile  SYVIL 2018 Damien Antoni 
12 In óôLôam®nagement du territoire peut-il être sensible ?ôô de Pascal Amphoux revue de la fédération suisse des 

urbanistes 1999 
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Outils 

Le plan guide , une vision  : selon la d®finition dõAlexandre Chemetoff, ôõle plan-guide est une 

carte en deux parties  : lõ®tat des lieux et le projet. Cõest un ensemble de missions 

concomitantes, une méthode de travailéõõ13  

La nature et lõimportance des enjeux port®s par ce sc®nario oblige ¨ inventer une nouvelle 

mani¯re dõaborder la question de lõam®nagement en instaurant un ®tat dõesprit appropri®.  

Être en capacité de faire un état des lieux bien au -delà d e lõalignement de statistiques reste 

un acte fondateur de la démarche proposée  ; savoir lire lõenvironnement dans lequel on 

vit pour anticiper celui dans lequel on vivra.  

ԏ Lõobservatoire du  territoire est un outil ¨ construire qui sõimpose pour que ce d®codage 

territorial opère  ; lõobservatoire est une organisation des donn®es en fonction de 

centres dõint®r°t qui peuvent ®voluer dans le temps ; en aménagement, le projet nourrit 

lõanalyse autant que lõinverse.  

ԏ La gouvernance ,  le lieu de convergence du ôõBottom upõõ et  du ôõBottom downõõ.  

Il sõagit dõ°tre en capacit® de croiser des d®marches de co-construction de projets 

conduites à différentes échelles, communales, intercommunales entre autres, avec le suivi, 

au fil du temps, du scénario défini dans le pl an -guide  ; pour ce faire, un comité de suivi élus 

/ techniciens sera constitué au niveau du SCoT pour sõassurer de la bonne ad®quation entre 

les projets propos®s et lõambition du projet SCoT qui se construit en sõadaptant et se 

concrétise dans le plan -guid e. Cette approche nécessite un accompagnement ou pour le 

moins une association des représentants du SCoT dans lõ®laboration des projets d®velopp®s 

sur le territoire.  

Scénario 2  : Aréolaire, le scénario des hiérarchies et dé pendances  

 

 
13 In óôLe plan-guide(suites) dôA.Chemetoff  Ed. Archibooks 2010 
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Dans ce scénario, la prise en compte des risques est similaire au scénario précédemment 

et les lignes de croissance proposées restent semblables (même argumentaire)  ; par contre, 

le positionnement des communes repose sur une hiérarchie affirmée avec des ra pports 

centre/périphérie confortés  ; dõo½ lõappellation de d®veloppement ôõar®olaireõõ et, par 

contre, disparait la notion dõarchipel avec toute lõapproche transversale liant les espaces 

urbanisés, agricoles et naturels.  

M°me sõil est envisageable de glisser de ce scénario vers le précédent, le choix du système 

ar®olaire par rapport au mode ôõArchipelõõ se construit sur  des principes qui impactent la 

mani¯re de concevoir les projets dõurbanisme voire architecturaux car ils modifient 

radicalement les hypoth èses sur lesquelles ils se fondent. Par exemple on ne conçoit pas de 

la même manière une extension urbaine si elle ne fait que prolonger un tissu urbain existant 

ou si elle participe aussi à construire un parc habité intercommunal  ; la question est de 

savo ir quelles sont les attentes sociétales en terme de cadre de vie  : modes dõhabitat et 

dõhabiter, accessibilit® aux ®quipements et aux services, configuration du vivre ensemble 

et appétence à faire société.  

Formes urbaines et programmation urbaine ne se con çoivent pas de la même manière 

dans les deux cas de figure  ; les approches des analyses de contexte varient 

considérablement en fonction des limites des entités observées  ; cõest aussi en ce sens que 

se comprend la formule  : ôõle projet produit lõanalyseõõ.  Le dosage entre logiques 

descendantes et approches itératives est un des éléments de différenciation entre les deux 

scénarios.  

Première idée  : la réaffirmation de la ville compacte  

La ville dense et compacte est considérée comme le modèle de référence e t, le périurbain, 

en conséquence, comme devant se corriger pour se rapprocher de ce modèle  ; cette 

hypoth¯se pr®sente lõavantage de devoir corriger tous les existants, essentiellement en 

densifiant le tissu urbain par réinvestissement urbain (dents creuses  réutilisées, découpage 

parcellaire type ôõBimbyõõ - [build in my back yard] -, démolition reconstruction, réhausse de 

bâtiments, réutilisation de friches, changement de destination, etc.). Même si cette 

approche nõest pas r®serv®e ¨ ce sc®nario, elle conforte lõid®e dõune permanence du r¹le 

des centres -villes en lien avec un rapport de dépendance vis à vis des périphéries  ; elle 

peut être profitable néanmoins pour traiter des limites des formes urbaines dans une 

conception de la ville comme un tout dans le  sens que ôõla ville est plus que la somme de 

ses partiesõõ14 ; la maitrise des limites dõextension et la densification sont les composantes 

caractéristiques du mode de croissance de la ville compacte européenne. La difficulté de 

lõadoption de ce mod¯le de développement est la distorsion, ressentie par beaucoup, 

entre les attentes sociales et la forme de lõoffre urbaine r®sultant essentiellement de la 

rapidité des changements dans tous les domaines auxquels chaque individu et groupe 

social est confronté. Po ur autant, chaque ensemble urbain historique (entendu au sens 

large donc int®grant les p®riodes r®centes), m°me sõil ne remplit plus toutes les fonctions 

dõurbanit®s et/ou de centralit®s attendues dõun quartier, est appel® ¨ jouer un r¹le essentiel 

à la fo is dans la compréhension par chacun des apports de chaque génération à ses 

conditions de vie et ¨ la fois dans la construction de lõimaginaire de chacun ; la forme 

urbaine est toujours plus riche que ce quõelle donne ¨ voir. Dõo½ lõimportance, notamment 

lors des analyses patrimoniales des PLU, de faire émerger la complexité des formes urbaines 

au -del¨ du pittoresque parfois r®ducteur. La richesse de lõanalyse ¨ ce moment de la 

démarche est garante de la qualité des prescriptions futures pour échapper à cert ains 

effets de mode et à la banalisation des formes urbaines, architecturales et paysagères.  

 
14 In óôLôarchitecture de la villeôô Aldo Rossi ®d. LôEquerre 1981 (original 1978) 
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Deuxième idée  : un renforcement des liens avec la périphérie  

Dans ce sc®nario, la p®riph®rie est consid®r®e comme une sorte dõextension ôõrat®eõõ de 

la ville historique que lõhistoire des politiques urbaines successives peut expliquer ; la 

p®riph®rie nõest pas, ici, pens®e comme un centre de services pour le p®riurbain mais 

comme le r®sultat dõun urbanisme de zonage dont il convient de r®parer les effets ; 

remodeler  les zones commerciales, réinvestir les zones techniques, créer du lien entre le 

centre et ses quartiers, notamment en améliorant les accessibilités, repositionner des 

services, etc.  ; telles sont les th®matiques dõintervention ¨ privil®gier. 

Chaque collectivité, à son échelle, doit réinventer son développement en confortant son 

positionnement dans la hiérarchie urbaine qui se décline en une ville centre, des pôles 

majeurs, structurants, relais et locaux qui consolident ce qui existent déjà mai s en essayant 

de réguler les croissances et le panel des services offerts.   

Troisième idée  : la campagne comme reste à vivre de la ville  

A lõinversion du regard15 du premier scénario  est, dans celui -ci, privilégié une vison plus 

traditionnelle considérant  que la ville sõ®tend, certes d®sormais  de mani¯re limit®e de par 

la mont®e en puissance des consciences li®e au changement climatique (ce qui sõobserve 

dans les deux scénarios), en fonction de ses besoins sur les terres agricoles  ; mais il ne sõagit 

pas que dõune approche quantitative de la consommation fonci¯re mais dõune 

conception des rapports ville/campagne  ; moins consommer ne dit pas où consommer ni 

comment consommer le foncier  ; m°me dans lõhypoth¯se du Z®ro consommation (ZAN), la 

question du comme nt reste ainsi que celle du pour quoi, voire pour qui. Cette remarque 

sõimpose pour ®viter le tout vaut tout ; les deux scénarios se distinguent par la nature même 

des approches et par les r®ponses quõelles g®n¯rent : 

ԏ La densification ne se répartit pas de  la même manière  

ԏ La place de lõagriculture se d®finit diff®remment 

ԏ La fréquence, les motivations et les modes des déplacements ne sont pas les mêmes  

ԏ Le vivre ensemble et la diversit® des pratiques sociales sõenvisagent autrement 

ԏ Les possibilités de résilie nce face aux conséquences des changements climatiques 

sõ®valuent et peuvent se d®velopper dans un autre type dõacceptation sociale 

Conclusion  : 

En conclusion le parti dõam®nagement port® par le SCoT se positionne entre ces deux 

sc®narios dõarmature en fonction de lõengagement des ®lus et de la capacit® ¨ faire 

®merger les projets et les dynamiques dõaction ; localisations et temporalités des opérations 

qui, encore une fois, ne font pas le tout du SCoT, seront replacées au fur et à mesure de 

leur réalisation  dans le plan -guide, outil indispensable pour garder un cap dans la durée.  

La spatialisation des différents projets déjà envisagés sur le territoire dans les deux décennies 

¨ venir donne ¨ voir les enjeux li®s aux interactions entre chaque projet et lõambition 

territoriale collective. A chaque projet se posera donc la question de sa contribution à ce 

dessein commun tant dans son contenu programmatif que dans son dessin.  

Dans un territoire pens® en r®seau et soumis ¨ des variations dõintensit®s d®mographiques, 

dõactivit®s et dõattractivit®s lõajustement au fil du temps peut se faire gr©ce ¨ une armature 

en grille permettant ajustement et compensation entre les différentes polarités sans 

produire de rupture d ans les orientations dõam®nagement. 

 

 
15 En référence à B. Reichen qui, dans le premier SCoT de Montpellier, con­oit lôam®nagement en consid®rant les 

potentialit®s du territoire en observant la ville ¨ partir de lôexigence des campagnes  
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El®ments m®thodologie de construction de lõarmature territoriale  

Concernant chaque commune de SCoT, il est proposé de structurer ce réseau territorial autour des 

composantes suivantes avec plus ou moins dõintensit® en fonction ¨ la fois de sa situation dans 

lõarmature et de ses caract®ristiques propres :  

ԏ 1. les espaces vitrines ;  

ԏ 2. les mobilités ;  

ԏ 3. les polarités qualifiées ;  

ԏ 4. les communes multipolarisées ;  

ԏ 5. les espaces dõactivit®s ou commerciaux ; 

 

1. LES ESPACES VITRINES 

Le territoire du SCoT se d écoupe en 3 espaces identitaires (le littoral, la plaine et le piémont) et un 

espace transversal (le Canal du Midi) qui sõy superpose. Ces 4 espaces sont appel®s vitrines dans le 

sens où toute action territoriale se doit de défendre et consolider les singu larit®s qui font lõattractivit® 

du pays et la qualité du cadre de vie. Au travers des approches paysagères au sens large (paysages 

naturels, agricoles et urbains, trames vertes et bleues, etc.) les différentes politiques sectorielles 

(urbanisme, environnem ent, économie y compris touristiques, sociale, culturelle, etc.) pourront se 

d®cliner en sõadaptant au contexte de chaque commune. 

Lõenjeu principal de cette composante est de prot®ger, valoriser et/ou requalifier ces diff®rents 

paysages pour maintenir lõattractivité du territoire tout en adaptant les modes de développement à 

sa capacit® dõaccueil et de r®silience. 

Éléments de diagnostic  

Les vallées, le relief et la proximité au littoral sont les principaux marqueurs paysagers du territoire en 

dehors des ac tivités agricoles. Néanmoins les vall®es, bien quõelles impactent les infrastructures de 

mobilit®, nõaffectent les paysages ou les typologies de logement en dehors dõun p®rim¯tre tr¯s 

restreint autour de leur lit majeur. Elles nõont donc pas fait lõobjet dõune int®gration ¨ lõarmature 

territoriale.  Ainsi, les quatre vitrines se définissent comme ci -après  :  

Lõespace littoral est composé des 6 communes littorales et se caractérise par un paysage typique 

du bord de mer (pré -sal®, zones humides, etc.) et lõimplantation de nombreuses stations baln®aires 

(dominance des petits logements en résidence secondaire).  

Lõespace de plaine concentre les principales communes urbaines (hors littoral), lõemploi, le 

commerce et les principales infrastructures de transport. Il se caractérise par un paysage à 

dominante viticole et des logements diversifiés.  
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Lõespace de pi®mont est impacté par le r elief des contreforts du Massif Central où une agriculture à 

dominante viticole sõins¯re. Les communes ou ensembles de hameaux sont principalement 

constituées de maisons individuelles de grande taille.  

Lõespace transversal Canal  sõ®tend de part et dõautre du Canal du Midi et apporte une nuance plus 

patrimoniale et touristique aux communes concernées. Une attention particulière sur les paysages 

environnants et la typicité des formes urbaines est à apporter dans les projets pour revaloriser cet 

espace.  

Élémen ts de projection  

Le paysage ®tant par d®finition quelque chose de construit il est complexe dõavoir une approche 

prospective technique de lõ®volution des espaces. N®anmoins au regard de lõenjeu de cette 

composante et du PADD, les quatre vitrines devraient être maintenu es dans leur spatialité actuelle 

mais ®voluer qualitativement dõici 2040. 

 

2. LES MOBILITES 

Lõanalyse des mobilit®s et des flux permet de mettre en exergue lõinterd®pendance des communes 

les unes par rapport aux autres tant en terme dõ®changes domicile/travail que dõacc¯s aux services 

y compris aux commerces . Lõ®valuation de lõimportance de ces flux aujourdõhui et demain permet 

dõappr®cier les axes sur lesquels les AOM (autorit®s organisatrices de mobilit®s) doivent concentrer 

et structurer leu rs moyens (PEM, TC y compris en site propre et BHNS, transport à la demande, 

covoiturage, déplacements actifs, etc.). Cette lecture doit se faire en prenant en considération les 

objectifs de diminuer drastiquement les émissions de gaz à effet de serre nota mment en limitant 

lõusage de la voiture individuelle, dõanticiper le risque social de pr®carit® ®nerg®tique et de faciliter 

lõacc¯s aux services pour le plus grand nombre. En fonction de son positionnement et de son offre 

en service, chaque commune, en par tie au travers des compétences exercées par 

lõintercommunalit®, doit int®grer dans son projet communal la prise en consid®ration de ces objectifs. 

Éléments de diagnostic  

La composante de mobilit® se d®compose en deux groupes dõinformations plus ou moins d®taillées. 

On retrouve dõune part les liaisons entre les communes  définies selon leur nature terrestre ou 

fluviale/maritime et lõintensit® des flux qui lui sont associ®s et de lõautre les points dõinterface entre les 

différents réseaux de mobilité  (p¹le dõ®changes multimodaux ou PEM 16, gare routière, gare ou halte 

ferr®e, etc.). Lõensemble de ces ®l®ments a ®t® d®finis selon des crit¯res pr®cis d®taill®s ci-après  : 

Les liaisons entre communes correspondent au lien entre deux communes reliées par un ou plusie urs 

réseau(x) de transport (routier ou ferré) 17, on lui associe un flux de mobilité plus ou moins important 

en fonction des comptages routiers ou autoroutier, des flux de transport en commun ou de 

lõobligation de passer par une commune pour acc®der ¨ un niveau de service majeur ou des 

commerces spécifiques présent dans une commune tierce non accessible directement. Ces liaisons 

qui ne correspondent pas aux infrastructures sont d®clin®es en plusieurs niveaux dõimportance : 

Les axes de rabattement  correspondent aux liaisons les plus importantes  (liaisons primaires) 

concentrant ¨ la fois des flux directs et indirects en rabattant sur lõinfrastructure principale des flux 

de mobilité secondaire. Parmi ces axes on distingue les axes majeurs de rabattem ent  qui 

concentrent les enjeux les plus pr®gnants en termes dõam®lioration de la desserte en transport public 

avec id®alement la mise en place dõun cadencement important et r®gulier pour se pr®senter 

comme une réelle alternative à la voiture individuelle.  

Les liaisons de rabattement  forment un réseau secondaire de liaisons . Elles concentrent des flux 

directs entre deux communes ou entre une commune et une liaison primaire.  

 
16 Les PEM correspondent à des zones de rencontre entre plusieurs modes de transport, on y retrouve 

en g®n®ral un parking (pour les voitures au minimum) et une desserte dõau moins deux modes de 

transport différents en plus de la desserte routière (dont train, bus urbains ou interurbains, modes 

actifs  : vélo, marche à pied, etc.). Pour une défini tion plus complète se reporter au diagnostic ou au 

lexique.  
17 Certaines liaisons ont ®t® ®cart®es du fait du calibre de lõinfrastructure de transport routier (chemin 

ou route de moins de 6m de large) sur tout ou partie du trajet entre les deux communes ou lõabsence 

de gare de desserte pour le réseau ferré.  
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Les liaisons entre communes  forment un réseau tertiaire de liaisons  qui se caractérise par des flux de 

mobilité relativement faibles mais une possible (dans le piémont en particulier) dépendance directe 

ou indirecte entre les communes vis -à -vis de lõacc¯s ¨ lõemploi, aux services ou aux commerces. 

Les liaisons en cabotage  correspondent aux liaisons fluviales ou maritimes . 

Les points dõinterfaces entre les diff®rents r®seaux de mobilit® retenus sont ceux les moins susceptibles 

de se d®placer de par leur importance ou la n®cessit® de proximit® ¨ lõinfrastructure de transport 

associ®e. On distingue alors plusieurs types dõinstallations : 

ԏ les PEM existants (aire de covoiturage, gare,  gare routière, etc.) mais pas forcément aménagé 

(la proximit® des ®quipements pens®s individuellement peut faire un PEM) que lõon d®cline en 

deux  niveaux en fonction des flux qui les traversent et les équipements présents  : 

ԏ les PEM majeurs  desservis par lõensemble des modes de transport (routier, ferr®, transports en 

communs, modes actifs) et offrant de nombreux services  ; 

ԏ les PEM secondaires  avec une offre de base au minimum (cf. définition des PEM)  ; 

ԏ les gares et haltes ferrés  en fonction  ; 

ԏ les gares routi¯res dõenvergure (desserte de plusieurs lignes de bus non scolaires).  

Éléments de projection  

Au regard des enjeux de mobilité sur le territoire,  les éléments présentés précédemment peuvent 

évoluer notamment qualitativement et de nouveaux éléments peuvent apparaitre. Ces évolutions 

potentielles ou des enjeux locaux de mobilités à mettre en exergue pour 2040 sont listés ci -après  : 

Les axes majeurs d e rabattement  devraient évoluer qualitativement  avec la mise en place 

dõalternatives ¨ la voiture individuelle effectives.  

Situées à moins de 5 kilom¯tres dõun axe majeur de rabattement, les communes rabattables  sont des 

communes o½ lõacc¯s aux services, commerces et emplois et facilit® par la pr®sence dõun axe 

majeur de rabattement. Elles seront donc des cibles à privilégier pour le développement urbain du 

fait de cette meilleure desserte . 

Lõ®volution des flux de mobilit® et des services ou de lõoffre commercial  devrait transformer les 

rapports entre les communes et donc la structuration des liaisons intercommunales en créant des 

axes de rabattement futurs . 

La multiplication et les améliorations qualitatives apportées aux PEM permettra de mieux les 

hiérarc hiser en fonction de la diversité des modes de transport qui les desservent mais aussi des 

services quõils apportent (stationnements longue dur®e pour plusieurs modes de transport, proximit® 

de commerces, etc.) avec  : 

ԏ les PEM majeurs  desservis par lõensemble des modes de transport (routier, ferré, transports en 

communs, modes actifs) et offrant de nombreux services  ; 

ԏ les PEM secondaires  avec une offre de base au minimum (cf. définition des PEM)  ; 

ԏ les PEM potentiels  sur les anciennes gares et haltes ou dans des lieux strat®giques ¨ lõinterface 

de plusieurs flux de mobilit®s diff®rents (par exemple lõa®roport avec sa proximit® ¨ la voie ferr®e 

et à un axe majeur de rabattement).  

Les liaisons en cabotage  aujourdõhui limit®es ¨ Agde en p®riode estivale pourraient aussi se multiplier 

le long du littoral en améliorant ainsi les liaisons, notamment touristiques, avec les territoires voisins.  

 

3. LES POLARITES QUALIFIEES 

Les dynamiques de développement des communes ne sont pas linéaires. La conjonction de la rareté 

du foncier, de lõ®volution des risques, de la pr®servation des ressources fait que chaque commune, 

en fonction de son histoire, nõoffre pas les m°mes possibilités de développement notamment en 

terme de capacit® dõaccueil de nouvelles populations, dõemplois ou dõoffre de services ou 

commerces. La notion de polarité traite de ces questions de rayonnement, de solidarité et de 

complémentarité puisque chaque commune a  un rôle différent à jouer dans un dispositif territorial 

global. Lõenjeu est ¨ la fois de limiter la d®pendance aux communes les plus importantes (emplois, 

commerces ou services) en limitant les obligations de se déplacer, mais aussi d e  maint enir sur 

lõensemble du territoire un certain niveau dõacc¯s aux n®cessit®s de base (commerces, services).  

Éléments de diagnostic  
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La classification  des communes se fait suivant plusieurs critères distincts  (population, emplois, 

commerces et services)  et dépend aussi de lõespace vitrine de la commune (hors espace transversal 

Canal). Six niveaux ont été définis suivant différents critères :  

Les niveaux:  

Les villes centres  ont une population très importante  (au moins 40  000 habitants ¨ lõann®e18), sont des 

p¹les dõemplois dõenvergure r®gionale (au moins 25  000 emplois) et ont une offre commerciale et 

de services très diversifiée  (enseignement supérieur, hôpital et services de santé connexe, 

hypermarché et magasin spécialisés diversifiés sur différentes gammes, offre complète  de services 

dont services publics, etc.).  

Les pôles majeurs  ont une population importante  (entre 8  000 et 40  000 habitants ¨ lõann®e), sont 

des p¹les dõemplois à l õenvergure du SCoT (au moins 5  000 emplois) et ont une offre commerciale et 

de service diversifiée  (lycée, offre de santé diversifiée avec quelques spécialistes, hypermarché, 

offre diversifiée de services et quelques services publics, etc.).  

Les autres niveaux de pôles ont une population inférieure à 8  000 habitants et ne sont pas de s pôles 

dõemplois ou alors de fa­on localis®e. Ils se d®clinent en 4 cat®gories : 

ԏ Les pôles structurants  ont une offre  diversifiée en  commerc es et de service s (collège, offre de 

santé de base, supermarché, offre de services de base et quelques services pub lics, etc.)  ; 

ԏ Les pôles relais structurants  ont une offre  peu diversifiée en  commerc es et de service s (école, 

offre de santé de base, superette ou commerces de proximité, offre de services de base et 

éventuellement un service public, etc.)  ; 

ԏ Les pôles relais  ont une offre  en  commerc es et de service s de base  (école, superette ou 

commerces de proximité, offre de services de base)  ; 

ԏ Les pôles locaux  nõont peu ou pas dõoffre en commerces et services. 

Les nuances liées aux espaces vitrines  :  

Lõespace littoral a une offre commerciale plus importante  du fait de la forte activité touristique 

estivale.  

Lõespace de pi®mont a une offre dõemplois, de commerces ou de services moindre dans son 

ensemble , dõautant quõelle se concentre plus en quelques communes. La d®pendance à ces pôles 

plus importants est plus grande ce qui a tendance à accroitre les distances entre les pôles relais ou 

relais structurants et les pôles locaux.  

Éléments de projection  

Du fait de la croissance d®mographique et sous lõinfluence des diff®rentes politiques publiques ou 

de projets dõam®nagement dõenvergure, certaines communes vont voir leur position dans 

lõarmature ®voluer. Lõenjeu pour dõautres sera le maintien du niveau actuel (dont offre commerciale 

et de services) à horizon 2040 .  

 

4. LES COMMUNES MULTIPOLARISEES 

La mise en exergue des influences très fortes existant entre certaines communes  a amené à réfléchir 

sur le niveau de polarité des communes à une échelle plus grande sur certaines zones localisées. 

Dans ces contextes de forte complém entarité entre les communes, les commerces ou services 

peuvent sõimplanter de fa­on plus libre et la lecture lin®aire propos®e pr®c®demment est donc 

rendu plus complexe . Cette composante permet dõapporter une meilleure vision du fonctionnement 

du territoir e en acceptant localement quelques souplesses tout en assurant le maintien de la 

coh®rence de lõoffre ¨ lõ®chelle de la grappe. 

Cet effet peut aussi se retrouver dans certaines communes qui fonctionnent sur plusieurs polarités 

distinctes et souvent discont inues . On parlera alors de communes multipolarisées . 

 

 

 

 
18 Les seuils de population utilisés ont été définis à partir du «  Guide méthodologique des bonnes 

pratiques m®thodologiques pour lõ®laboration ou la r®vision des SCoT » de la DREAL. 
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5. LES ESPACES DõACTIVITES OU COMMERCIAUX  

La mise en exergue des espaces dõactivit®s ou de commerces permet ¨ la fois de traiter des 

discontinuit®s du tissu urbain mais aussi dõapporter une finesse de lecture au niveau de polarité 

associée aux communes. En effet, cette composante permet de mettre en avant la capacit® dõun 

p¹le dõemplois (espace dõactivit®) ou dõun p¹le commercial ¨ rayonner ¨ lõ®chelle du territoire du 

SCoT ou au-delà . Lõenjeu est alors de maintenir ce niveau de rayonnement et donc lõattractivit® qui 

lui est associée.  Par ailleurs, les cl®s de lecture des p¹les dõattractivit®s des communes ainsi expos®s 

permettent dõavoir une meilleure vision de la r®partition de lõoffre existante et de mieux rationaliser 

la consommation foncière future en la localisation préférentiellement dans des zones précises pour 

répondre à des enjeux pré -identifiés  (lõoffre ne permet plus de r®pondre aux besoins, facilit® dõacc¯s 

permettant un fort dynamisme au n iveau de lõemploi, etc.) 
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DOO - A. Un territoire vecteur dõimages attractives 

DOO - Orientation  A1 : Préserver et valoriser les espaces agricoles et 

naturels, supports du paysage du Biterrois  

Cette orientation vise à traiter les espaces agro -naturels spécifiquement de manière à 

préserver leurs enjeux paysagers, notamment en lien avec la Trame Verte et Bleue, et à 

pr®venir les impacts potentiels li®s ¨ lõagriculture sur le paysage du Biterrois (ex : intégration 

des constructions agricoles dans le paysage).  

DOO - Objectif A1.1 : Eviter le mitage et veiller ¨ lõint®gration paysag¯re du b©ti en milieu 

agricole  

Une bonne intégration du bâti en milieu agricole permet de ne pas dénaturer le paysage  

et traduit dõune lutte contre le mitage des espaces agricoles et naturels. Le SCoT doit être 

un soutien ¨ lõactivit® agricole et cela passe par une meilleure int®gration de ses ®l®ments 

b©tis et dõun encouragement ¨ lõadaptation des cultures au changement climatique.  

Constat de lõimportance du ph®nom¯ne de mitage ¨ vocation dõhabitat sur la p®riode 

passée 2011 -2021 justifiant  lõimportance de limiter cette dynamique pour lõavenir.  

   
Poste de 

consommation 
d'ENAF à vocation 
ŘΩIŀōƛǘŀǘ 

ha sur 10 ans 
2011-2021 

part en extension de 
l'enveloppe urbaine 

part en déconnexion de 
l'enveloppe urbaine 

HABITAT total SCoT 752 ha 77% 23% 
CABM 267 ha 77% 23% 

CAHM 201 ha 73% 27% 

CC Domitienne 101 ha 83% 17% 

CC Avant-monts 114 ha 78% 22% 

CC Sud Hérault 68 ha 84% 16% 

 

Pour rappel le bilan des 6 ans dõapplication du  « SCoT 1 » avait pointé ce constat, 

accentué par le phénomène de cabanisation.  

 

DOO - Objectif A1.2 : Préserver et valoriser les éléments de patrimoine agricole (bâti + 

Trame verte et bleue ) 

Le patrimoine agricole participe au caractère et au charme particulier de chaque village 

et doit donc être préservé.  

 

DOO - Orientation  A2 : Veiller à un développement économique et 

résidentiel intégré et adapté à son environnement  

Il sõagit de proposer le regroupement des questions liées aux extensions à destinations 

®conomique ou dõhabitat afin de renforcer le volet ç quartier de ville  » et de favoriser ainsi 

une bonne intégration des constructions quelle que soit leur vocation.  
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DOO - Objectif A2.1 : Intégre r lõensemble des dimensions paysag¯res aux extensions 

urbaines  

Les extensions urbaines doivent être pensées dans le cadre de leur environnement afin de 

ne pas porter atteinte au paysage en le dénaturant.  

Le d®veloppement par lõ®talement et sous forme de zones fonctionnelles a suscité un 

paysage urbain morcelé, sans continuité avec les centres ou entre les zones, tandis que 

lõambiance desdites ç zones » traduit une importante standardisation et une perte de 

repères locaux.  

Dans le même temps les formes urb aines linéaires et étalées consomment des surfaces 

naturelles et agricoles importantes.  La discontinuit® de lõespace public et la banalisation 

des ambiances appellent une recherche de lien et de caract¯re. Lõancrage au lieu et aux 

éléments de nature prése nte des pistes intéressantes de fondement du projet urbain.  

Enfin, la prise en compte des paysages appelle un mode de développement moins 

consommateur dõespace agro-naturel et plus attentif à la consolidation des centres des 

agglomérations.  

DOO - Objectif A2.2 : Penser le développement urbain en accord avec son environnement 

proche  

Le maintien de la topographie existante doit être recherché. Ainsi, les constructions neuves 

doivent, dès leur conception, être adaptées à la topographie des terrains e t ne pas 

conduire à leur modification. Pour ce faire, la réflexion doit notamment portée sur la forme 

urbaine des constructions et leur insertion dans la pente, lõabsence de remblais ou 

dõenrochements excessifs.  
 

DOO - Orientation A3 : Intégrer les enjeux écologiques pour en limiter 

les impacts.  

Situé entre mer et montagne, le territoire du SCoT du Biterrois supporte une mosaïque de 

milieux naturels très diversifiée lui conférant une réelle responsabilité sur la préservation des 

milieux naturels et d es continuités écologiques.  

Cõest cette id®e de base qui a accompagn® toute la d®marche dõidentification de la 

trame verte et bleue du SCoT. 

Identification des documents de rang supérieurs à intégrer ou à prendre en compte dans 

le SCoT 

A l'échelle du SCoT du Biterrois, 2 documents de rangs supérieurs traitant des continuités 

écologiques sont à décliner.  

Chacun de ces documents a une échelle d'analyse qui lui est propre et une opposabilité 

variable.  Ils présentent chacun des composantes de trame verte et bl eue (réservoir de 

biodiversité, corridors écologiques ou autres), correspondant à des enjeux spécifiques liées 

à leur échelle territoriale d'analyse. Ces différentes composantes devront trouver une 

traduction réglementaire dans l'identification de la trame  verte et bleue du SCoT. 

Ces différents documents ont donc trouvé une résonnance dans les travaux menés à 

lõ®chelle du territoire. 

L'objectif de cette premi¯re partie est de pr®senter les composantes qui sõappliquent sur le 

territoire :  
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ԏ les éléments cartog raphiques et leur échelle d'exploitation,  

ԏ les différentes composantes identifiées Les documents à analyser sont :  

 

Document  Echelle 

territoriale  

Echelle 

d'analyse  

Composantes respectives  Niveau d'opposabilité 

pour SCoT 

SRADDET 

Occitanie  

Région 

Occitanie  
1 / 100  000 ¶ Réservoirs de 

biodiversité  

¶ Réservoirs de 

biodiversité cours 

dõeau 

¶ Corridors 

écologiques  

¶ Réservoirs de 

biodiversité humides  

¶ Trame aquatique  

Compatibilité pour les 

règles et prise en 

compte pour les 

objectifs  

SDAGE RMC Ensemble 

du Bassin 

versant du 

Rhône  

- ¶ Réservoirs 

biologiques  

Comptabilité  

Le travail dõidentification des continuit®s ®cologiques sõest donc bas® sur les sous-trames 

existantes au niveau r®gional. Seul le nom de certaines a ®volu® pour sõapprocher des 

habitudes de travail du territoire.  

Cette d®clinaison permet de fait dõint®grer lõensemble des milieux fonctionnels dans 

lõanalyse de la trame verte et bleue du SCoT et notamment :  

 

Choix du 

SRCE 

Sous-trame 

cultivée  

Sous-trame 

forestière  

Sous-trame 

ouverte et 

semi-

ouverte  

Sous-trame 

humide  

Sous-

trame 

aquatique  

Choix du 

SCoT 

trame 

agricole  

trame 

boisée  

trame 

ouverte  
trame humide  

trame 

aquatique  

Sous-trame  
trame 

agricole  

trame 

boisée  

trame 

ouverte  

trame 

humide  

trame 

aquatique  

Milieux 

concernés  

Vignes  

Arboriculture  

Prairies 

temporaires  

grandes 

cultures  

Massifs 

feuillus 

Massifs 

résineux 

massifs 

mixtes 

Garrigues 

et maquis  

Sansouïre 

prés salés 

côtiers  

Roselières 

mares  

ripisylves 

Canaux et 

cours 

d'eau  
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Les deux cartes de la page précédente permettent de comparer la superposition des 

différentes composantes entre le SRADDET Occitanie et le SCOT.  

Ces cartes mettent en avant que les travaux ont permis de  : 

¶ pr®ciser spatialement lõensemble des composantes ®cologiques 

¶ ®toffer les composantes pour couvrir lõensemble du territoire notamment sur la partie 

Nord du territoire au niveau du PNR du Haut h®rault, mais ®galement au cïur des 

différentes plaines agricoles du territoire  

Il ressort également que seuls deux petits ré servoirs nõont pas ®t® int®gr® en tant que 

composantes (étang de Montady et plaine agricole est de Capestan) qui sont protégés 

par ailleurs dans le SCOT en tant quõespace ¨ vocation agricole 

Enfin, lõensemble des composantes littorales sont tout ¨ fait comparables.  

La deuxième carte met bien en avant le besoin de compléter les.  

Les trames doivent °tre appr®hend®es comme des ensembles coh®rents dõun point de vue 

écologique qui permettent de simplifier la lecture du fonctionnement des écosystèmes 

globaux.  

 

Illustration  : schéma générique des sous -trames  

Ce travail de définition et de spatialisation des sous -trames a permis notamment dõidentifier 

les cortèges spécifiques les plus adaptés et les plus parlant s pour chacun e des trames. Il a 

en effet été validé d e prioriser lõentr®e occupation du sol pour la d®finition de la trame 

verte et bleue dans un premier temps.  

Pour chacune de ces trames, lõoccupation du sol a été organisée avec un niveau 

dõattractivit® du milieu concern® en fonction des cort¯ges dõesp¯ces les plus présents (Cf. 

annexes).  

Le niveau dõattractivit® est hiérarchis é autour de 5 niveaux  :  

Attractivit® de lõoccupation du 

sol 
Notation  Composantes  

Optimal (Cïurs de vie) 0 Réservoirs de biodiversité 

potentiels   Très bonne  1 

Moyenne  2 Corridors écologiques 

potentiels  Mauvaise  3 

Nulle (Infranchissables)  4 Elément fragmentant  
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Cette classification a permis de faire ®merger des grands ensembles homog¯nes dõun point 

de vue ®cologique ¨ lõ®chelle du territoire permettant de traduire des grands principes 

écologiques.  

Production des composantes trame verte et bleue  

Cette étape a permis d'identifier :  

ԏ Les secteurs les plus favorables aux espèces présentées dans la partie EIE sur les 

continuités écologiques pour la réalisation de  leur cycle de vie,  

ԏ Les secteurs les plus favorables aux déplacements  pour les mêmes espèces  

ԏ Les principaux secteurs de blocages (surfaciques, linéaires ou ponctuels)  

D®finition des cïurs de nature 

Il s'agit de la première étape du diagnostic écologique. Elle consiste à identifier les milieux 

naturels les plus préservés, les structures d'éléments écopaysagers les plus fonctionnel les, les 

éléments remarquables à préserver qui permettront aux espèces de réaliser tout ou 

majorité de leur cycle de vie.  

Elle se décline en différentes étapes comme le présente le schéma ci -après. Chacune des 

étapes correspond à l'identification de secteurs à enjeux écologiques à des échelles 

différentes mais complémentaires.  

Etant donné les choix méthodologiques des travaux  à échelle supérieure (utilisation de 

zonage et des périmètres dans le cadre du SRCE notamment), ces périmètres ont été 

intégrés tels quels.  

De fait, on obtient une définition des réservoirs de biodiversité réalisée en trois étapes.  

Etapes successives :  

1. Identification et intégration des périmètres réglementaires (règlementation nationale)  

2. Identification et intégration de périmètres complémentaires issus des demandes des 

deux Schéma de Cohérence.  

3. Proposition de paramètres complémentaires permettant d'identif ier des réservoirs de 

biodiversit® dõenjeu local. 
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Une multitude de p®rim¯tres dõinventaire, de gestion ou de protection.  

Ces périmètres sont intégrés directement dans la trame verte et bleu et sont concernés par 

des objectifs et orientations très strict es en termes de  pr®servation pour sõassurer de la 

conservation de lõ®tat naturel et non artificialis® de ces secteurs. Cela permet ®galement 

de r®pondre aux objectifs du SRADDET (notamment lõobjectif 3) en r®pondant 

favorablement aux enjeux  : 

ԏ E2.3.15 Mettre en ïuvre au plan local des projets de maintien et de restauration des 

continuités écologiques  

ԏ E2.3.16 Transcrire les objectifs de préservation et de restauration du SRCE dans les 

documents d'urbanisme et de planification locale  

Identification de paramèt res pour définir les réservoirs de biodiversité complémentaires  

L'imbrication des échelles est la clé du dispositif national trame verte et bleue. Elle permet 

d'orienter les travaux de définition des composantes aux échelles inférieurs. De fait, la 

définit ion des réservoirs de biodiversité d'enjeu local apparaît comme majeure pour la 

démarche.  

Pour se faire, Il a été choisi de traiter séparément les différentes trames pour identifier des 

paramètres spécifiques pour chacune. Ces paramètres ont été choisis e n fonction des 

données disponibles.  

Intégration des  
périmètres  

réglementaires
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La trame verte  

La méthodologie de fond choisie étant un travail écopaysager, les paramètres choisis sont 

liés aux structures des éléments et à leur organisation spatiale.  

Les ®l®ments retenus lõont ®t® sur la base de sc®narii contrast®s permettant dõinitier 

lõidentification des composantes. 

Les différents scénarii ont été cartographiés et présentés.  

Ces diff®rents sc®narii permettaient de calibrer lõambition politique en termes de 

préservation des réservoirs de biodive rsité que ce soit par le choix des composantes 

(périmètres réglementaires strictement ou complément basé sur une occupation du sol) 

mais également sur le niveau prescriptif de la prédication des dispositions du DOO. A 

chaque fois, les éléments cartographiq ues et rédactionnels les plus ambitieux et prescriptifs 

ont été sélectionnés.  

Pour les quatre  trames qui se rattachent à la trame verte (trame boisée, trame ouverte, 

trame agricole et trame littorale) la donnée mobilisée  est la couche dõoccupation du sol 

retravaillée.  

Pour chacune des sous -trames, la définition des réservoirs de biodiversité était basée sur 

travail autours de lõoccupation du sol permettant de d®finir une enveloppe large de cïurs 

de nature.  

Pour ce faire, les éléments favorables identifiés p r®c®demment dans lõoccupation du sol 

(classés 0 ou 1), de chacune des sous -trames ont été sélectionnés  comme présenté sur le 

tableau ci -après . 
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Par la suite, un système de dilatation érosion a été réalisé (+ 25 ð 15 m) a été réalisé autours 

des différent s ®l®ments de lõoccupation du sol s®lectionn®s. En effet, une occupation du 

sol tr¯s pr®cise permet un traitement fin mais limite lõidentification des grandes masses 

coh®rentes en terme dõoccupation du sol. 

 

Lõobjectif ®tant au final dõidentifier des grands ensembles cohérents.   

 

agricole ouverte boisée humide aquatique

Aéroports 4 4 4 4 4

Bâti collectif 4 4 4 4 4

Bâti individuel dense 4 4 4 4 4

Bâti individuel lâche 4 4 4 4 4

Bâti isolé 4 4 4 4 4

Canal 2 2 2 1 4

Centre d'enfouissement, déchetterie, station d'épuration 4 4 4 4 4

Chantiers 4 4 4 4 4

Cours d'eau 2 2 2 1 1

Décharges 4 4 4 4 4

Dunes 3 3 4 4 4

Enrochements artificiels (spécifique littoral) 4 4 4 4 4

Espaces associés aux réseaux 4 4 4 4 4

Espaces bâtis de sports et de loisirs 4 4 4 4 4

Espaces ouverts de sports et de loisirs 4 4 4 4 4

Extraction de matériaux 4 4 4 4 4

Forêts 3 4 0 4 4

Friches 1 1 2 4 4

Garrigues, pelouses et milieux naturels ouverts 1 0 2 4 4

Maraîchage, serres, autres cultures annuelles,  intercultures et jacheres 1 1 2 4 4

Mer 4 4 4 2 4

Parcs aménagés 4 4 4 4 4

Parcs éoliens et photovoltaïques 4 4 4 4 4

Parkings 4 4 4 4 4

Places 4 4 4 4 4

Plages et étendues de sable 4 4 4 3 4

Plans d'eau artificiels, industriels ou pluviaux 4 4 4 4 4

Plans d'eau et étangs 3 3 3 1 0

Prairies 0 1 2 2 4

Réseaux ferroviaires 4 4 4 4 4

Réseaux routiers 4 4 4 4 4

Ripisylves 2 2 1 1 4

Roches nues 3 2 3 4 4

Terrains de camping 4 4 4 4 4

Terrains vagues et friches urbaines 2 2 3 4 4

Tissu urbain continu 4 4 4 4 4

Vergers, oliveraies et petits fruits 1 2 1 4 4

Vignes 1 2 3 4 4

Zones d'activités économiques (industrielles ou commerciales) 4 4 4 4 4

Zones d'équipements collectifs 4 4 4 4 4

Zones humides et lagunes associées 3 3 3 0 1

Zones portuaires 4 4 4 4 4

trame
Occupation du sol 
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Une fois ces secteurs identifiés, la limite de superficie minimale liée aux aires de vie a été 

r®alis®e. Cette limite est bas®e sur lõ®cologie des principaux cort¯ges ®cologiques identifi®s 

pour chacune des trames.  

 

RESERVOIRS DE BIODIVERSITE Taille minimale  

AGRICOLE > 30 ha  

RESERVOIR OUVERT et SEMI-OUVERT > 50 ha  

RESERVOIR FORESTIER > 50 ha  

 

Cette premi¯re ®tape analytique a permis de faire ressortir des secteurs coh®rents dõun 

point de vue écologique au niveau de chacune des sous -trames.  

 

La trame bleue  

Pour la trame aquatique, aucune hi®rarchisation nõa ®t® r®alis®e. Lõensemble des cours 

dõeau sont donc class®s en tant que trame aquatique et seuls les cours dõeau liste 1, liste 2 

ou réservoirs biologiques du SDAGE RMC sont identifiés en tant que trame aquatique 

périmètre.  

Identification des corridors écologiques  

La définition des corridors a  été réalisée de façon manuelle. Elle se base sur différents outils 

d'aide à la décision :  

ԏ BD ORTHO IGN 

ԏ Algorithme cout - déplacement  

ԏ Relief 

ԏ Réseau hydrographique  

ԏ Capacité de franchissement des autoroutes  

Chacun de ses éléments a permis d'orienter les choix en termes de corridor.  

Algorithme cout déplacement  

Lõ®tude des perm®abilit®s est ¨ la base de la d®finition axes de d®placement. Elle repose 

sur une mod®lisation informatique ¨ partir de lõoccupation du sol et des capacit®s de 

déplacem ent des espèces. Elle utilise un algorithme appelé coût de distance (issu du 

logiciel spatial analyst d'ESRI) qui va permettre de calculer des coefficients de résistance 

fonction des distances de déplacement maximales et des classes de résistance selon les  
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milieux de lõoccupation du sol. Ces coefficients permettront pour une sous-trame donnée 

de créer une carte des perméabilités (ou cartes de coûts).  

À partir des milieux structurants des réservoirs de biodiversité, des aires de déplacement 

potentielles vont  être calculées en fonction de la distance maximale définie.  

Chaque coefficient de r®sistance traduit le co¾t physiologique que la travers®e dõun pixel 

implique et donc le caractère plus ou moins favorable (voire très défavorable) au 

déplacement des indivi dus pour chaque cat®gorie dõoccupation du sol.   

Par contre, au sein des milieux les plus structurants dõun r®servoir de biodiversit®, lõindividu 

est cens® ne pas °tre bloqu® par ses consommations ®nerg®tiques, sachant quõil peut se 

ressourcer en tout poin t. 

 

 

 

Les aires de déplacement potentielles sont calculées par un algorithme d'accumulation de 

coûts.  

Les algorithmes ont été réalisés sur plusieurs distances pour sõassurer que les diff®rentes 

capacités de déplacement des espèces soient prises en compte.  

 

A lõaide de lõanalyse cout d®placement, les ®l®ments favorables de lõoccupation du sol, 

l'ensemble des axes de déplacements ont été tracé s à la main à partir de la BD ORHO IGN. 

Comme précisé précédemment, les analyses systématiques et techniques "froides" ne sont 

que des aides à la décision pour orienter les tracés de chacun des axes.  

Le schéma ci -après explicite le déroulement logique de tracer  de lõaxe : 

1. Positionnement des cïurs de nature 

2. Positionnement des ®l®ments favorables de lõoccupation du sol 

3. Positionnement des résultats du cout déplacement  

4. Tracé manuel des axes de déplacements en prenant en compte les analyses 

précédentes, plus les  éléments de reliefs (talwegs, crêtes,) et le réseau hydrographique 

(ripisylves, é). 

C 

A B 

CoûtAB = p x CoûtA + CoûtB 
 

p = taille de la cellule 
CoûtA = valeur de coût de la cellule A 

2 
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ԏ Les trames urbaines :  

Dans un contexte de croissance démographique soutenue, la densification doit 

s'accompagner d'une préservation et d'un renforcement de la TVB. Pou r cela la 

v®g®talisation des espaces publics doit °tre lõoccasion dõutiliser les esp¯ces locales.  

Lorsque des espaces de natures, de taille et caractéristiques variables, sont présents en tissu 

urbain mais morcelés  ; il est important de les mettre en rése au pour développer couloirs et 

refuges et ainsi, devenir plus fonctionnels et contribuer ¨ lõadaptation au changement 

climatique.  

 

ԏ Les trames complémentaires :  

La trame noire  permet de  limiter la dégradation et la fragmentation des habitats dues à 

lõ®clairage artificiel (pollutions lumineuses). Par ailleurs, cet enjeu concerne aussi le 

gaspillage ®nerg®tique et la sant® publique. Exemples de gestions de lõ®clairage :  

La trame brune  est la préservation des continuités écologiques du sol. Il est estimé que p lus 

dõun quart des esp¯ces terrestres sont pr®sentes dans les sols19. Ces espèces ont  des besoins 

de déplacement . 

 

 
19 Jeffery  et al. , 2010 
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Tableau  : capacités de déplacement de certaines espèces par sous -trames 20 

SOUS-

TRAMES 

NOM 

SCIENTIFIQUE 
NOM FRANÇAIS CLASSE ORDRE HABITATS NATURELS 

TAILLE DU DOMAINE VITAL 
CAPACITE DE DISPERSION 

ELEMENTS BLOQUANT LE 

DEPLACEMENT 

BESOINS 

PARTICULIERS Mâle  Femelle  

AGRICOLE 

Burhinus 

oedicnemus 

(Linné, 1758)  

Oedicnème 

criard  
Oiseaux  Charadriiformes  

Milieux cultivés essentiellement 

(cultures céréalières, vignes voire 

oliveraies) mais aussi prairies, 

pâtures rases, landes, friches, 

steppes, pelouses sèches, dunes 

et salins 

Pas dõinformations 

bibliographiques  

Déplacement s fonction de 

la période 

(hivernage/reproduction), 

de lõ®chelle de 

temps/varie selon les 

secteursé 

Pas dõinformations 

bibliographiques  

Agriculture intensive (produits 

phytosanitaires), déprise 

agricole (fermeture des 

milieux), remembrement 

parcellaire (destruction des 

haie s) 

Milieu sec et 

chaud, 

végétation rase 

et clairsemée  

Tetrax tetrax 

(Linnaeus, 1758)  

Outarde 

canepetière  
Oiseaux  Otidiformes  

Prairies, pâturages, friches ou 

jachères agricoles, cultures de 

céréales, de luzerne, 

aérodromes, camps militaires 

etc.  

Variable selon les secteurs  

Niche dans lõensemble de la 

plaine agricole de Béziers, 

hiverne vers lõa®roport 

Déplacement s fonction de 

la période 

(hivernage/reproduction), 

de lõ®chelle de 

temps/varie selon les 

secteursé 

En méditerranée, espèce 

sédentaire  

Pour les migrants  : de 20 à 

200km par an  

Agriculture intensive (produits 

phytosanitaires), déprise 

agricole (fermeture des 

milieux), réduction des 

mosaïques culturales, 

remembrement parcellaire 

(destruction des haies), 

infrastructures linéaires 

(collisions),  

Mosaïque 

agricole, 

végétation 

herbacée rase 

pour les mâles et 

hautes pour les 

femelles  
1 -3 ha  - 

Lepus europaeus  

(Pallas, 1778) 
Lièvre d'Europe  Mammifères  Lagomorphe s 

Milieux agricoles essentiellement 

cultures céréalières (blé 

notamment) mais aussi prairies 

ouvertes, pelouses etc.  

0,5 à 4km 2 1-5 km  

Agriculture intensive, grandes 

parcelles de monoculture et  

uniformes, prairies de fauche 

(vis-à -vis des levrauts, massifs 

forestiers importants  

Milieux ouverts, 

peu boisés  

AQUATIQUE 

Alose fallax 

(Lacépède, 1803)  
Alose feinte  Poissons Clupéiformes  

Eaux marines littorales, estuaire, 

rivières et cours d'eau douce  

Peu dõinformations ¨ ce sujet 

Important  : ce poisson vit en 

mer dans la zone côtière sur 

des fonds de <20 mètres  

Reproduction dans les 

estuaires et parties aval des 

fleuves  

10 à 40km/j   

plusieurs centaines de km  

(migration ) 

Ecluses, seuils importants , 

canalisations, prises dõeau, 

grilles, barrages, rampes, 

passes à poissons non 

adaptées.  

Température de 

lõeau, substrat 

grossier, courant 

rapide  

Anguilla anguilla  

(Linnaeus, 1758)  
Anguille  Poissons Anguiliformes  

Estuaire, rivières, cours d'eau, 

zones humides  
Aucune information à ce sujet  

25 à 40km/j   

10000-20000km  voire plus 

(migration ) 

Ecluses, seuils importants, 

pollution aquatique, 

enrochement  

Vase, pierres, 

galets  

BOISEE 

Capreolus 

capreolus  

(Linnaeus, 1758)  

Chevreuil  Mammifères  Ongulé s 

Forêts de feuillus 

majoritairement, zones 

bocagères  

1000-3000 ha  
500-2000 

ha  
5-10km/jour  

Infrastructures linéaires 

(collisions), remembrement 

parcellaire,  

Couvert forestier 

à proximité  Automne/hiver : 20ha  en 

forêts/100 -150ha en bocager  

Rhinolophus 

hipposideros 

(Bechstein, 1800)  

Petit Rhinolophe  Mammifères  Chiroptères  

Forêts feuillus/mixtes à proximité 

d'espaces bocagers (haies) 

voire ouverts et potentiellement 

traversées par des rivières  

10-20 ha  10-20km/nuit  
Infrastructures linéaires 

(collisions),  
Terriers 

 
20 NB1 : les esp¯ces des milieux ouverts peuvent ®galement se retrouver au sein des milieux agricoles. Cõest le cas de la Perdrix rouge, du Li¯vre dõEurope ou encore du L®zard ocell® qui peuvent se retrouver au sein de 

milieux agricoles tandis que lõOutarde canepetière se retrouve souvent de parcelles ouvertes à forte densité de végétation. De même pour le Pélobate cultripède qu i est une espèce inféodée aux milieux humides.  

NB2 : les espèces terrestres ont été privilégiées comparativement aux oiseaux puisq ue ces derniers sont moins impactés par les éléments fragmentant de types infrastructures linéaires que les espèces se déplaç ant au 

sol, bien que les collisions routières avec des oiseaux soient nombreuses. Les espèces avifaunes sélectionnées dans le table au ci -dessus lõont ®t® parce quõelles se d®placent de fa­on privil®gi®e au sol (oiseaux ç 

marcheurs ». NB3 : les espèces des sous -trames aquatiques et littorales sont données à titre informatif  
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SOUS-

TRAMES 

NOM 

SCIENTIFIQUE 
NOM FRANÇAIS CLASSE ORDRE HABITATS NATURELS 

TAILLE DU DOMAINE VITAL 
CAPACITE DE DISPERSION 

ELEMENTS BLOQUANT LE 

DEPLACEMENT 

BESOINS 

PARTICULIERS Mâle  Femelle  

HUMIDE 

Emys orbicularis 

(Linnaeus, 1758)  

Cistude 

dõEurope 
Reptiles Testudines 

Zones humides  : vasières, étangs, 

bordures de roselières, mares , 

lacs, marais dõeau douce ou 

saumâtres, berges de cours 

dõeau et cours dõeau 

Pas dõinformations r®elles 

Territoire de vie fluctuant selon 

les individus, ces derniers 

pouvant changer 

dõemplacement 

Espèce sédentaire  

40-80m/jour dans un étang 

pour les femelles  

Jusquõ¨ 1km pour les m©les 

Urbanisatio n, disparition des 

zones humides (assèchement, 

endiguement), dégradation de 

la qualit® de lõeau, agriculture 

intensive et pratiques piscicoles 

intensives, régression des 

roselières 

Fond vaseux ou 

rocheux, 

bordure de 

roseaux ou de 

joncs, de 

végétation 

aquat ique 

flottante  

Myotis capaccinii 

(Bonaparte, 1837)  

Murin de 

Capaccini  
Mammifères  Chiroptères  

Rivières et cours d'eau,  vastes 

®tendues dõeau calme, 

ripisylves, lacs, mouilles des bras 

morts  zones humides, bocage  

Dimension du domaine vital 

varie dõun individu ¨ lõautre : ~ 

6 km2 

Nombre de territoire de chasse 

varie dõun individu ¨ lõautre : 

de 20 mètres de linéaire 

jusquõ¨ 260 ha  

~ 30 km voire 100km 

(migration vers un site 

attractif)/nuit  

Espèce extrêmement 

mobile  : les territoires dõun 

même individu pouvant 

être éloignés de plusieurs 

km  

Activités anthropiques 

souterraines, mauvaise qualité 

de lõeau (pollutions, 

amén agements hydrauliques, 

piscicoles ou touristiques) , 

déforestation des ripisylves, 

remembrement parcellaire, 

ensemble des milieux non 

aquatiques et non humides 

(cultures, forêts, pelouses 

vergers,..)  

Se déplace en 

quasi -totalité en 

suivant le réseau 

hydrogr aphique  

LITTORALE 

Pelobates 

cultripes (Cuvier, 

1829) 

Pélobate 

cultripède  
Amphibiens  Anoures  

Milieux sablonneux littoraux et 

arrière -littoraux, dunes, marais 

littoraux, plages mais à proximité 

de milieux humides, vaseux ou 

saumâtres  : mares temporaires 

méditerranéennes, 

mares/étangs  

Pas dõinformations ¨ ce sujet 
Pas dõinformations ¨ ce 

sujet 

Urbanisation des zones littorales 

(assèchement des zones 

humides, destruction des sites 

de reproduction), agriculture 

intensive (produits 

phytosanitaires ), déprise 

agricole et fermeture des 

milieux, i nfrastructures linéaires 

(collisions)  

Végétation 

basse, points 

dõeau d®gag®s 

avec végétation 

riveraine peu 

développé, 

plages de sol nu 

et formations 

végétales 

basses pour les 

migrations  

Psammodromus 

edwarsianus (An  ; 

Dugès, 1829)  

Psammodrome 

dõEdwards 
Reptiles 

Squamates/  

Saurophidiens  

Arrières-dunes sableuses, dunes 

vives (oyat), plages, étendues 

sableuses du littoral, garrigues et 

maquis bas, pierriers, milieux 

rocheux  

Pas dõinformations ¨ ce sujet 
Pas dõinformations ¨ ce 

sujet 

Urbanisation des zones 

littorales, érosion des dunes, 

agriculture intensive (produits 

phytosanitaires), déprise 

agricole et fermeture des 

milieux,   

Espaces de 

refuge : pierres, 

terriers, failles, 

murs de pierres 

sèches etc.  

Couverture au 

sol et strate 

arborée nulle  

OUVERTE 

Timon lepidus 

(Daudin, 1802)  
Lézard ocellé  Reptiles 

Squamates/  

Saurophidiens  

Broussailles, dunes, garrigues, 

pelouses calcicoles, steppes 

méditerranéennes, milieux 

rocheux, voire vignes, oliveraies  

1430ñ22 100m2 
2800 ð 

5850m2 
250m-500m/jour en été  

Fermeture des milieux 

(boisements, enfrichements), 

agriculture intensive 

(insecticides, produits anti -

parasitaires), urbanisation, 

déprise agricole, collisions, 

infrastructures l inéaires 

(collisions)  

Pierres, murs etc.  

Alectoris rufa  

(Linnaeus, 1758)  
Perdrix rouge  Oiseaux  Galliformes  

Prairies rases et garrigues 

méditerranéennes, friches, voire 

également polyculture de 

céréales, vignes et oliveraies  

~4-6 ha par individus en 

reproduction  

~30 à 100 ha pour un 

groupe en hiver  

~8 ð 20 ha pour un 

groupe en reproduction  

Plusieurs kilomètres/jour  

Agriculture intensive (produits 

phytosanitaires), déprise 

agricole (fermeture des 

milieux), remembrement 

parcellaire (destruction des 

haies)  

Végétation 

basse, buissons 

et haies  
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Zoom sur les Plan nationaux dôaction 

Le territoire du SCOT du Biterroise est concern® par 10 plans nationaux dõaction qui couvrent 

près de 85 % du territoire  

La prise en compte ce des plans est complexe au niveau de la trame verte et bleu dõun 

Scot pour plusieurs niveaux  :  

- la diversité des espèces  

- la diversité des besoins de ces espèces  

- la non hétérogénéité des espaces identifiés (milieux naturels, aire de vie, limite 

administrative, é) 

 

Le tableau de la page précédente met en avant les espèces sélectionnés pour servir de 

base de réflexion à la TVB.  

 

Les 10 PNA sont liés à ces espèces :  

¶ aigle de bonelli  

¶ outarde canepetière  

¶ chiroptères  

¶ Pie grièche méridionale  

¶ Pie grièche à poitrine rose  

¶ Butoir étoilé  

¶ Emyde lépreuse  

¶ Faucon Crécerellette  

¶ loutre  

¶ Lézard ocellé  

¶ Odonate  

 

Les différentes sous -trame identifiées permettent de couvrir les espaces de vies nécessaire 

¨ lõensemble des esp¯ces identifi®es. 

Les diff®rentes composantes ne couvrent pas lõenti¯ret® des espaces d®finis dans les PNA 

mais permettent u ne protection des à échelle du Scot des espaces structurants 

permettant aux différentes espèces de réaliser leur cycle de vie et de se déplacer.  
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DOO - Orientation  A4 : Favoriser la qualité paysagère entre milieux 

urbains puis avec les milieux agricoles et naturels  

Cette orientation fait r®f®rence ¨ la qualit® urbaine des espaces et ¨ leur image. Il sõagit 

dõ®viter la banalisation des paysages21, et de travailler la continuité et les transitions entre 

les espaces afin de conforter un cadre de vi e agréable pour les usagers. Cette orientation 

sõinscrit aussi bien dans des projets dõextension que de requalification de lõexistant. 

DOO - Objectif A4.1 : Valoriser les interfaces ville/nature/agricole  

Le développement urbain est une des principales dyna miques auxquelles est confronté le 

territoire. Afin de limiter la banalisation des paysages, il existe plusieurs enjeux et leviers  liés 

directement ¨ lõurbanisme : répartition du  bâti, les formes du bâti et leur  architecture, les 

relations entre le «  bâti  » et le « non bâti  ».  

Le paysage est marqué par des liens forts entre le «  bâti  » et le « non bâti  ». Il est essentiel de 

travailler leurs rapports, de faciliter lõint®gration des futurs projets mais aussi dõam®liorer et 

valoriser lõexistant afin de pr®server lõidentit® des diff®rents espaces. 

Les entrées de ville et les traitements des limites urbaines ont un rôle déterminant dans la 

valorisation de ces interfaces. En effet, le paysage a perdu de sa lisibilité, les limites de 

lõurbain sont moins nettes et les visions de la campagne reculent loin du centre bourg du 

fait de lõ®talement. 

DOO - Objectif A4.2 : Aménager les espaces publics et la voirie de manière attractive  

Lõam®nagement des espaces publics et de la voirie contribuent  ¨ lõam®lioration du cadre 

de vie des habitants. Un soin particulier est à prévoir sur les espaces publics dans les futures 

opérations pour favoriser le vivre ensemble et la qualité paysagère des lieux.  

Le développement nécessite la création de nouvelles infrastructures de transport . Il en 

résulte un paysage souvent désor donné, mais actif, qui demande  une approche par 

séquences et des traitements des interfaces.  

DOO - Objectif A3.3 : Préserver les points de vue et les perspectives sur le paysage  

Les points de vue et les perspectives  constituent une composante essentielle des paysages 

quõil sõagit ainsi de pr®server. 

Le territoire recèle de nombreux atouts de valorisation des grands paysa ges mais aussi 

dõentités bâties  de qualité  que le territoire souhaite valoriser.  

DOO - Orientation A5 : Préserver et valoriser les spécificités paysagères 

du territoire participant à son attractivité  

Cette orientation vise à  conserver la diversit® et la typicit® de lõensemble du territoire, 

notamm ent par la pr®servation dõ®l®ments architecturaux et patrimoniaux, t®moins de 

lõHistoire, d¯s lors quõelles : 

ԏ Fondent  lõidentit® du territoire ; 

 
21 Processus par lequel un paysage perd tout caractère distinct if en raison de lõeffacement de ses 

caractères singuliers. Ce paysage perd ainsi de son attractivité.  
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ԏ Jouent un rôle économique (ex  : vignobles)  ; 

ԏ Permettent de souligner la complémentarité des entités paysagères,  aussi bien dans 

une perspective touristique que pour les résidents.  

 

DOO - Objectif A5.1 : Préserver et valoriser les sites remarquables du territoire  

Les sites remarquables constituent une richesse importante du territoire quõil est n®cessaire 

de préserv er et de mettre en valeur . 

DOO - Objectif A5.2 : Préserver et valoriser les éléments de paysage du quotidien  

Les éléments de patrimoine du quotidien jouent également un rôle nécessaire dans le 

paysage et lõidentit® du territoire. 

DOO - Objectif A5.3 : Préserver spécifiquement les secteurs identitaires du territoire  : Littoral, 

Canal du Midi, secteur retro -littoral et le Piémont rural  

Certains espaces sp®cifiques du territoire du Biterrois font lõobjet dõune pression constante 

de la part des villes ou des sites touristiques.  

Des effets de saturation, de coupures, de banalisation des paysages sont visibles.  

La loi Littoral est venue préserver les séquences naturelles du Littoral, mais la pression est 

constante et appelle des projets territoriaux adapt®s. Sur le Littoral, lõaccent est mis dans 

cette partie sur lõint®gration paysage et le tourisme. Les questions dõimplantation, de co-

visibilit®, de coupures dõurbanisation ®tant g®r®es par lõapplication de la Loi Littoral. 

En effet, activité  fond®e sur les paysages, lõenvironnement et le patrimoine, le tourisme a 

un impact direct (infrastructures, étalement urbain) sur ce qui permet son existence même. 

Flagrantes sur la côte, ses empreintes sont également présentes d ans le reste de lõespace 

du SCoT, ne serait -ce que par ses conséqu ences sur lõorganisation du territoire.  

Lõessor de lõh¹tellerie de plein air se traduit par une multiplication des campings dont les 

effets sur le paysage sont notables, en particulier sur le littoral où ils se concentrent. Les 

« maisons mobiles  » se substituent aux tentes et aux caravanes, autrefois temporaires. Elles 

nõont cependant de mobile que le nom et constituent de v®ritables ç villages  » devenus 

pérennes, occasionnant même parfois un habitat permanent. Ces conditions engendrent 

un fort étalement q ui doit être maîtrisé, au même titre et dans les mêmes considérations 

que lõurbanisation p®renne ¨ laquelle les campings sõapparentent de plus en plus. Ce 

phénomène croissant impose une prise en considération sérieuse des modalités de 

développement des cam pings en relation avec les paysages, dans une approche 

commune avec les espaces urbains qui les voisinent.  

 

DOO - Orientation  A6 : Am®liorer la qualit® de lõoffre touristique du 

territoire  

Un contexte national difficile  :  

ԏ Lõ®conomie touristique du littoral repose sur un modèle qui connaît des limites : une 

partie du parc des hébergements touristiques ne répond plus aux attentes de la 
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client¯le et les h®bergements ne sont lou®s quõau pic de la saison (soit de mi-juillet à 

mi-aout).  

ԏ Le secteur touristique es t en profonde mutation : E -tourisme, économie collaborative, 

évolutions sociales et sociétales, ouverture de nouveaux marchés. Il est important que 

l'offre existant soit adaptée à ces évolutions.  

ԏ Il existe un besoin de capitalisation et dõinnovation et de flexibilit® pour sõadapter aux 

évolutions du marché, qui ne correspondent pas au modèle touristique des stations du 

littoral.  

Sur le territoire du SCoT 

ԏ Depuis 50 ans, le littoral du SCoT du Biterrois fait partie des destinations touristiques les 

plus fréqu ent®es dõEurope pendant la saison estivale. 

ԏ Lõh®bergement constitue le socle de lõ®conomie touristique des stations du littoral.  Le 

modèle de développement a été axé prioritairement autour du produit «  stations  » et 

sur un tourisme de masse. La fréquentat ion, concentrée sur quelques semaines par an 

seulement, engendre des pics de flux touristiques.  

ԏ Lõ®conomie touristique des stations du littoral repose sur la commercialisation de ses 

h®bergements : le niveau dõactivit®s touristiques est directement li® ¨ la fréquentation 

des sites et donc conditionné à la performance de commercialisation des 

hébergements.  

ԏ Ce modèle connaît les limites suivantes : les hébergements touristiques ne répondent 

plus aux besoins des touristes, et ne sont lou®s quõau pic de la saison (de mi -juillet à mi -

aout).  

DOO - Objectif  A6.1 : D®velopper des offres dõh®bergement diversifi®es et de qualit® 

Le diagnostic a permis de relever le poids prépondérant de l'hébergement touristique sur le 

territoire qui fait du SCoT un des espaces les p lus étoffé au niveau national en nombre de 

lits. 

Lõoffre actuelle dõh®bergement touristique est concentr®e tr¯s fortement sur le littoral et la 

ville de Béziers (pour l'hôtellerie). Elle est le résultat principal de la mission Racine, dont 

lõobjectif ®tait dõapporter une r®ponse ¨ un tourisme de masse. Or, les besoins en 

h®bergement des touristes ®voluent n®cessitant une adaptation de lõoffre, qui se doit 

dõ°tre plus moderne et personnalis®e. 

D'autres parties du SCoT, peu pourvues en offre d'hébergement, doivent développer une 

offre destin®e ¨ dõautres types de touristes, qui ne recherchent pas exclusivement les 

activités littorales.  

DOO - Objectif A6.2 : Diversifier lõoffre de mobilit® propos®e aux touristes 

La philosophie géné rale du volet  touristique du SCoT consiste à diversifier l'offre 

(d'hébergement, d'activités, de produits et services) et à valoriser l'ensemble du territoire en 

fonction des nombreux atouts présents sur le territoire.  

Pour c e faire, deux aspects doivent être développé s :  

ԏ Permettre  l'accès aux offres touristiques du territoire  

ԏ Permettre  les liaisons entre plusieurs offres pour valoriser et créer des circuits touristiques.  
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Les modes doux de transport (qui nõutilisent pas dõ®nergies polluantes) et les transports en 

commu n doivent être développés afin notamment de lutter contre la saturation du réseau 

routier sur la partie littorale et les entrées de certaines villes.  

Le volet mobilité du SCoT traite déjà une large partie de ces problématiques.  

Pour atteindre cet objectif, il peut être envisagé :  

ԏ Dõune mani¯re g®n®rale 

ǒ De p roposer des axes majeurs de rabattement sur les principales voies routières  

ǒ Dõorganiser les mobilit®s alternatives ¨ partir de ces axes  

ǒ De préconiser  d'aménager des pôles d'échanges multimodaux à partir des gares 

ferrées et routières existantes, complétés par des pôles d'échanges locaux  

ǒ De soumettre  des solutions de mobilités au niveau local (Transports en commun, 

modes doux, cabotage)  

ԏ Et via un focus dédié aux grands itinéraires touristiques  

ǒ De f aciliter la diffusion touristique sur le territoire à partir des chemins de GR et du 

Canal du midi  

ǒ De p roposer des Offres de services autour des grands itinéraires  

ǒ Dõorganiser un résea u de mobilités à vocation touristique et de loisir s. 

DOO - Objectif A6.3 : Encourager les initiatives visant ¨ augmenter la qualit® dõaccueil 

touristique  

La qualité des infrastructures est un levier essentiel qui doit être couplé à la qualité de 

l'accueil.  Sur ce point, le SCoT a un rôle limité : il appartient avant tout aux opérateurs d'agir 

dans ce sens.  Les EPCI peuvent intervenir, en tant que "stimulateurs" ou "catalyseurs" 

d'initiatives sur le sujet. Le SCoT peut néanmoins inscrire des intentions, sur le plan du 

numérique.  

DOO - Orientation  A7 : Valoriser  le potentiel touristique du territoire  

En matièr e de développement touristique bâti, l'effet de diffusion du littoral vers le reste du 

territoire est recherché.  Dõautres logiques peuvent ®galement °tre envisag®es, en 

considérant une clientèle touristique attirée par d'autres formes de tourisme que le to urisme 

de masse du littoral.  

De grandes dynamiques nationales et internationales sur lesquelles une réflexion peut 

sõengager dans le cadre du SCoT 

Lõitin®rance (randonnée sous toutes ses formes, succès spectaculaire et durable des 

itinéraires cyclables, no uvelles formes dõh®bergements associ®es) 

Un tourisme sans voiture p our accéder au territoire (notamment pour attirer une clientèle 

jeune et urbaine), pour ne pas utiliser son automobile pendant la durée du séjour.  

Lõïnotourisme dans une approche couplant " terroir ð produit - hommes ð métier" qui 

valorise notamment le label «  vignobles et découvertes  ». 

Le patrimoine à protéger, animer, labelliser,  

Le tourisme dõaffaires : 
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Lõ®co tourisme, dans une approche ouverte du tourisme durable : mobilité, consommation s 

responsables, valorisation des patrimoines culturels ou naturels, é  

Un marché émergent : les hébergements insolites.  

Au-delà du littoral, le tourisme urbain et l'offre d'arrière -pays peuvent être  consolidés  

Un autre pilier de lõ®conomie touristique sur le SCoT du Biterrois est le tourisme urbain, autour 

dõun parc dõh®bergements touristiques, essentiellement h¹telier, qui conforte lõattractivit® 

du territoire sur le segment du tourisme dõaffaires et du tourisme patrimonial notamment.  

Plusieurs projets dõinfrastructures doivent confirmer et amplifier lõattractivit® des villes aupr¯s 

des touristes et augmenter la performance touristique du territoire  

ԏ A Agde notamment autour du tourisme dõaffaires, 

ԏ A Béziers autour du projet Acropole,  

ԏ A P®zenas autour du patrimoine et des M®tiers dõArt.  

ԏ En arrière -pays, un tourisme de «  villages  », aux portes du PNR, à organiser  

 

DOO - Objectif A7.1 : Renouveler lõoffre touristique sur lõespace littoral 

Les priorités sont les suivantes  : 

ԏ La préservation de la «  ressource  è littorale. Il sõagit ®galement dõune condition 

essentielle au développement économique du territoire.  

ԏ La requalification des stations balnéaires et leurs liens avec les villes centres, afin de 

po uvoir :  

ǒ Répondre  aux nouvelles attentes des consommateurs (déplacements doux, accès 

aux productions locales, services num®riques, espaces partag®s type tiers lieux, é).  

ǒ Créer  des équipements, services et aménagements pour attirer de nouvelles 

clientèles e t allonger la saison touristique.  

Dans le cadre de cet objectif, la requalification s'entend dans un sens plus large. Il sõagit 

d'accompagner la mutation des stations à partir de projets de territoires visant à la 

modernisation des équipements et aménageme nts touristiques, à la requalification urbaine 

et à la valorisation des richesses patrimoniales, culturelles et gastronomiques de la station 

et de sa zone dõinfluence. 

La question des liaisons entre les stations est  aussi primordiale et a été soulevée dans  le volet 

mobilité du SCoT. 

S'appuyer sur la « mer verte » pour diversifier le tourisme  et requal ifier les stations balnéaires 

ainsi que  leurs liens avec les villes centres  

DOO - Objectif A7.2 : Développer et organiser une offre touristiques liée aux espac es 

agricoles dans la plaine  

Le secteur  "plaine" de l'armatu re urbaine est en partie occupé  par des espaces agricoles, 

à forte dominante vit icole. Il est aussi constitué  de nombreux villages qui, à l'instar du 

piémont, bénéficient de richesses patrimoniales  et de caractère parfois "de charme" à 

valoriser.  

L'objectif de la strat®gie touristique est d'inciter les touristes ¨ se d®placer sur dõautres sites 

de manière à éviter une concentration de tous les flux vers le littoral.  
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L'offre de pleine nature du piém ont et le tourisme urbain de Béziers et Pézenas sont déjà 

des atouts. Cependant, la plaine peine aujourd'hui à affirmer un caractère touristique.  

Aussi, il apparait nécessaire d'engager des opérations de développement pour :  

ԏ Préserver et valoriser les pat rimoines culturels et naturels du territoire , 

ԏ Sõappuyer sur les labels pour qualifier les productions agricoles locales afin de  les rendre 

visibles et accessibles aux touristes , 

ԏ Faciliter la circulation et lõacc¯s aux productions locales, 

ԏ Informer et accue illir les touristes dans les zones de production agricole,  

ԏ Sensibiliser les touristes et les habitants aux enjeux paysagers . 

DOO - Objectif A7.3 : Sõappuyer sur les atouts environnementaux des pi®monts pour 

développer un tourisme de nature  

Les piémon ts se situent en contrebas du Parc Naturel Régional (PNR)  du Haut Languedoc.  

Ce site, bien que situé  très en limite du territoire, constitue un atout considérable en matière 

d'attractivité et de mise en valeur touristique du territoire.  

Certa ines communes en sont une "porte d'entrée", même si ce terme n'est pas claireme nt 

défini dans la charte du PNR.  

Afin de diversifier le potentiel touristiq ue du territoire, il apparait essentiel de travailler 

plusieurs thèmes sur les piémonts  : 

ԏ Le lien entre patrimoines naturels et  culturels qui pourrait être établi  par la valorisation 

des paysages.  

ԏ La consolidation de lõarticulation entre les villages et les espaces naturels remarquables.  

Des initiatives peuvent apporter de la valeur ajoutée touristique dans c es espaces, telles 

que  :  

ԏ Lõintervention des professionnels du tourisme sur cet espace, et notamment des 

opérateurs économiques des activités de nature, activité s qui connaissent  un essor 

particulièrement important en région.  

ԏ Le d®veloppement de diff®rentes formes dõh®bergements touristiques qui permettent 

de combiner lõint®r°t du site et du patrimoine avec les attentes des touristes.  

DOO - Objectif  A7.4 : Mettre en valeur lõespace du canal et ses abords 

La destination "Canal du Midi / Béziers"  : 

ԏ Une des 40 destinations retenues pour l'opération Grand Sites d'Occitanie  ; 

ԏ Un des deux grands sites sur le territoire du SCoT (le second éta nt Agde -Pézenas).  

Le site des 9 écluses de Fonséranes est le 3e site patrimonial d'Occitanie,  derrière le Pont du 

Gard et la Cité de Carcassonne. Avec 400 000 visiteurs par an, c'est le second site de 

fréquentation du SCoT (le premier étant l'EuroPark / Fabr ikus World) 

Le Canal du Midi a cette particularité d'être à la fois  : 

ԏ Une destination locale (lorsqu'il est couplé à Béziers et aux vignobles)  ; 

ԏ Un axe touristique traversant majeu r en région, et qui permet au SCoT de s'ouvrir 

largement sur les territoires  voisins via une destination et un outil touristique s commun s. 

Les enjeux de développement autour du Canal sont nombreux.  
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Le Canal du Midi est un thème majeur pour le territoire, ne souffrant pas de logiques 

concurrentielles, sur lequel il est plus aisé d e fédérer des énergies autour de projets 

communs.  

DOO - Objectif A7.5 : Développer le tourisme urbain  

Ce volet constitue un objectif stratégique, mais qui n'est pas directement relié à une 

politique d'aménagement ou de planification spatiale. En effet, les actions à mettre en 

ïuvre pour conforter le tourisme urbain rel¯vent plus de l'animation, de 

l'accompagnement de projet, de la structuration de filières professionnelles ou encore du 

développement de projets structurants. La notion de qualité, t ravaillée sur l'orientation 1 du 

volet tourisme est aussi un des leviers essentiels au développement du tourisme urbain.  

Quoiqu'il en soit, le développement du tourisme urbain est un des enjeux issus du diagnostic 

et le SCoT rappelle ici quelques grands pr incipes débattus durant l'élaboration du 

document de planification  

DOO - Orientation  A8 : Adopter une politique d'aménagement 

s'inscrivant dans la valorisation durable du tourisme  

Cette orientation est relative à l'utilisation du foncier pour des projets touristiques.  

Le but de l'orientation est d'encadrer certains projets, notamment d'envergure, pour 

lesquels des prescriptions et des zonages permettront de réguler quantitativement et 

qualitativement des grands projets de développement touristique.  

DOO - Objectif  A8.1 : Encadrer le développement des secteurs touristiques  

Dans le cadre de la politique foncière du SCoT et des EPCI, une enveloppe foncière est 

prévue, permettant  de  :  

ԏ Suivre quantitativement certains projets  

ԏ Dõencadrer ces projets avec des règles spécifiques  

Si on utilise le terme de Zone dõActivit® Touristique, cela veut dire que lõEPCI est comp®tent 

(Loi NOTRe). Si on parle dõespaces touristiques, cela laisse plus de marges de manïuvre 

aux projets communaux et privés.  

DOO - Objectif A8.2 : Se positionner pour accueillir un complexe touristique et de services  

Il sõagit de proposer un espace id®alement positionner pour un rayonnement régional  pour 

un complexe d®di® aux industries m®diatiques et culturelles g®n®rateur dõemplois pour le 

territoire.  

 

DOO - B. Un territoire attentif à ses ressources et ses fragilités pour être 

moteur dõinnovation 

Am®nager des conditions favorables ¨ lõinnovation et aux sphères productives pour une 

économie dynamisée  
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DOO - Orientation B1 : Mettre en place une stratégie spatiale favorisant 

des syst¯mes locaux de production et dõinnovation 

Lõ®conomie du territoire repose sur une dizaine de fili¯res (cf. diagnostic ). Cette pluralité 

constitue la richesse de son tissu économique, un avantage qui peut poser des problèmes 

dõattractivit®, de lisibilit® et de comp®titivit®. Sans positionnement ni sp®cificit®, le territoire 

limite ses atouts et ses capacités de développement.  

En effet, le SCoT est un document de planification en matière d'aménagement qui ne peut 

se substituer aux actions d'animation économique et d'accompagnement des entreprises 

qui appartien nen t principalement au binôme EPCI / REGION.  

Néanmoins la cohérence s patiale doit répondre à une logique stratégique en apportant 

des éléments aux questions  : 

ԏ Pour qui construit -on une offre dôaccueil ? 

ԏ Quelles sont les composantes de cette offre  ? 

DOO - Objectif B1.1 : Retranscrire un projet de positionnement dans une stra tégie 

dõam®nagement 

Le PADD propose d'affirmer le caractère pluriel de l'économie, qui constitue une richesse, 

et de le travailler autour des thématiques transversales suivantes, qui pourraient constituer 

dans lõavenir des domaines d'intervention fort des EPCI en matière d'animation, d'aide à 

l'innovation, d'accompagnement des entreprises, ou encore de formation  : 

ԏ Le tourisme  

ԏ Les opportunit®s productives soutenant lõ®conomie pr®sentielle (mat®riaux ou 

dõ®quipements li®s au BTP, ®quipements touristiques, la domotique, les services aux 

entreprises)  

ԏ L'accompagnement de la mutation de secteurs traditionnels (agricole, commercial, 

culturel)  

ԏ La logistique à haute valeur ajoutée  

ԏ Les filières environnementales  

ԏ Les activités liées à la mer  

Cette proposition de positionnement  peut parfaitement s'articuler avec deux grandes 

démarches structurantes : d'une part, le schéma régional de développement économique 

d'innovation et d'internationalisation, et d'autre part, l'approche territoriale intégrée (AT I) 

"Cïur de Languedoc", n®e d'une collaboration entre 5 EPCI, dont 3 sur le territoire du SCoT. 

Cet objectif n®cessite la mise en ïuvre de deux ®l®ments : 

ԏ Définir et justifier des cibles prioritaires  

ԏ Réguler l'offre foncière à usage du commerce et de la lo gistique   

DOO - Objectif B1.2 : Cr®er les conditions n®cessaires ¨ lõaccueil et au d®veloppement 

dõactivit®s productives 

La diversification et la mutation du tissu économique vers un modèle plus productif et moins 

présentiel est un des enjeux forts du SCoT.  

Le bilan des tendances passées a permis d e constater quõil faut proposer pour 100 

nouveaux habitants, 40 emplois supplémentaires.  
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Aujourdõhui, en maintenant le sch®ma actuel, seuls 10 emplois nouveaux seront cr®®s dans 

la sphère présentielle (commerces  et services supplémentaires liés à l'arrivée des nouveaux 

habitants).  

Un déficit d'emploi doit donc être comblé par la sphère productive  : entre 650 et 900 

emplois par an (emplois directs et emplois induits), soit entre 15 000 et 20 000 emplois directs 

et induits à horizon 2040.  

Cet objectif est d'autant plus ambitieux qu'à ce jour, cette sphère perd des emplois.  

Par conséquent, l'attractivité d'entreprises de toutes tailles (TPE, PME, ETI, Grand Groupes) 

du secteur industriel doit constituer une priorit é forte du territoire.  

Pour y arriver, la mise à disposition de foncier ne sera pas suffisante.  

Il faut en outre intervenir sur l'organisation de l'offre foncière, en développant des projets à 

caractère productif aux endroits les  plus stratégiques, en fo nction  des critères d'attractivité 

attendus par les entreprises.  

DOO - Objectif B1.3 : Créer les conditions  n®cessaires ¨ lõaccueil et au d®veloppement 

dõactivit®s de recherche et dõinnovation 

Cet objectif complète le précédent.  

L'attractivité de projets productifs passera nécessairement par la constitution d'un 

écosystème d'innovation et de formation favorable à leur implantation et à leur ancrage.  

Le diagnostic a mis en avant la relative faiblesse de cet écosystème actuel (notamment 

par rapport à des ag glomérations comparables, comme Narbonne ou Nîmes).  

Les activités concernées par cet objectif sont :  

ԏ Les organismes de formation, publics ou privés, initiale ou continue.  

ԏ Les organismes de recherche, publics (et adossés aux organismes de formation) ou 

priv®s (laboratoires, d®partements innovations dõentreprises). 

ԏ Les organismes et lieux « outils » pour le partage et le transfert de compétences et de 

savoirs : pôles de compétitivité, plateformes technologiques, showroom 

technologiques, fab labsé 

ԏ Les centres de décisions stratégiques de PME, ETI (entreprises de taille intermédiaire) ou 

Grand groupes.  

ԏ Les bureaux dõ®tudes techniques ou dõing®nierie. 

ԏ Les lieux de mise en r®seau des acteurs (conf®rences, s®minaires, ateliers etcé). 

ԏ Les offres immobilières dédiées  : p®pini¯res innovantes, h¹tels dõentreprises innovants, 

technopoles, tiers lieux, etcé 

Le rôle du SCoT est dõagir sur un aspect de cet objectif : s'assurer que lõoffre de localisation 

proposée  aux acteurs de ces activités soit la plus adaptée pour favori ser leur 

développement.  

 

DOO - Objectif B1.4 : Hi®rarchiser lõoffre de parcs dõactivit®s ¨ cr®er ou ®tendre 

Le PADD propose une hiérarchisation des parcs d'activités, notamment pour permettre de 

fixer des règles d'aménagement et de cohérence pour la réalisation des projets de parcs 
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d'activités sur la période 20 21-2040. Les parcs d'activités doivent être classés selon 3 niveaux, 

avec des prescriptions différentes selon la catégorie  : 
ԏ Les parcs d'activités rayonnants.  

ԏ Les parcs d'activités structurants.  

ԏ Les parcs d'activités de proximité.  

DOO - Orientation B2 : Am®nager lõoffre de mani¯re coh®rente, 

raisonnée, et r espectueuse de lõenvironnement 

Le rythme de consommation du foncier économique  (groupé et diffus) , entre 200 1 et 20 21, 

est estimé à environ  38 ha par an.  

Les objectifs du SCoT sur cette consommation dôespace sont: 

ԏ De la réduire  ; 

ԏ De lõadapter aux besoins estimés  ; 

ԏ De rechercher la cohérence dans l'organisation de l'offre foncière à destination des 

entreprises . 

DOO - Objectif B2.1 : Définir une offre de foncier cohérente et raisonnée  

L'objectif est de pouvoir répondre à une demande de foncier évalué e à 20 ha/an , tout en 

limitant au maximum la consommation d'espace  (encadrement des activités diffuses, dont 

commerce via le DAAC) . Soit une réduction de 29% par rapport au référentiel passé 2011-

2021. 

DOO - Objectif B2.2 : Fixer des crit¯res dõam®nagement durable des espaces dõactivit®s 

Il sõagit de fixer des crit¯res qualitatifs d'am®nagement des parcs d'activit®s pour améliorer 

lõattractivit® des espaces existants et futurs.   

DOO - Objectif B2.3 : Anticiper et r éguler les projets « impactants » 

Les projets économiques impactant s sont les suivants :  

ԏ Les projets supér ieurs à 15 ha de surface totale,  

ԏ Les proj ets soumis à une étude d'impact,  

ԏ Les projets ayant des impacts majeurs sur au moins deux critères définis dans la liste 

suivante : paysage et cônes de vues, ressource en eau, visibilité depuis une entrée de 

ville, rejets et traitement des effluents, impact sur la faune et la flore, impacts sonores 

sur des secteurs urbanisés proches.  

 

DOO - Orientation B3 : Accélérer la transition énergétique et d évelopper 

les énergies renouvelables  

Le Biterrois est idéalement situé géographique ment  pour b®n®ficier dõun fort potentiel de 

production photovoltaïque et éolien et pourrait profiter de ces atouts pour poursuivre le 

développement des énergies renouvelables sur son territoire.  
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Il serait souhaitable pour le territoire du Biterrois de renforcer et optimiser le développement 

des énergies photovoltaïque et éolienne s terrestres déjà mâtures  et éprouvées , à court 

terme pour pouvoir répondre aux objectifs  nationaux et r®gionaux ¨ lõhorizon 2030. A plus 

long terme, il pourrait accueillir de  nouvelles technologies de productions comme lõ®olien 

offshore  actuellement en expérimentation au large de Gruissan.  

Cependant, ce développement doit être respect ueux du cadre de vie et intégrer  les 

enjeux environnementaux les plus pr®gnants du territoire. Cõest dans ce sens que le DOO 

propose plusieurs objectifs  permettant dõencadrer les projets de production dõ®nergies 

renouvelables  dans les docu ments dõurbanisme locaux qui prennent en compte les 

paramètres liés à la préservation du patrimoine naturel et paysager et tout en limitant la 

consommation  dõespaces. Ainsi, les sites d®j¨ artificialis®s ou fortement anthropis®s sont 

priorisés pour lõinstallation de panneaux photovoltaµques ou dõ®oliennes. Des projets sont 

cependant possibles sur des espaces agricoles ou naturels sans décompte de la 

consommation dõespaces sous conditions 

Enfin, la réversibilité des installations est rappelée e t précisée dans le DOO et doit permettre 

de retrouver la vocation initiale du terrain (dans le cas de terres agricoles notamment).  

Ce choix de développement se justifie aussi par la plus -value économique et les emplois 

apportés.  

DOO - Objectif B3.1  : Rédui re les consommations, les émissions de GES et accélérer la 

transition énergétique et écologique  

La mise en ïuvre du DOO va permettre lõaccueil dõune population suppl®mentaire (+ 60 

000 habitants par rapport à 2019), ce qui engendrera automatiquement des ém issions de 

gaz à effet de serre supplémentaires du fait de la consommation en énergie induite par les 

nouveaux logements, les véhicules supplémentaires sur le territoire, etc. Toutefois, le SCoT a 

pour objectif de favoriser des formes urbaines compactes et  économes en espace, ce qui 

limite les besoins en ®nergie li®s ¨ lõhabitat (chauffage et/ou climatisation), et donc les 

émissions de gaz à effet de serre.  

Le levier principal du SCoT est dõarticuler lõurbanisme en coh®rence avec le r®seau de 

déplacements, notamment les modes doux et les réseaux de transports collectifs. Ainsi, le 

chapitre C ou lõorientation B2 visent à renforcer cette cohérence. Le SCoT tend à favoriser 

également les modes actifs et le développement des itinéraires dédiés, spécifiquement le 

v®lo, afin de r®pondre non seulement ¨ la demande touristique, mais aussi ¨ lõusage 

quotidien (trajets domicile -travail).  

De fait, lõoutil GES urba, d®velopp® par le CEREMA, permet dõestimer les ®volutions 

engendr®es par la mise en ïuvre du SCoT sur les compartiments des GES et de lõ®nergie. 

Ainsi, une r®duction globale des ®missions de GES et des consommations dõ®nergie pourrait 

être attendue.  
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Figure 1 : Bilan par th®matique des consommations dõ®nergie finale (MWh/an) (source : 

GES Urba) 

 

Figure 2 : Bilan par thématique des émissions de GES (teqCO Ϝ/an) (source  : GES Urba) 

 

DOO - Objectif s B3.2 - B3.3 - B3.4  

Une étude diagnostique au sujet des potentiels et des besoins dõ®nergies renouvelables a 

été menée en parallèle du SCoT. Dans un premier temps, les besoins futures en 2030 et 2040 

ont été estimés  : 

ԏ Pour une hypothèse 1  : ®volution de la population au fil de lõeau ; 

ԏ Pour une hypothèse 2  : respect des objectifs du SRCAE, à savoir une diminution de 40% 

de la consommation dõ®nergie et une production dõ®nergie renouvelable multipli®e 

par 3.  

Le graphique ci -apr¯s repr®sente lõ®volution de la consommation dõ®nergie en fonction 

des objectifs SRCAE/SRADDET avec une marge dõerreur de 20 %. On constate que lõobjectif 

SRADDET (SRCAEs Occitanie) concernant la diminution des consommations dõ®nergie est 

plus contraignant que lõobjectif du SRCAE Languedoc-Roussillon. 
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Selon ces hypoth¯ses, ont ®t® estim®es les productions dõEnR ¨ horizon 2030, 2040 et 2050. 

Production dõ®nergie 

renouvelable connue 

(GWh)  

2015 2030 2040 2050 

Fil de l'eau (évol pop SCoT) 259 310 336 _ 

Objectif SRCAE Languedoc-
Roussillon 

259 560 768 _ 

Objectif SRCAEs Occitanie 
(futur SRADDET) 

259 _ _ 777 

Le graphique ci -apr¯s repr®sente lõ®volution de la production dõ®nergie renouvelable 

connue en fonction des objectifs SRCAE/SRADDET avec une marge dõerreur de 20 %. on 

constate que lõobjectif SRADDET (SRCAEs Occitanie) concernant la production dõENR fix®e 

en 2050 est quasiment dõores et d®j¨ atteint en 2040 si les objectifs du SRCAE Languedoc-

Roussillon sont respectés.  

 
ԏ Ainsi, ¨ lõhorizon 2030 : 

ǒ Pour r®pondre ¨ lõ®volution de la population, une production dõ®nergie 

supplémentaire estimée à 1 160 GWh pourrait être nécessaire (hypothèse 1);  

ǒ Pour r®pondre ¨ lõ®volution de la population et aux objectifs du SRCAE, une 

production dõ®nergie renouvelable estim®e ¨ 1 880 GWh pourrait °tre n®cessaire 

(hypothèse 2).  
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ԏ  ë lõhorizon 2040 : 

ǒ Pour r®pondre ¨ lõ®volution de la population, une production dõ®nergie 

supplémentaire estimée à 1 750 GWh pourrait être nécessaire (hypothèse 1).;  

ǒ Pour r®pondre ¨ lõ®volution de la population et aux objectifs du SRCAE, une 

production dõ®nergie renouvelable estim®e ¨ 2 940 GWh pourrait °tre n®cessaire 

(hypothèse 2).  

 

Dans une deuxième phase, les secteurs favorables pour le développement photovoltaïque 

ont ®t® identifi®s. Et il a ®t® d®montr® que lõutilisation de tous les espa ces anthropisés 

favorables  ̈  la production dõ®nergie solaire (y compris en toiture) ne suffirait pas ¨ atteindre 

les objectifs de production inscrits dans la stratégie régionale (REPos)  : 

Espaces artificialisés  (bâti et non bâti)  = 410 ha de surface potent ielle (intégrant des 

ratios de faisabilité et de rendement), soit une production photovoltaïque potentiel 

de 850 GWh qui satisferait 45% des besoins ENR ¨ lõhorizon 2030. La mobilisation 

encadrée  des espaces non artificialisés (agricoles et naturels) serai t donc nécessaire 

pour tendre vers lõobjectif r®gional.  

 

A la lumière de ces éléments, il convient de ne pas remettre en question la valeur 

patrimoniale, paysagère, environnementale et agricole de notre territoire tout en essayant 

de tendre vers les objec tifs régionaux et nationaux. Le nouveau cadre réglementaire 

instauré par la loi Climat et Résilience dans ce domaine permet de répondre en partie à 

cette recherche dõ®quilibre en pr®servation et production. 

Cõest pourquoi le d®veloppement du photovoltaµque est priorisé sur les espaces 

anthropis®s, et lõoccupation des espaces naturels ou agricoles est rendue possible ç d¯s lors 

que les modalit®s de cette installation permettent quõelle nõaffecte pas durablement les 

fonctions écologiques du sol, en particulie r ses fonctions biologiques, hydriques et 

climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas ®ch®ant, que lõinstallation nõest 

pas incompatible avec lõexercice dõune activit® agricole ou pastorale sur le terrain sur 

lequel elle est implantée ».  

Le SCoT ajoute des critères supplémentaires à ceux de la loi par la prise en compte de la 

charte du PNRHL, des espaces irrigués, de la TVB et des enjeux paysagers (dont Canal du 

midi).  
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Ainsi, le SCoT permet dõanticiper et encadrer le développement des parcs solaires, en 

faisant en sorte que ceux -ci ne soient pas source dõartificialisation du sol. Et afin que cette 

exemption du d®compte de la consommation dõENAF et de lõartificialisation perdure, des 

garanties devront être apportées sur  le maintien du non impact des projets dans le temps.  

Une analyse des secteurs favorables ¨ lõ®olien a ®galement ®t® men®e. La superficie 

maximale théorique pour le développement éolien est très importante : 50 316 hectares. 

Néanmoins, les secteurs les moi ns contraints sont localisés au nord et nord -est. Cette zone 

correspond dõailleurs aux zones les plus convoit®es par les porteurs de projet (informations 

transmises lors de nos entretiens).  

Ainsi, le DOO prévoit différentes mesures visant le développement des EnR (orientation B3, 

notamment les objectifs B3.2 et B3.3), et cible en particulier le solaire photovoltaïque, 

lõhydro®lectricit®, la cog®n®ration incin®rateur pour lõ®lectricit®, le bois ®nergie, 

géothermie, solaire thermique et biogaz pour la chaleur .  

 

DOO - Objectif B3. 5 Prendre en compte les spécificités paysagères du territoire en amont 

des projets  

Cette orientation vise à veiller à la bonne prise en compte des éléments paysagers dans le 

développement des énergies renouvelables, les  réflexions et les innovations liées. Pour cela, 

lõam®nagement ou lõadaptation des installations existantes seront  parti culièrement 

valorisé s (ex : installation à vocation photovoltaïque et agricole déjà installé et avec un réel 

usage agricole).   

DOO - Objectif B3. 6 : Int®grer les enjeux environnementaux des projets dõ®nergies 

renouvelables  

Les ®nergies renouvelables dõorigine photovoltaïque s et éolienne s ont un impact sur la 

consommation dõespaces et sur les paysages ; il est donc nécessaire dõencadrer leur 

développement.  

La prise en compte des spécificités paysagères en amont des projets permet de préserver 

lõidentit® du territoire.  

DOO - Orientation B4 : Protéger la ressource en eau en conditionnant et 

limitant l'urbanisation dans les zones de sauvegarde et les zones 

vulnérables  

Les collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics comp®tents en mati¯re dõeau 

potable ou dõurbanisme sont invit®s ¨ recourir ¨ la ma´trise fonci¯re pour pr®server 

durablement la qualité de la ressource en eau potable, en particulier dans les zones de 

sauvegarde.  

Elles pourront notamment examiner lõopportunit® de pr®empter les terrains situés dans les 

zones de sauvegarde identifiées, pour remplacer des activités à risque par des occupations 

du sol sans risque (procédure prévue par le code de la santé publique). Dans les cas où 

une tendance à la dégradation est constatée sur des zones  de sauvegarde identifiées sur 

les cartes, les collectivit®s et ®tablissements publics comp®tents en mati¯re dõeau potable 
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ou dõurbanisme sont invit®s ¨ mettre en ïuvre des mesures n®cessaires ¨ la reconqu°te 

de la qualit® de lõeau, en concertation avec les acteurs concernés (agriculteurs, industriels, 

autres collectivités territoriales et établissements publics, exploitants de carrières, 

particuliersé). Les SAGE recommandent que les efforts en mati¯re dõimperm®abilisation 

des sols, de maitrise des eaux plu viales et dõencadrement des activit®s soient port®s en 

priorité sur ces zones de sauvegarde.  

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Basse Vallée 

de lõAude 
PAGD 

Dispo A.ZC.7 : Zones de sauvegarde pour l'eau potable - Collectivités invitées 

à utiliser la maîtrise foncière pour préserver durablement la qualité de ces 

ressources 

Dispo A.Me.9 : Encadrer les activités et le développement du territoire sur les 

zones de sauvegarde : les SCoT doivent conserver le potentiel d'implantation 

de nouveaux captages (cartographie, règle occupation des sols)  

Orb - Libron  PAGD Dispo B.1.6. : Préserver les zones de sauvegarde dans les plans et programmes 

d'aménagement  

Dispo F.2.1. Veiller à la traduction dans les documents d'urbanisme des 

objectifs et des mesures de protection concernant les zones à enjeu du SAGE : 

Zones d'intérêt actuel et futur  pour l'AEP (nappe astienne et nappe alluviale 

de l'Orb)  

Orb - Libron  Règlement  ART 2 : règles à respecter pour l'implantation de nouveaux IOTA sur les zones de 

sauvegarde  

Thau PAGD Disposition 25 : Préserver les zones de sauvegarde pour l'alimentation en eau 

potable du territoire  

Nappe 

astienne  

PAGD Dispo B.21 Protéger les zones de vulnérabilité classées en zone de sauvegarde 

-> limiter l'imperméabilisation des sols et l'infiltration des substances polluantes  

Dispo B.22 Encadrer les activités et le développement du territoire sur les zones 

de vulnérabilité.  

Dispo C.30 Mettre en compatibilité l'aménagement du territoire au regard de 

l'objectif de préservation des zones vulnérables, notamment en ce qui 

concerne la maîtrise des eaux pluviales et l'imperméabilisation des sols.  

Nappe 

astienne  

Règlement  ART 5 : encadrement des activités sur les zones de vulnérabilité (lié à 

l'imperméabilisation) [secteurs Corneillan et Florensac]  

 

DOO - Objectif B4.1 & B4.2 : Encadrer les activités et le développement du territoire sur les 

zones de sauvegarde : le territoire doit conserver le potentiel d'implantation de nouveaux 

captages  et  limiter lõimperm®abilisation des sols et lõinfiltration des substances polluantes 

Les collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics comp®tents en mati¯re dõeau 

potable ou dõurbanisme sont invit®s ¨ recourir ¨ la ma´trise fonci¯re pour pr®server 

durablement la qualité de la ressource en eau potable, en particulier dans les zones de 

sauvegarde.  

Elles pourront notamment examiner lõopportunit® de pr®empter les terrains situ®s dans les 

zones de sauvegarde identifiées, pour remplacer des activités à risque par des occupations 

du sol sans risque (procédure prévue par le code de l a santé publique). Dans les cas où 
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une tendance à la dégradation est constatée sur des zones de sauvegarde identifiées sur 

les cartes, les collectivit®s et ®tablissements publics comp®tents en mati¯re dõeau potable 

ou dõurbanisme sont invit®s ¨ mettre en ïuvre  des mesures nécessaires à la reconquête 

de la qualit® de lõeau, en concertation avec les acteurs concern®s (agriculteurs, industriels, 

autres collectivités territoriales et établissements publics, exploitants de carrières, 

particuliersé). Les SAGEs recommandent que les efforts en mati¯re dõimperm®abilisation 

des sols, de maitrise des eaux pluviales et dõencadrement des activit®s soient port®s en 

priorité sur ces zones de sauvegarde.  

 

Références aux SAGE :  

En gras les dispositions 

clairement identifié es par les 

SAGE comme nécessitant 

une mise en compatibilité 

des SCoT Nom du SAGE  

PAGD ou 

Règlement  
Dispositions / mesures  

Basse Vall®e de lõAude PAGD 

Dispo A.ZC.7 : Zones de sauvegarde pour l'eau potable - 

Collectivités invitées à utiliser la maîtrise fon cière pour 

préserver durablement la qualité de ces ressources  

Dispo A.Me.9 : Encadrer les activités et le développement du 

territoire sur les zones de sauvegarde : les SCoT doivent 

conserver le potentiel d'implantation de nouveaux captages 

(cartographie, r ègle occupation des sols)  

Orb - Libron  PAGD 

Dispo B.1.6. : Préserver les zones de sauvegarde dans les 

plans et programmes d'aménagement Dispo F.2.1. Veiller à la 

traduction dans les documents d'urbanisme des objectifs et 

des mesures de protection concernant les zones à enjeu du 

SAGE : Zones d'intérêt actuel et futur pour l'AEP (nappe 

astienne et nappe alluviale de l'Orb)  

Orb - Libron  Règlement  
ART 2 : règles à respecter pour l'implantation de nouveaux 

IOTA sur les zones de sauvegarde  

Thau PAGD 
Disposition 25 : Préserver les zones de sauvegarde pour 

l'alimentation en eau potable du territoire  

Nappe astienne  PAGD 

Dispo B.21 Protéger les zones de vulnérabilité classées en 

zone de sauvegarde -> limiter l'imperméabilisation des sols et 

l'infiltration des substances polluantes Dispo B.22 Encadrer les 

activités et le développement du territoire sur les zones de 

vulnérabilité.  

Dispo C.30 Mettre en compatibilité l'aménagement du 

territoire au regard de l'objectif de préservation des zones 

vulné rables, notamment en ce qui concerne la maîtrise des 

eaux pluviales et l'imperméabilisation des sols.  

DOO - Orientation B5 : S®curiser lõalimentation en eau potable et 

économiser la ressource  

Les ressources en eau (nappes alluviales de lõOrb et de lõH®rault, et nappe Astienne) 

peuvent constituer un facteur limitant pour la croissance urbaine et économique du 

territoire. Elles sont par ailleurs communes à la satisfaction des besoins en eau potable de 
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plusieurs territoires. Le SCoT fixe des  mesures ay ant pour but la réduction des 

consommations, en  engageant une réflexion territoriale sur les ressources alternatives.  

DOO - Objectif B5.1 : Protéger les ressources exploitées  

Les captages exploit®s pour lõalimentation en eau potable b®n®ficient pour la plupart de 

p®rim¯tres de protection afin dõassurer la s®curit® sanitaire de lõeau, et ainsi garantir leur 

protection, principalement vis -à-vis des pollutions ponctuelles et accidentelles.  

Parmi ces captages, les plus menacés par les pollutions diffuses dispo sent en complément 

dõune d®limitation de leur aire dõalimentation.  

Lõobjectif est dõinciter les collectivit®s ¨ prot®ger davantage la ressource en eau potable 

soit en d®limitant les aires dõalimentation et les p®rim¯tres de protection de captage 

(lorsquõils ne sont pas délimités) soit en faisant appliquer la règlementation de ces zonages.  

La procédure de délimitation des périmètres de protection des captages est définie par 

lõarticle L.1321-2 du Code de la santé publique. Ils sont obligatoires pour tous le s ouvrages 

de pr®l¯vement dõeau dõalimentation. Les p®rim¯tres de protection de captage sont 

dõailleurs une servitude dõutilit® publique. A ce titre, ils doivent figurer dans les annexes du 

document dõurbanisme (art.L.151-43 du Code de lõurbanisme). 

 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Orb - Libron  PAGD Dispo F.2.1. Veiller à la traduction dans les documents d'urbanisme 

des objectifs et des mesures de protection concernant les zones à 

enjeu du SAGE : a ires d'alimentation des 9 captages prioritaires  

Nappe 

astienne  

Règlement  ART 3 Encadrement des nouvelles demandes de prélèvement  

 

DOO - Objectif B5.2 : Conditionner les nouveaux projets dõam®nagement ¨ la disponibilit® 

des ressources en eau  

Lõobjectif est dõassurer et de s®curiser les besoins en eau potable. Les collectivit®s doivent 

les int®grer dans leurs d®cisions dõam®nagement. 

Le SCoT peut d®finir des secteurs dans lesquels lõouverture ¨ lõurbanisation est subordonn®e 

¨ lõobligation de respecter des performances environnementales renforc®es, notamment 

en ce qui concerne la gestion et les économies de la ressource en eau.  

 

 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  
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Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Orb - Libron  PAGD Dispo A.3.1 : Inciter les collectivités AEP à une gestion patrimoniale 

durable  

Hérault  PAGD Dispo A.3.1. Prendre en compte la ressource en eau dans les projets 

de territoire -> Les démarches de planification territoriales ( SCoT, PLU) 

devront être guidées selon le principe de l'adéquation du projet à la 

disponibilité de la ressource en eau.  

 

DOO - Objectif B5.3 : Adopter des mesures de réduction des consommations  

Le SCoT doit inscrire le territoire dans la réduction des consommations dõeau pour une 

gestion parcimonieuse de la ressource. Les collectivités publiques devront faire preuve 

dõexemplarit® dans ce domaine. La politique dõ®conomie dõeau doit °tre renforc®e ¨ 

travers lõam®lioration des rendements, d es pratiques ind ividuelles, etc.  

 

Le SCoT promeut une gestion ®conome de lõeau et incite ¨ la r®cup®ration et ¨ lõutilisation 

des eaux pluviales  mais pas seulement. Il est vraisemblable que la réutilisation des eaux 

usées traitées et le recyclage des eaux grises domestiqu e deviennent possibles et courants 

tant que le plan technique que réglementaire à horizon 2040.  

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Basse Vallée 

de lõAude 
PAGD 

Dispo A.Me.5 : Optimiser les prélèvements et la conso mmation  d'eau 

potable par les collectivités et les abonnés  

Hérault  PAGD Dispo A.4.1. Optimiser le fonctionnement des réseaux d'eau potable -

> réalisation de schémas directeur s d'alimentation en eau potable et 

recherche de l'atteinte d'un objectif minimum de 75% de rendement 

du réseau.  

Thau PAGD Dispo 27 : Mettre en ïuvre une politique d'®conomies d'eau ambitieuse 

Nappe 

astienne  

PAGD Dispo A11: Réduire les consommations en optimisant tous les usages  

Dispo A.12 Atteindre et maintenir les objectifs de rendement des 

réseaux publics  

Dispo A.13 Promouvoir les économies d'eau et valoriser la ressource  
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DOO - Objectif B5.4 : Engager une réflexion territoriale sur les ressources alternatives pour 

lõalimentation en eau potable du futur 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Hérault  PAGD D.1.4. Relier durablement politique de l'eau et aménagement du 

territoire -> Le SAGE demande l'établissement d'une concertation 

étroite entre la CLE et le SCoT, afin que la compatibilité du SCoT avec 

les enjeux de l'eau soit prise en compte tout au long de  l'élaboration 

du document.  

 

 

DOO - Orientation B6 : Respecter les différents espaces de fonctionnalité 

des milieux aquatiques en prenant en compte les zones dõexpansion de 

crues, les zones humides, les espaces de liberté des rivières, les 

corridors biologiques, etc.  

Le SCoT doit sõorienter en faveur de la restauration et de la protection des espaces de 

fonctionnalité des milieux aquatiques. Les futurs projets ne doivent pas conduire à des 

dégradations supplémentaires du fonctionnement hydro -morphologique et écologique 

des espaces de fonctionnalité des milieux aquatiques. Le SCoT doit orienter lõurbanisation 

en dehors des espaces de liberté de la rivière. Pour y parvenir, une logique de limitation de 

lõurbanisation au profit dõune reconqu°te naturelle des espaces de mobilité peut être 

impulsée. Le principe dõ®vitement de destruction des zones humides doit °tre mis en avant, 

notamment par le fait de prioriser la densification des zones urbaines et la protection des 

zones naturelles.  

Les collect ivités doivent participer à la préservation des espaces de fonctionnalité des 

milieux aquatiques dans leurs d®cisions en mati¯re dõam®nagement.  

DOO - Objectif B6.1 : Prot®ger et valoriser les diff®rents cours dõeau permanents ou 

irréguliers et les zones h umides  

Avec une r®gression permanente des zones humides sur lõensemble du territoire leur 

protection devient lõenjeu de tous. Lõam®lioration des connaissances est indispensable pour 

mener ¨ bien cette protection afin dõassurer la p®rennit® de ces milieux. 

 

Références aux SAGE  : 
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En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  
PAGD ou 

Règlement  
Dispositions / mesures  

Basse Vallée 

de lõAude 
PAGD 

Dispo C.ZC.3 Accompagner l'intégration des zonages (espaces de bon 

fonctionnement et ZH) dans les documents d'urbanisme  

Dispo C.ZC.4 Priorités d'intervention opérationnelle pour la préservation 

et la restauration des zones humides  

Orb et Libron  PAGD Dispo C.2.2. Assurer la compatibilité des documents d'urbanisme avec 

l'objectif de préservation des zones humides  

Orb et Libron  Règlement  ART 1 : préservation des zones humides : pas d'assèchement, mise en 

eau, imperméabilisation ou remblais des zones humides de plus de     

0,1 ha sauf exception  

Hérault  PAGD Dispo B.5.4 Préserver et gérer les zones humides -> tout aménagement 

qui conduirait à une perte de fonctionnalité biologique, ou une 

diminution de la superficie de ces zones est à proscrire.  

Hérault  Règlement  ART 3 à 5 préservation  de la ripisylve et des zones humides, mesures de 

compensation  

Thau PAGD Dispo 11 : cartographier les espaces de bon fonctionnement des milieux 

aquatiques et humides -> préserver de l'urbanisation les espaces de bon 

fonctionnement pour les cours d'eau, le  littoral (le long du trait de côté 

maritime et lagunaire)  

Dispo 12 :  Intégrer les espaces de la trame bleue dans les documents 

d'urbanisme et les projets d'aménagement  

 

DOO - Objectif B6.2 : Restaurer les espaces de mobilit® des cours dõeau 

La « restauration è correspond ¨ lõensemble des interventions sur le lit, les berges, la ripisylve 

et les annexes fluviales, nécessaires au bon fonctionnement physique et écologique du 

cours dõeau lorsquõelles d®passent le cadre de lõentretien courant. La restauration doit 

inscrire le cours dõeau dans une ®volution naturelle de son lit et de ses berges. La 

restauration des espaces de mobilit® des cours dõeau doit se faire en lien avec la 

localisation des zones dõexpansion de crue et des continuit®s longitudinales. 

 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Orb et Libron  PAGD Dispo C.5.1. Préserver l'espace de mobilité des cours d'eau dans les 

plans et programmes d'aménagement  

Dispo F.2.1. Veiller à la traduction dans les documents d'urbanisme des 

objectifs et des mesures de protection concernant les zones à enjeu 

du SAGE : espace de mobilité fonctionnel des cours d'eau  
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Orb et Libron  Règlement  ART 3 : restriction des nouveaux projets admis sur les espaces de 

mobilité  

 

DOO - Objectif B6.3 : Pr®server les zones naturelles dõexpansion de crue 

Les SAGE encouragent les acteurs lo caux ¨ promouvoir et ¨ mettre en ïuvre la 

pr®servation des zones dõexpansion de crues au sein des documents dõurbanisme, pour 

renforcer la capacité du territoire à offrir à ces habitants un cadre de vie de qualité, sain et 

sécuritaire. Pour cela il est ess entiel dõorienter lõurbanisation et tous nouveaux projets 

dõam®nagement en dehors de ces zones dõexpansion de crues. Le principe de non-

urbanisation est ¨ mobiliser pour toutes les zones dõexpansion de crues sur le territoire du 

SCoT.  

Tous les projets et aménagements ne doivent pas entraver le libre écoulement des eaux, ni 

cr®er dõeffets pr®judiciables sur lõaval des cours dõeau. 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

comp atibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Orb et Libron  PAGD Dispo D.1.5. Compléter la délimitation des zones inondables par 

débordement des cours d'eau  

Dispo D.1.6. Préserver les champs d'expansion de crue  

Dispo D.1.7. Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités 

d'expansion des crues  

Dispo F.2.1. Veiller à  la traduction dans les documents d'urbanisme des 

objectifs et des mesures de protection concernant les zones à enjeu 

du SAGE : Champs d'expansion de crue  

Hérault  PAGD C.4.1. Préserver les zones d'expansion de crue  

 

DOO - Orientation B7 : Participer à l a limitation des pressions polluantes 

pour préserver les milieux naturels ð Maitriser lõimpact des activit®s 

humaines sur les milieux aquatiques  

DOO - Objectif B7.1 : Ma´triser lõimpact de lõurbanisation et de ses rejets dans les milieux 

aquatiques  

Pour r®pondre ¨ lõobjectif de maitriser lõimpact de lõurbanisation sur les milieux aquatiques, 

plusieurs pistes sont proposées  : 

ԏ Privilégier le développement urbain dans des secteurs qui impactent le moins la qualité 

des eaux,  

ԏ Conditionner le d®veloppement urbain ¨ la pr®sence de syst¯mes dõ®puration 

performants qui prennent en compte les projections démographiques,  

ԏ Gérer le ruissellement pluvial et les apports diffus.  
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Dans toutes les futures op®rations dõam®nagement, des mesures pour ma´triser le 

ruissellement et lõ®rosion doivent °tre lanc®es telle que la limitation du ruissellement par une 

urbanisation raisonn®e et par le recours ¨ lõinfiltration, le stockage, la récupération, la 

réutilisation des eaux pluviales et de drainage.  

 

 

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessitant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Basse Vallée 

de lõAude 

PAGD Dispo B.Me.1 Réduire l'impact qualitatif des rejets des systèmes 

dõassainissement collectif 

Dispo B.Me.2 Réduire durablement les incidences qualitatives et 

quantitatives des rejets ponctuels d'eaux pluviales  

Orb et Libron  PAGD Dispo B.3.1 Planifier les équipements d'assainissement des eaux usées 

et des eaux pluviales  

Dispo  B.3.3. : Evaluer et réduire les flux de pollution générés par les 

projets d'urbanisation et d'aménagement  

Dispo B.3.4 suivre le travail des SPANC en particulier dans les zones à 

enjeu sanitaires et milieux sensibles  

Dispo B.4.2. Mettre en ïuvre des actions combinées à l'échelle des 

sous bassins des cours d'eau concernés par les phénomènes 

d'eutrophisation -> notamment réduction des flux de nutriment jetés 

dans les cours d'eau  

Dispo B.6.2. Construire une stratégie de lutte contre les pollutions 

toxiques (s ource STEP et industries) 

Dispo D.3.1. Améliorer la prise en charge de la gestion des eaux 

pluviales par les collectivités  

Dispo D.3.3. Compléter la délimitation des zones inondables pour 

l'aléa lié au ruissellement  

Dispo D.3.4. Eviter, réduire et compen ser l'impact des nouvelles 

surfaces imperméabilisées, notamment en favorisant l'infiltration et la 

rétention du ruissellement à la source  

Orb et Libron  Règlement  ART 5 : mesures de compensation pour les rejets d'eau pluviale  

Hérault  PAGD Dispo B.3.1. Prendre en compte la qualité des eaux et des milieux 

dans les projets de territoire  

Dispo B.4.1. Assurer l'adéquation des systèmes d'épuration aux 

projections démographiques  

Dispo C.2.1. Généraliser les schémas d'assainissement pluviaux  

Dispo C.2.2. Intégrer le risque pluvial dans les plans locaux 

d'urbanisme  

Dispo C.2.3. Intégrer le risque pluvial dans les projets de 

développement et d'urbanisme  

Dispo C.2.5. Limiter le ruissellement urbain  

Thau PAGD Dispo 3 : Gérer les eaux pluviales à l' échelle des périmètres 

hydrographiques pour respecter les objectifs de qualité des eaux  
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Dispo 6 : Favoriser la mise en conformité des installations 

d'assainissement non collectif  

Dispo 19 : Orienter les aménagements littoraux vers la préservation et 

l'amé lioration de la biodiversité marine  

Nappe 

astienne  

PAGD Dispo C.30 Mettre en compatibilité l'aménagement du territoire au 

regard de l'objectif de préservation des zones vulnérables, 

notamment en ce qui concerne la maîtrise des eaux pluviales et 

l'imperméa bilisation des sols.  

 

DOO - Objectif B7.2 : Poursuivre lõam®lioration des pratiques culturales pour lutter contre la 

pollution diffuse  

S'il est vrai que les pratiques agricoles sont devenues de plus en plus responsables et 

"propres" depuis ces dernières années, les impacts de l'agriculture sur le cycle de l'e au ne 

sauraient être considéré s comme nuls. De même que toute autre activité anthropique 

(présence humaine, industrie, ...), l'agriculture impacte inévitablement le cycle de l'eau à 

deux niv eaux :  

ԏ Lors des prélèvements pour l'irrigation (impact sur la quantité d'eau disponible et sur le 

régime hydraulique des cours d'eau),  

ԏ Lors de la restitution des effluents au milieu naturel au moment du nettoyage des 

installations (déjections des stabulations, dépôts de cuves, ...) ou de l'arrosage de 

cultures trait ées et fertilisées par exemple  (risques de pollutions diffuses et impacts sur la 

qualité des milieux aquatiques).  

Bien qu'il ne puisse agir sur les pratiques culturales et d'élevage, le SCoT doit faire respecter 

les objectifs du SDAGE (et des autres documents contractuels locaux qui en découlent 

directement - SAGE) afin dõ°tre compatible avec ceux-ci.  

En ce sens, il est nécessaire que les captages d'eau situés dans les secteurs agricoles les plus 

dynamiques et intensifs puissent faire l'objet d'une protection prioritaire, assortie d'actions 

visant à réduire au maximum les risques de pollution.  

Références aux SAGE  : 

En gras les dispositions clairement identifiées par les SAGE comme nécessit ant une mise en 

compatibilité des SCoT  

 

Nom du SAGE  PAGD ou Règlement  Dispositions / mesures  

Orb et Libron  PAGD Dispo F.2.1. Veiller à la traduction dans les documents d'urbanisme des 

objectifs et des mesures de protection concernant les zones à enjeu 

du SAGE : Aires d'alimentation des 9 captages prioritaires  
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DOO - Orientation B8 : Lutter contre la consommation dõespaces 

agricoles et naturels  

DOO - Objectif B9.1 : Prioriser et optimiser les espaces déjà artificialisés  

Une étude approfondie du potentiel des enveloppes urbaines en dents creuses mais 

également en division parcellaire a été réalisée . Les résultats présentés dans un atlas 

cartographique  du diagnostic  indiquent  les espaces à fort potentiel de réinvestissement 

nécessita nt un focus particulier dans les analyses des PLU . 

Les ®tapes m®thodologiques qui ont permis lõobtentions des r®sultats :  

Source de la donnée  : Occupation des sols du SCoT du Biterrois 43 postes diff®rents dõusage 

des sols.  
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D®finition de lõenveloppe urbaine  

Première étape  : Enveloppe primaire  

 

 

 

Deuxième étape  : Enveloppe secondaire  
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Troisième étape  : Enveloppe urbaine finale avec inclusions des infrastructures traversantes  : 
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Qualification du Pontentiel foncier  

Á Périmètre étude : Enveloppe Urbaine (zones 

dõactivit®s exclues) 

Á Surface retenue : 40 m2 min et à plus de 6m de 

bâti et 3m du bord de la parcelle  

Á Accessibilité : 2 variables (distance et 

enclavement)  

- Moins de 10 m de la voirie   

- entre 10 et 50 de la voirie  

- Supérieur à 50 m  

Et 

- Zone encl avée  

- Zone non enclavée  

Á Usage du Sol (MOS) :  

- Très favorable  

- Favorable  

- Peu favorable  

- Non mobilisable  

 

 

 

 

 

 



   RP2. Justification de choix  

 

 

97 / 145 

 

 

Classification  

Ą Quelle zone libre est plus favorable et facile ¨ °tre r®investie quõune autre ? 

Affinage  : 

Retirer les zones libres qui sont sur des zones rouges des PPRI  
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Prise en compte du bati sur les parcelles  : 
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Tout le potentiel identifi® nõa pas vocation à être utilisé  (difficilement réalisable et non 

souhaitable pour le bon fonctionnement du tissu urbain, la prise en compte des ilots de 

chaleur et la nature en ville)  

 

 

Cette méthode a  permis  dõ®tablir lõatlas cartographique pr®sent dans le rapport de 

présentation (RP.1.1 Chapitre 5 ð Annexe Potentiel de Densification) . A cette analyse a été 

ajout® pour B®ziers et Agde les potentiels de mutabilit®s issues dõ®tudes plus fine s réalisées 

par ces  communes. Également  a été intégré e des hypothèses de  mut abilité et de 

changement de destination  sur lõensemble des autres communes.   

La déclinaison  : 

Type de polarité 
Nombre 

de 
communes 

Estimation du 
besoin en 

logement à 
2040 (Orientation 

D5.1) 

Potentiel total de 
renouvellement urbain* 

Estimation du nombre 
de logements à créer 

dans l'enveloppe 
urbaine 

Ville centre et Pôles 
Majeurs 

3 9 930 70 % 6 950 

Pôles Structurants 6 6 060 40 % 2 420 

Pôles Relais structurants 10 4 420 35 % 1 550 

Pôles Relais 11 3 900 35 % 1 370 

Pôles Locaux 54 6 420 30 % 1 930 

Total 87 30 730 46 % 14 220 

* dents -creuses, division parcellaire, mutabilité/changement de destination  

Ainsi suivant lõarmature territoriale cela donne par EPCI les moyennes suivantes : 

ԏ CABM  : 54 % 

ԏ CAHM  : 50 % 

ԏ CC Domitienne  : 34 % 

ԏ CC Avant -monts  : 35 % 

ԏ CC Sud Hérault  : 33 % 

  

 

DOO - Objectif B8.2 : Principes de continuit® et de compacit® de lõurbanisation 

Il sõagit de promouvoir un d®veloppement urbain plus durable du point de vue de la gestion 

urbaine. Plus la t©che urbaine sõ®tire et se disperse, plus les co¾ts de fonctionnement du 

tissu urbain augmentent pour les collectivités, avec notamment des linéair es de voiries et 

r®seaux ¨ entretenir plus importants, des tourn®es de collecte dõordures m®nag¯res plus 

longues, des lignes de transports en commun étirées et moins rentables.  
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De plus, la distance au centre et aux différents services et équipements de la  commune 

sõaccroissant, les populations ont tendance ¨ multiplier les d®placements en v®hicule 

motorisé et à privilégier les zones commerciales et de services de périphérie . 

 

  

 

DOO - Objectif B8.3 : Préserver les espaces productifs (viticoles, agricole s) de lõurbanisation 

Afin de maintenir la capacit® productive du territoire et de perp®tuer ainsi lõoccupation de 

lõespace par lõagriculture, ce qui contribue au premier chef ¨ la qualit® du cadre de vie, le 

SCoT met en ïuvre un projet favorable ¨ un ®quilibre entre les espaces agricoles, les 

espaces urbains et les espaces naturels.   

Il sõagit donc en premier lieu de chercher ¨ ®viter lõimpact sur lõagriculture en positionnant 

les projets de d®veloppement, dõam®nagement en dehors des secteurs ¨ enjeu agricole. 

Sõil est d®montr® que lõ®vitement est impossible, il sõagit en deuxi¯me lieu de chercher ¨ 

réduire les effets du projet sur la filière agricole, en cherchant des solutions dans la 

conception du projet. Si lõimpact du projet sur les fili¯res agricoles ne peut ni °tre ®vit®, ni 

réduit, les filières impactées et donc à compenser peuvent être défini es  

Prendre en compte les besoins des exploitations et leur fonctionnement (circulation des 

engins, accessibilit® des exploitations, zones dõ®pandageé) en amont des opérations 

dõam®nagement. 

 

DOO - Objectif B8.4 : Limiter la consommation dõespace ¨ vocation résidentielle  

De quoi parle -t-on  ? : 

Après avoir évalué les besoins en logements (exogène et endogène), défini une enveloppe 

urbaine dans laquelle une production de logement doit se faire en réinvestissement  ; après 

avoir évalué les taux de mobili sation de ces potentiels, il reste donc les modèles de densité 

à définir.  
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Pour rappel, le modèle de densité est le principal levier de réduction de la consommation 

dõespaces NAF pour les programmes qui devront °tre r®alis®s en extension de lõenveloppe 

urba ine  : 

A la différence du SCoT1, il est utilis® ici la densit® BRUTE, cõest-à -dire quõest pris en compte 

dans le calcul lõemprise globale du projet incluant les infrastructures (rues, places, espaces 

verts, ouvrages de r®tentioné) 

Afin de sõinscrire dans une trajectoire de r®duction de la consommation dõespace avec 

comme cible le Zéro Artificialisation Nette en 2050 (cf Loi Climat et Résilience, encadré dans 

Orientation B9.5 ), le SCoT 2 propose une évolution du modèle de densité graduée en deux 

temps  : premi er cycle 202 1-2031 puis une augmentation de 25% sur le deuxième cycle de 

r®duction de la consommation dõespace 2031-2040.  
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Comment le modèle de densité a -t-il évolué  ? 

COMMUNE EPCI 
SCOT1 

BRUTE 

SCoT 2 

Brute 

2021-

2031 

  SCoT 2 

Brute 

2031-

2040 

COMMUNE EPCI 
SCOT1 

BRUTE 

SCoT 2 

Brute 

2021-

2031 

  SCoT 2 

Brute 

2031-

2040 

Béziers CABM  28 36 45 Thézan-lès-Béziers CC AM  12 28 35 

Servian CABM  22 28 35 Murviel -lès-Béziers CC AM  22 28 35 

Sérignan  CABM  22 28 35 Magalas  CC AM  20 28 35 

Sauvian  CABM  12 28 35 Roujan  CC AM  16 28 35 

Montblanc  CABM  12 22 28 Laurens CC AM  16 28 35 

Valras -Plage  CABM  16 28 35 Saint-Geniès -de -Fontedit  CC AM  11 20 25 

Lignan -sur-Orb  CABM  12 22 28 Pouzolles CC AM  11 20 25 

Valros CABM  11 18 23 Autignac  CC AM  11 15 19 

Lieuran -lès-Béziers CABM  12 18 23 Puissalicon  CC AM  11 20 25 

Alignan -du -Vent  CABM  11 16 20 Puimisson CC AM  12 20 25 

Cers CABM  24 22 28 Fouzilhon  CC AM  11 15 19 

Corneilhan  CABM  12 18 23 Faugères  CC AM  11 15 19 

Espondeilhan  CABM  12 24 30 Causses-et -Veyran  CC AM  11 15 19 

Bassan CABM  12 24 30 Margon  CC AM  11 15 19 

Villeneuve -lès-Béziers CABM  24 32 40 Abeilhan  CC AM  12 20 25 

Boujan -sur-Libron  CABM  24 36 45 Gabian  CC AM  11 15 19 

Coulobres  CABM  12 12 15 Saint-Nazaire -de -Ladarez  CC AM  11 15 19 

Agde  CAHM  28 32 40 Neffiès  CC AM  11 20 25 

Pézenas CAHM  28 30 38 Cabrerolles  CC AM  11 15 19 

Bessan CAHM  20 28 35 Pailhès CC AM  12 20 25 

Montagnac  CAHM  20 24 30 Caussiniojouls  CC AM  11 15 19 

Florensac  CAHM  20 24 30 Fos CC AM  11 15 19 

Vias CAHM  16 24 30 Vailhan  CC AM  11 15 19 

Portiragnes  CAHM  12 18 23 Roquessels CC AM  11 15 19 

Nézignan -l'Évêque  CAHM  11 16 20 Montesquieu  CC AM  11 15 19 

Tourbes CAHM  11 16 20 Puisserguier CC SH 20 20 25 

Pomérols  CAHM  11 20 25 Capestang  CC SH 20 26 33 

Caux  CAHM  11 20 25 Cessenon -sur-Orb  CC SH 16 16 20 

Adissan  CAHM  11 16 20 Cruzy CC SH 11 14 18 

Nizas CAHM  11 20 25 Poilhes CC SH 11 14 18 

Pinet  CAHM  11 20 25 Assignan  CC SH 11 10 13 

Lézignan -la-Cèbe  CAHM  11 14 18 Cazedarnes  CC SH 11 14 18 

Cazouls -d'Hérault  CAHM  11 14 18 Saint-Chinian  CC SH 20 20 25 

Saint-Thibéry CAHM  11 24 30 Cébazan  CC SH 11 14 18 

Aumes  CAHM  11 16 20 Prades -sur-Vernazobre  CC SH 11 10 13 

Saint-Pons-de -Mauchiens  CAHM  11 14 18 Montouliers  CC SH 11 10 13 

Castelnau -de -Guers CAHM  11 16 20 Quarante  CC SH 11 14 18 

Colombiers  CCDOM  12 26 33 Creissan  CC SH 11 14 18 

Cazouls -lès-Béziers CCDOM  22 24 30 Pierrerue  CC SH 11 10 13 

Maraussan  CCDOM  12 26 33 Montels  CC SH 11 10 13 

Nissan-lez-Enserune CCDOM  22 24 30 Villespassans CC SH 11 10 13 

Vendres  CCDOM  12 20 25 Babeau -Bouldoux  CC SH 11 10 13 

Lespignan  CCDOM  12 22 28      

Montady  CCDOM  22 26 33      

Maureilhan  CCDOM  12 26 33      

          

TOTAL MOYENNE SCoT   27 34      

TOTAL MOYENNE EPCI CABM   31 39      

TOTAL MOYENNE EPCI CAHM   26 33      
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TOTAL MOYENNE EPCI CCDOM   24 30      

TOTAL MOYENNE EPCI CC AM   24 29      

TOTAL MOYENNE EPCI CC SH  17 21      

 

DOO - Objectif B8.5 : Sõengager globalement dans une diminution marquée de la 

consommation dõespace au regard de la p®riode pr®c®dente 

Grace à la donnée  dõoccupation  du sol produite par le syndicat mixte , la dynamique de 

la consommation dõEspace s Naturel s, Agricole s et Forestier s (ENAF) est observable à 

lõéc helle  du SCoT sur 5 millésimes : 2001, 2012, 2015, 2018 et 2021  (voir chapitre 5 du 

diagnostic  : analyse de la consommation dõespace pass®e). 

Les besoins en espaces NAF ont été estimé s avec  les hypothèses suivante s et décliné s en 2 

cycles successifs  de 10 ans (suivant le principe de la loi Climat et Résilience voir encadré ci -

dessous).  

 LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets  

Article 191  

Afin d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme 

de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation  de la présente loi doit être 

tel que, sur cette période, la consommation  totale d'espace observée à l'échelle nationale  soit 

inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date.  

 

Article 194  

Le même deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « En matière de lutte 

contre l'artificialisation des sols, ces objectifs sont traduits par une trajectoire permettant d'aboutir à 

l'absence de toute artificialisation nette des sols ainsi que , par tranches de dix années , par un objectif 

de réduction du rythme de l'artificialisation. C et objectif est décliné entre les différentes parties du 

territoire régional.  » ; 

 

ԏ Poste li® ¨ lõhabitat : 

Les besoins sont issus des prospectives de production de logements de lõobjectif D5.1 

par EPCI, et doivent être ventilés  par commune  suivant objectif  D5.2 puis déduites des 

optimisations des espaces au sein de lõenveloppe urbaine (objectif B9.1) et application 

du modèle de densité (objectif B9.4).  

ԏ Poste li® aux Zones dõActivit®s Economiques : hypoth¯se de lõobjectif B2.1 avec volonté 

de maintenir une offre fonci¯re pour lõaccueil dõentreprise afin  dõ°tre cr®ateur 

dõemploi . Lõenveloppe fonci¯re est ventil®e ¨ lõ®chelle de chaque EPCI. 

ԏ Poste lié aux  autres activités économiques  :  

ǒ Hors ZAE en extension de lõenveloppe  urbaine  : il sõagit de limiter  fortement  ces cas 

dõurbanisation, le DAAC exclu t tout e nouvelle installation commerciale dans cette 

configuration .  

ǒ Hors ZAE et hors enveloppe urbaine  : limitation importante de ces installations,  

circonscrit es ¨ des projets li®s ¨ lõactivit® agricole (domaines ) et aux activités 

touristiques (dont hôtellerie).  

ǒ Terrains de campings  : forte diminution des projets sur le territoire (offre littorale 

optimisée, quelques projets pour le piémont).  
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ԏ Equipements  : hypothèse de diminution  important e des nouveaux équi pements malgré 

une augmentation d®mographique. Lõoffre sõ®tant bien d®velopp®e au cours des 

derni¯res ann®es lõhypoth¯se est prise que leur dimensionnement permettra de 

prendre en charge une grande part des besoins à venir.  

ԏ Infrastructure  : même hypothèse que pour les équipements en introduisant les projets 

de contournement réalisés et ceux à venir.  

DOO - Orientation  B9 : Traduction territorialisée  de la loi «  littoral  »  

DOO - Objectif B9.1 : Limiter le mitage du littoral  (définition des villages et agglo mérations 

existants  au titre du L121 -3 du code de lõurbanisme) 

Les secteurs supports dõextension urbaine pr®vus dans les communes littorales sont les 

agglomérations et villages existants . A ce titre, le SCoT détermine les critères d'identification 

des villages  et agglomération s. 

Un premier SCoT opposable  

Le SCoT de 2013 avait identifié et localisé les villages et agglomérations sans donner ni 

d®terminer les crit¯res dõidentification. DOG orientation 2.3.1  : 

« Le SCoT du Biterrois définit et cartographie lõensemble des espaces mentionn®s dans la 

Loi « Littoral ».   

Les villages et agglomérations sont :  

¶ Agde ville  

¶ le Grau dõAgde  

¶ le Cap dõAgde  

¶ Vias village  

¶ Vias-plage  

¶ Portiragnes village  

¶ Portiragnes -plage  

¶ Vendres village  

¶ Vendres -plage  

¶ Sérignan village  

¶ Valras -plage  » 

Utilisation de lõoutil ç enveloppe urbaine  » comme base de travail.  

Lõenveloppe urbaine du SCoT du Biterrois est un outil développé dans le cadre de la révision 

du SCoT sur la base de lõoutil occupation du sol SCoT Biterrois (OCCSOL), lui-même 

d®velopp® par le Syndicat Mixte. Lõusage initial est dõidentifier les espaces b©tis ¨ lõint®rieur 

desquels un potentiel de densification a été calculé.  

Sur les 43 typologies dõusage des sols de lõOCCSOL, 5 constituent lõenveloppe urbaine dite 

« primaire  è. Il sõagit des postes « tissu urbain continu  », « bâti individuel dense  », « Bati 

individuel lâche  », « bâ ti collectif  » et « les places  ». 

Puis sõajoute ¨ cette enveloppe primaire 14 autres postes de cette OCCSOL sõils sont en 

continuité de cette enveloppe primaire.  
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De plus, les infrastructures sont ajout®es dans lõenveloppe urbaine lorsquõelles la traversent.  

 

Pour finir, les entit®s de moins dõ1ha qui ressortent suite aux ®tapes pr®c®dentes sont 

supprimées.  

(Pour avoir plus de d®tails sur la m®thode employ®e pour r®aliser lõenveloppe urbaine, se 

r®f®rer ¨ la justification de lõobjectif B9.4) 

Sans appliquer les critères  des circulaires et  jurisprudentiels de la Loi Littoral, cette 

m®thodologie est donc d®j¨ r®v®latrice dõespaces b©tis ¨ interroger puisquõelle va faire 

apparaitre tous les espaces urbanisés contigües de plus de 1ha  

 

Suppression des e spaces non structurés et à caractère non urbain  

Il convient maintenant dõaffiner ¨ partir des crit¯res et faisceaux dõindices qui caract®risent 

ces espaces. Pour cela, on peut sõappuyer sur la jurisprudence de plus en plus dense sur le 

sujet qui est venu e pr®ciser les modalit®s dõapplication de la loi littoral (Cne du Lavandou, 
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Porto Vecchio, Bonifacio, etc.)  et lõinstruction du  7 décembre 2015 , mise à jour en aout 

2021, relative aux disposition s particuli¯res au littoral du code de lõurbanisme22 qui explic ite 

les modalités d'application desdites dispositions. Elle est accompagnée de 7 fiches 

thématiques 23 qui ont pour vocation dõ®clairer juridiquement dans lõapplication de notions 

parfois sujettes ¨ interpr®tation et dõen rappeler les objectifs. 

Les secteurs correspondants aux agglomération et village se définissent par des ensembles 

¨ caract¯re urbain compos®s de quartiers centraux dõune densit® significative  comprenant 

un centre -ville ou un bourg et des quartiers de densité moindre, présentant u ne continuité 

dans le tissu urbain. Une ville ou un bourg peuvent être considérés comme une 

agglomération.  

De même, Le village s'organise autour d'un noyau traditionnel, assez important pour avoir 

une vie propre tout au long de l'année . Le village se dist ingue du hameau par une taille plus 

importante et par le fait quõil accueille encore ou a accueilli des ®l®ments de vie collective, 

une place de village, une église, quelques commerces de proximité (boulangerie, épicerie) 

ou service public par exemple, mêm e si ces derniers nõexistent plus compte tenu de 

lõ®volution des modes de vie. 

A contrario, quelques constructions dispersées situées en périphérie d'un village ne 

constituent pas une agglomération 24, de m°me quõun ensemble dõhabitations situ® ¨ 

l'extérieu r d'un village et dépourvu des équipements ou lieux collectifs qui caractérisent un 

bourg 25. Un lotissement ne constitue pas non plus, par principe, une agglomération.  

A cette enveloppe urbaine, il convient donc  

ԏ De retirer  les espaces nõayant pas de fonctionnalit® ç urbaine  » au titre des 

agglom®ration et villages de la loi littoral. Il sõagit par exemple des espaces de mixit® 

entre h®bergement et activit®s (Vignes Grandes ¨ Vendres), dõespaces en 

discontinuité par rapport aux quartiers centraux ou encore les secteurs dõagglom®ra 

de bâtis diffus formant au fil du temps un tissu relativement dense  mais dont le caractère 

urbain nõest toujours pas av®r® (exemple  : c ôte ouest à Vias). Les infrastructures 

peuvent marquer des rupt ures de continuit® de lõenveloppe urbain e sauf quand des 

franchissements sont existants et permettent de relier les quartiers en continuité.   

ԏ Dõajouter les campings comprenant du bâti  et  qui sont enclav®s dans lõenveloppe 

urbaine . Ces espaces sont intégrés  dans les villages et agglomérations . Les autres sont 

extraits.  

Les friches urbaines non bâties et les chantiers non encore construits se situant sur les franges 

de ces villages et agglomération ont également été traités individuellement.  

Les franges de l õenveloppe ont été redessinées  afin de positionner les limites aux niveaux 

des fronts bâtis.  

 
22 http://www.cohesion -territoires.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_du_7_decembre_2015_etll1511660j_avec_liens.pdf  
23 http://www.cohesion -territoires.gouv.fr/http -www -territoires -gouv -fr-loi-littoral -517?id_courant=2786  
24 CE, 26 Littoral et Urbanisme : Agglomération, village, hameau ð Septembre 2015 1/5 octobre 2001, Eisenchteter, n ° 216471 
25 CE, 3 juillet 1996, SCI Mandelieu Maure -Vieil , n°137623  

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_du_7_decembre_2015_etll1511660j_avec_liens.pdf
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/http-www-territoires-gouv-fr-loi-littoral-517?id_courant=2786
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Enfin, dans le cadre du rôle intégrateur du SCoT vis -à -vis de la loi Littoral (rôle  encore  

renforcée par la loi Elan) , lõobjectif B9.1 du DOO donne les crit¯res dõidentification des 

villages et agglomérations et va donc plus loin que le SCoT approuvé en 2013.  

Sõagissant du secteur de Vias-Plage, il ressort des travaux menés ci -dessus et d e 

lõapplication des crit¯res de définition et dõidentification des villages et agglom®rations que 

le secteur correspond bien ¨ la d®finition de ces villages et agglom®ration, et ce jusquõ¨ la 

dune et la plage  (ensemble à caractère urbain, densité significative, continuité ). Les 

batiments et habitation s le long de lõimpasse La petite cosse reunissent les crit¯res 

précédents. Ainsi, le camping compris entre ce secteur et lõavenue de la Méditerranée 

entre dans la détermination des villages et agglomérations.   

Le passif jurisprudenciel 26 de ce secteur est  intrinsequement li® ¨ lõapplication de la loi littoral 

du SCoT approuv® en 2013 qui nõen faisait pas une traduction territorialis®e avec  critères 

de d®finition et dõidentification. Le juge nõa donc pu analyser la situation par le prisme 

dõune traduction locale.   

Le cont exte réglementaire ayant évolué , et par la même le rôle du SCoT pour proposer une 

déclinaison territoriale des sous secteurs de la loi Littoral, cõest donc au regard des seuls 

crit¯res et travaux dõidentification du SCoT révisé, indépendamment de lõarr°t de la CAA 

de Marseille,  quõil convient de determiner les périmètres précités.  

 
26 Cour administrative dõappel de Marseille nÁ19MA01570 du 15 juin 2021 
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Les espaces intermédiaires  (surfaces déjà urbanisées)  introduits par la loi ELAN.  

La loi Littoral pr®voyait jusquõalors que lõextension de lõurbanisation devait se r®aliser soit en 

continuité avec les agglomération s et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés 

¨ lõenvironnement. Cette derni¯re notion dispara´t au profit dõune nouvelle cat®gorie 

dõespaces à densifier , entre le village ou lõagglom®ration et lõurbanisation diffuse, dans 

laquelle une certain e constructibilité est explicitement permise (C. urb., art. L. 121 -8, mod. 

par L. ELAN, art. 42, I, 2°).  

Ainsi, dans ces dits -espaces identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités 

par le plan local d'urbanisme, des constructions et instal lations peuvent être autorisées, en 

dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage, à des fins 

exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de 

services publics  en densification.  

Ces secteur s déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre 

autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de 

circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 

d'él ectricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou 

de lieux collectifs.  

Les critères de cette liste ne sont pas cumulatifs. Cela signifie que si ces critères doivent être 

étudiés, ils ne doivent pas nécessairement tous ê tre remplis. Par exemple, lõabsence 

dõ®quipements ou de lieux collectifs ne conduit pas automatiquement ¨ exclure une zone 

de la qualification de secteur déjà urbanisé 27. 

Le seul espace intermédiaire SDU identifié sur le littoral du SCoT se situe : 

ԏ Commune dõAgde : 

ǒ Au lieu -dit « Batipaume »  

 

Lõurbanisation de lõensemble du secteur est structur®e par des voies de circulation et des 

réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, 

d'assainissement et de collecte de déchets . La densit® de lõurbanisation, sa continuit® et le 

nombre de bâtiments présents sont également des critères qui caractérisent ce secteur en  

secteur déjà urbanisé au sens de la loi littoral.  

 

Le projet pour lõensemble du secteur est le remplissage de s dents creuses mais aussi de  le 

requalifier au regard de son caractère par endroits précaire, vétuste, impactant pour le 

paysage mais surtout de donner à ce secteur une identité correspondant à sa proximité 

avec la coupure dõurbanisation lat®rale que représente la planèze.  Il sõagira de saisir cette 

opportunité pour construire une frange boisée épaisse et marquée afin de dessiner les 

contours  de la Planèze.  

 

Cet espace est découpé en 2 sous-secteurs, par ailleurs chacun constitutif dõun secteur 

déjà urbanisé .  

En effet, le secteur ouest est dense, compact, continue  et structuré . Cependant il est 

concern® par des occupations b©ties p®rennes mais aussi pr®caires. Il convient ici dõacter 

un remplissage des dents creuses et la requalification des h abitats précaires dans le cadre 

dõun projet dõensemble. 

 
27 CAA Nantes, 6 mars 2020, 19NT02933  
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Le secteur central est également déjà bien structuré et urbanisé. Un centre de vacances y 

est implanté. Le but étant de maintenir et de valoriser son activité  en y associant par 

exemple une maison des  saisonniers (besoins identifiés par le PLHI).  

 

Concernant les entités économiques du territoire littoral, il est identifi é sur la cartographie 

lõensemble des zones dõactivit®s qui sont opérationnelles et zonées au PLU , en tant que 

« Villages et Agglomérat ions Economique  ». De même, les « espaces dõactivit®s touristiques 

et de loisirs groupés  » sont matérialisés sur la cartographie .  

 

DOO - Objectif B9.2 : Maitriser lõurbanisation proche du rivage 

Lorsque le territoire est couvert par un schéma de cohérence territoriale ( SCoT), le schéma 

doit  préciser les critères à prendre en compte  pour qualifier un espace proche du rivage 

dans le respect des principes dégagés par la jurisprudence (prise en compte des critères 

tenant à la distance, à la configurat ion des lieux, ¨ lõexistence dõune covisibilit® avec le 

rivage) et déterminer leur localisation.  

Le plan local dõurbanisme (PLU) devra procéder à une délimitation plus fine  de ces 

espaces, ¨ lõ®chelle de la parcelle, afin de s®curiser juridiquement lõapplication de lõarticle 

L. 121-13 du code de lõurbanisme.  

En plus des critères fournis, le DOO  cartographie une limite des EPR présumée permettant 

dõavoir une vision globale de la traduction de la loi littoral de mani¯re spatialis®e. Cette 

limite découle des  traductions dans les PLU opposables r®sultants dõ®tudes plus fines ou 

dõune application du DDAL. Lõanalyse crois®e des travaux Etat/PLU se fonde 

principalement sur des accroches géographiques, (route, ligne de crête, chemin...) qui ont 

été choisies sur ce  littoral en fonction du constat de co -visibilité, du rivage ou de l'intérieur 

des terres sur le terrain. La limite des espaces proches du rivage a été calée en suivant les 

routes, chemins ou éléments du réseau hydrographique. Ainsi, le canal du midi est s ouvent 

utilisé comme support de la limite des espaces proches du rivage.  

Ceci étant dit, l e PLU entretient avec le SCoT une obligation de compatibilité qui peut se 

définir comme une obligation de non contrariété. Cela signifie que la délimitation des 

espac es proches du rivage dans le PLU ne devra pas contrarier les objectifs du schéma, 

compte tenu des orientations adoptées et de leur degré de précision. Pour autant, le PLU 

nõaura pas ¨ rechercher une parfaite ad®quation avec chaque disposition ou objectif 

particulier du schéma 28. 

 

DOO - Objectif B9.3 : Préserver les espaces les plus remarquables et caractéristiques du 

littoral  (ERCL) 

Les espaces remarquables tels quõils ont été définis  dans le SCoT1 de 2013  ne répondaient 

pas à la définition et à la traducti on qui doit être faites des espaces remarquables tels  quõils 

sont définis par la Loi Littoral. La r®vision du SCoT a donc ®t® lõoccasion de r®aliser la 

traduction locale  des ERCL en sõappuyant sur les articles L.121-23 et R.121-4 du code de 

lõurbanisme, des p®rim¯tres de protection et dõinventaires, de prospections  terrains,  des 

 
28 CE, 18 décembre 2017, ROSO et autre, n° 395216  
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circulaires  et instructions  dõapplication de la loi ainsi que des stratégies locales  (SRGITC et 

stratégie DPM)  d®finies par lõEtat. 

A la lecture du d®cret dõapplication dont le R.121-4 est issu, qui fixe précisément la liste des 

espaces pouvant être caractérisés de « remarquable » , il est notamment indiqué que les 

documents dõurbanisme ne sauraient qualifier ¨ lõensemble de ces secteurs le caract¯re 

remarquable.  

En effet, le sens  de la loi est avant tout de préserver les espaces naturels les plus 

remarquables et caractéristiques  ; ainsi par exemple  les zones urbanisées ou altérées par 

lõactivit®s humaine doivent être particulièrement interrogés  au sens de lõarticle L.121-2329. 

Et tout espace naturel proche du rivage ne doit pas être systématiquement considéré 

comme remarquable sõil ne pr®sente pas dõint®r°t particulier, national comme local. 

Il doit également être tenu compte  :  

ԏ De lõexistence dõune protection au titre dõune autre législation comme par exemple les 

sites classés ou inscrits dont les parties naturelles sont présumées constituer des espaces 

remarquables  (fiches techniques de lõinstruction de 2015, mises ¨ jour en aout 2021) ;  

ԏ De lõ®tat de rareté ou de  fragilité  des espaces considérés  qui sont avérés, à leurs 

spécificités.  

Enfin il doit être noté que la nouvelle trame verte et bleue du SCoT et notamment la 

définition de ses réservoirs de biodiversité sert de cadre à la définition  des ERCL alors même  

certains de c es secteurs ne sont pas réglementairement protégés . 

Base de travail  

La base de travail retenue est constitu®e par lõaddition des espaces terrestre susceptibles 

dõ°tre prot®g®s au titre des ERCL  : 

ԏ Les périmètres  de protection  : 

ǒ Natura 2000  : Zone de Protection Sp®ciale (ZPS), Sites dõImportance 

Communautaire (SIC)et Zones Spéciales de Conservation (ZSC)  ; 

ǒ Les parties naturelles des sites inscrits ou classés en application des articles L. 341-1 

et L. 341-2 du code de l'environnement  ;  

ǒ Espaces naturels sensibles (ENS)  ; 

ǒ Zone de protection de biotope du Clos Marin  

ǒ Réserves naturelles  nationales (RNN)  : Bagnas, Roque -haute  

ԏ Les inventaires environnementaux  : Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique 

et Floristique ( ZNIEFF), type 1 et 2  ; 

ԏ Les Zones Humides  recensées par les Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (Fleuve 

Hérault  ; Orb et Libron)  ; 

ԏ Les acquisitions de fondations  : conservatoire du littoral sur notre territoire  ;  

ԏ Sans filtres discriminants 30 dans un premier temps, le s espaces visés à lõarticle R.121-4 CU 

(non cité  aux points précédents ) par lõutilisation de la donn®e dõoccupation du sol 2021 

: Plages et étendues de sable, Dunes, Roches nues, Cours d'eau, Canal , Plans dõeau et 

étangs , Zones humides et lagunes associées . 

 

La carte ci -dessous pr®sente la premi¯re ®tape de lõanalyse.   

 
29 CE, 29 juin 1998, n° 160256 
30 Sans interrogation de l'intérêt écologique qu'ils présentent  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833657&dateTexte=&categorieLien=cid
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Prise en compte de lõartificialisation 

En application de la doctrine et de la jurispruden ce, les zones artificialisées au sens de 

lõoccupation du sol (donnée OCCSOL  2021) sont interrogées afin de savoir si, au cas par 

cas, elles doivent être en ou hors ERCL.  

Par ailleurs, une nouvelle phase de contrôle de ces espaces artificialisées au sein des ERCL 

est réalisées en fin de processus.  

 La carte ci -après  présente la première  ®tape de lõanalyse. 
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Affinage par lõanalyse croisé  terrain  

Ce travail théorique ci -avant nécessitant une validation terrain , des prospections ont été 

réalisées  durant lõ®t® 2021. Il sõagissait non seulement de contr¹ler lõoccupation des sols de 

ces espaces, leur caractéristique littorale mais également de conserver les habitats 

répondant précisément aux critères de délimitation  ci -après  : 

ԏ État de conservation  ; 

ԏ Fonctionnalité  écologique  ; 

ԏ Connexion  avec les milieux voisins  ; 

ԏ Les différentes pressions  auxquels ces espaces sont soumis , etc.  

Tout dõabord, la confrontation entre le classement th®orique ci-dessus et la définition des 

ERCL a fait apparaitre une dissonance sur les espaces les plus au nord des communes en 

question. En effet, la «  caractérist ique  » littorale devient de moins en moins prégnante 

jusquõ¨ disparaitre par endroit. Couplé à un moindre  intérêt écologique, ces espaces 

perdent  le caractère remarquable au sens de la loi Littoral. Ce phénomène est aggravé 

en pr®sence dõ®l®ments de rupture importante  : secteurs urbanisés, ligne ferroviaire, D612.  

Ces espaces nõont pas ®t® retenus comme ERCL . 

Focus trame verte et bleue  

Les derniers travaux de la trame verte et bleue sont ®t® int®gr®s dans lõesprit de la loi littoral. 

Les réservoirs de biodiversités sont nombreux et différents dans leur usage (ouverts, boisés, 

agricoles) et nécessitent un traitement individuel au même tit re que les autres espaces. En 

effet, les habitats agricoles, naturels non littoraux et les habitats éloignés ou déconnectés 

du littoral (par les routes, lõurbanisationé) nõont pas ®t® retenus. Suite ¨ quoi beaucoup 

viennent conforter lõaffinage r®alis® mais aussi compléter le travail.  

Les corridors (sauf aquatiques) nõont pas ®t® repris en espaces remarquables tant ils sont 

modulables et d®pendent dõune traduction locale via une compatibilit®.  

Les habitats rencontrés  

Pour rappel, les habitats susceptibles  de correspondre à un Espace Remarquable et 

Caractéristique du Littoral sont les suivants  : les dunes, les landes côtières, les plages et les 

lidos, les estrans, les falaises, les forêts et zones boisées proches du rivage, les îlots inhabités, 

les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les 

tourbi¯res, les plans dõeau, les zones humides et milieux temporairement immerg®s, les 

milieux abritant des concentrations naturelles dõesp¯ces animales ou v®g®tales 

imp ortantes, les formations géologiques telles que les gisements de minéraux ou de fossiles, 

etc.  

Sur le territoire du SCoT, plusieurs de ces habitats sont présents. On observe une réelle 

volont® de pr®servation de ces milieux. Beaucoup dõentre eux sont prot®gés par des 

ganivelles et des panneaux de sensibilisation sont pr®sents ¨ proximit®. Dõautres font lõobjet 

de protection particulière et forte comme des réserves naturelles ou encore des Arrêtés 

Préfectoraux de Protections de Biotope  comme la réserve natur elle de Bagnas, des 

Orpelli¯res ou encore lõAPPB Clos Marin (zone humide sensible).  
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Néanmoins, certains secteurs ne sont pas  ou mal protégés ce qui entraine une dégradation 

de lõ®tat de lõhabitat et de sa fonctionnalit® ®cologique.  

     

 

Le milieu côtier  

Les plages  : 

La majorité correspond à des p lages de sable.  

La plage de sable correspond à la zone localisée entre la mer et la dune embryonnaire. 

Elle est soumise aux vagues, aux marées, aux embruns et présente donc des conditions de 

vie très difficiles. Une biodiversité particulière occupe cette zone de transition entre mer et 

terre. On retrouve essentiellement des espèces inféodées à ces zones particulières comme 

certains ®chinodermes (oursin des sables), des Ophiures, des crabesé Les zone de débris 

naturels sur la plage  attirent de nombreuses es p¯ces qui viennent sõy alimenter. Cõest le cas 

de diff®rentes esp¯ces dõoiseaux, comme les go®lands, les huitriers pie, les gravelots ¨ 

collier interrompué 

Cet habitat est toutefois très fortement fréquenté  par lõhomme. Les plages sont en 

conséquence régulièrement nettoyées mécaniquement afin de proposer aux touristes, une 

plage propre et lisse. Les laisses de mer sont ainsi retirées. Cette forte fréquentation implique 

un dérangement significatif sur leur développement . Il convient donc de sõappuyer sur la 

SRGITC ainsi que sur la strat®gie dõoccupation du DPM pour cibler la préservation des 

plages dites naturelles et optimiser les flux sur les plages dites équipées et urbaines.  

Sur les communes littorales du territoire, on peut différencier 2 types de p lages  : 

ԏ Les plages naturelles . Ces plages présentent généralement un cordon dunaire large et 

préservé et une vaste arrière -plage naturelle correspondant généralement à une zone 

humide remarquable (pr®s sal®s, ®tangs, roseli¯resé). Ces plages sont soumises à des 

pressions anthropiques limitées correspondant essentiellement à la fréquentation 

estivale et la présence ponctuelle de services aménagés sur la plage. Leur bon état de 

Exemples de protection et de sensibilisation observés sur le territoire - © Ecovia, Septembre 2021  

Exemples dõhabitats d®grad®s observ®s sur le territoire - © Ecovia, Septembre 2021  
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conservation et leur fonctionnalité écologique permettent de caractériser 

priorita irement ces plages dõEspaces Naturels potentiellement Remarquables.  

     

 

ԏ Les plages urbaines . Ces plages sont généralement des plages fines dont la longueur 

est limitée et don t lõarri¯re-plage est aménagée/urbanisée (ville, camping, 

habitationsé). Du fait de la proximit® des am®nagements, les plages sont plus 

fréquentées. Les habitats dunaires associés sont réduits et  soumis aux fortes pressions 

anthropiques (érosion, piétineme nt). La fonctionnalité écologique de ces plages est 

fortement limitée  (urbanisation voisine, taille de plage limit®eé) et ne permet  pas de 

classer ces espaces comme Espaces Remarquables et Caractéristiques du Littoral.  

       

 

 

Les cordons dunaires  : 

Il en existe  deux types  :  

ԏ Dune embryonnaire  : La dune embryonnaire correspond à la zone la plus exposée au 

sel et au vent. Quelques espèces herbacées colonisent ce milieu, comme le chiendent 

des sables ( Elymus farctus) et permettent la toute première fixation de sable. La dune 

embryonnaire est située entre la dune mobile (ou dune blanche) et la plage de sable. 

Elle correspond à un habitat natu rel particulier accueillant une diversité floristique et 

faunistique limitée notamment par les conditions difficiles de fixation. Ces conditions de 

vie très particulières ne permettent que  lõinstallation dõune faune et dõune flore 

adaptées, localisées et d onc rares. Cette biodiversité particulière et la fragilité de cet 

habitat impliquent des enjeux de conservation forts. Le cordon dunaire est le support 

dõun ®quilibre biologique et pr®sente un int®r°t ®cologique fort du fait de la raret® des 

espèces qui le  fr®quente. Cet habitat pr®sente une dynamique dõ®volution tr¯s rapide. 

Sur le territoire, les protections existantes des dunes par des ganivelles ne sont pas 

existantes sur toutes les plages et nõint¯grent pas forc®ment ces dunes embryonnaires.   

Plages naturelles observées sur le territoire - © Ecovia, Septembre 2021  

Plages urbaines observées sur le territoire - © Ecovia, Septembre 2021  
























































